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AVERTISSEMENT 

Simultanement a cette edition en langue franQ&se, des editions ont paru aussi dans les trois 
autres langues officielles des Communautes, en allemand, en italien et en neerlandais. 

La presente edition contient les textes originaux des interventions en langue franQ&se et Ia 
traduction de celles qui ont ete faites dans les autres langues des Communautes. 

Ces demieres sont signalees par une lettre qui les precede : 
(A) signifie que l'orateur s'est exprime en langue allemande. 
( I ) signifie que I' orateur s' est exprime en langue italienne. 
(N) signifie que l'orateur s'est exprime en langue neerlandaise. 

Les textes originaux de ces interventions figurent dans 1' edition de Ia langue consideree. 
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M. le President. - J e declare reprise Ia session du 
Parlement europeen qui avait ete interrompue Ie 
23 juin dernier. · 

2. Excuses 

M. Ie President. - MM. Apel, Armengaud, Ger
lach, Troclet, Brunhes, Arendt, Carcassonne, Habib
Deloncle, Hougardy, Dehousse et Lohr s'excusent 
de ne pouvoir assister a Ia presente seance. 
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3. Composition de la Commission des .Communautes 
europeennes 

M. Ie President. - Par lettre en date du 5 juillet 
1967, j'ai ete informe que les representants des gou
vernements des Etats membres ont nomme, a Ia date 
du. 1 er jtiillet 1967, le president, les vice-presidents 
et les membres de Ia Commission des Communautes 
europeennes. La Commission est par consequent 
co.mposee comme suit : 

M. Jean Rey, president; 

MM. Raymond Barre, Fritz Hellwig, Lionello Levi 
Sandri et Sicco Mansholt, vice-presidents ; 

MM. Victor Hodson, Guido Colonna di Paliano, 
Albert Coppe, Jean-Franr;:ois Deniau, Hans von 
der Groeben, Willy Haferkamp, Edoardo Mar
tino, Henri Rochereau et Emmanuel Sassen, 
membres. 

Les personnalites precitees ayant accepte leur 
nomination, Ia Commission est entree en fonction 
le 6 juillet 1967. 

Acte est donne de cette communication. 

J' ai rer;:u, a l'issue de Ia premiere reunion de Ia 
Commission, le telegrarnme suivant : 

« A l' occasion de sa premiere reunion, Ia Commis
sion des Communautes europeennes tient a vous 
exprimer sa volonte que ses rapports avec le Parle
ment europeen se developpent dans I' esprit 
d' etroite collaboration et de confiance qui a carac
terise ceux de Ia Haute Autorite et des Commis
sions., Elle s' emploiera avec foi et dynarnisme a, 
remplir les missions que les trois traites lui fixent 
et a atteindre les objectifs plus vastes que les 
peuples de nos pays ont assignes aux Commu
nautes. L' appui et la vigilance du Parlement lui 
seront precieux dans cette grande tache. » 

4. Allocutions de M. le president Poher 
et de M. le president Rey 

M. le President. - Chers collegues, vous per
mettrez a votre presiden~ de remercier le gouver
nement grand-ducal de son accueil a Luxembourg. 
Tout a ete fait par nos amis du Grand-Duche J?OUr 
faciliter nos travaux, et s'il reste encore certains 
problemes a regler pour !'installation de notre secre
tariat dans le grand immeuble du Kirchberg, vous 
conviendrez avec moi que le Parlement europeen a 
maintenant, a Luxembourg, une far;:ade digne, irn
posante, meme grandiose, qui correspond mieux au 

role que cette institution democratique doit jouer 
dans !'Europe de demain. 

L' Assemblee tient normalement sa seance a Stras
bourg. Si elle est venue ici a titre exceptionnel, 
comme elle I' a deja fait dans d' autres capitales, no
tarnment a Rome et a Bruxelles, c' est pour tenir 
une session elle-meme assez exceptionnelle. Chers 
collegues, nous avons pour Ia premiere fois ~- don
ner notre avis sur certains problemes agricoles fon
damentaux, notarnment en matiere de prix. Merci 
au vice-president Mansholt d'etre venu nous appor
ter ses lumieres. Comme a !'habitude, sa grande 
competence et sa sagesse nous seront precieuses. 

Mais c' est au nouveau president de Ia Commis
sion unique que je voudrais m' adresser maintenant 
en votre nom. D'abord pour le remercier d'etre pre
sent, aux cotes du vice-president Mansholt. 

Nous connaissons M. Rey. Nous savons le role 
eminent qu'il a joue dans Ia Commission de Ia 
C.E.E. II sera, a n'en pas douter, le continuateur de 
I' reuvre et de la pensee du professeur Hallstein. Son 
esprit liberal, petri des traditions democratiques en 
hotmeur dans son pays et dans sa famille, est pour 
nous le gage des bonnes relations qu'il ne manquera 
pas d' entretenir avec notre Assemblee. 

Nous le remercions d'avoir accepte de venir le 
20 septembre a Strasbourg presenter all Parlement 
democratique de Ia Communaute Ia nouvelle Com
mission qu'il preside. Les propos que le president 
Rey vient de tenir a Luxembourg, a I' occasion de la 
prestation de serment des commissaires devant Ia 
Cour de justice, nous laissent esperer un debat fruc
tueux lorsqu'il viendra chez nous recevoir, permet
tez-moi de m'exprimer ainsi, !'investiture du Parle
ment. 

Des aujourd'hui, sachez, Monsieur Rey, que vous 
avec la confiance des parlementaires europeens qui 
vous ont vu a I' reuvre depuis 1954, tant comme 
ministre beige que, par exemple, en tant que nego
ciateur du Kennedy round. 

Ensemble, nous essayerons de promouvoir encore, 
dans un esprit communautaire et democratique, 
l'reuvre d'unite europeenne a laquelle nous attachons 
tant de prix. 

Je dois aussi adresser les felicitations du Parle
ment, a tous les membres de Ia Commission. Nos col
legues comprendront que je renouvelle, publique
ment ici, les felicitations que j' ai adressees, en votl:e 
nom, a notre collegue M. Edoardo Martino, a I' oc
casion de sa nomination comme membre de Ia Com
mission. Je me rejouis, car c'est un symbole, qu'un 
de nos collegues ait ete appele a ces hautes fonctions 
de commissaire et je suis convaincu qu'au sein de 
la Commission europeenne, M. Edoardo Martino, 
que nous avons pu apprecier en tant que collegue 
et president de la commission politique, restera un 
ardent defenseur de !'ideal communautaire et, plus 
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particulierement, un defenseur affirme des droits 
du Parlement europeen. 

( Applaudissements) 

La parole est a M. Rey. 

M. Rey, president de la Commi~sion des Commu
nautes europeennes. - Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, la Commission des Communautes 
europeennes a P!iS ses fonctions a Bruxelles des le 
6 juillet, date a laquelle elle est constitutionnelle
ment entree en vigueur. 

Elle a pense que c' etait devant la Cour de justice, 
juge du comportement personnel de ses membres, 
qu' elle devait prendre I' engagement prevu a I' ar
ticle 10 du traite du 8 avril 1965 portant fusion des 
Commissions et du Conseil. Elle a pense ensuite 
qu' elle devait se presenter devant le Parlement 
europeen le plus rapidement possible pour lui ex
poser les problemes devant lesquels elle se trouve 
et la manier~ dont elle entend poursuivre son action. 

Monsieur le President, en plein accord avec vous, 
il a semble que ce contact pourrait etre difficile
ment pris ici a Luxembourg en cette session de 
24 heures. Votre bureau a bien voulu nous inviter a 
venir a Strasbourg lors de votre session du 20 sep
tembre, ce qui nous convient pleinement. En conse
sequence, c'est ce jour-la que mes collegues et moi
meme, nous aurons l'honneur d' exposer au Parle
ment europeen comment nous envisageons notre 
action future et queUes sont les possibilites nou
velles que la fusion donne a la Commission et au 
Conseil dans les domaines economique, social et 
politique. Aufourd'hui, Monsieur le President, j' ai 
tout de meme souhaite venir vous saluer, saluer le 
Parlement au nom de notre Commission et vous 
repeter ce que nous avons dit des le 6 juillet dans 
notre premier message, c'est-a-dire: notre volonte 
tres ferme de travailler en plein accord avec le 
Parlement europeen dont le vigilant soutien n'a 
jamais manque d' aider la Haute Autorite et les deux 
Commissions tout au long des annees. Je voulais 
vous dire aussi que c' est dans le meme esprit de 
collaboration et de soutien d'un Parlement dont la 
confiance nous est indispensable que nous enten
dons poursuivre notre action. Je n'en dis pas davan
tage aujourd'hui. 

J e vous remercie enfin, Monsieur le President, des 
paroles si amicales que vous m'avez adressees a moi
meme et dont je suis vraiment touche. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Chers collegues, je dais egale
ment saluer Ia presence, dans cette salle, de deux 
ministres : notre ancien collegue Lardinois, ministre 
de I' agriculture des ~Pays-Bas, et M. Buchler, ministre 
de I' agriculture du grand-duche de Luxembourg. 

( Applaudissements) 

5. Composition des commi~sions 

M. le President.- J'ai re~m du groupe de !'Union 
democratique europeenne une qemande tendant a 
nommer: 

MM. Habib-Deloncle et Terrenoire, membres de 
la commission politique, en remplacement de 
M. Laudrin et pour pourvoir a un' siege vacant ; 

M. Bousquet, membre de Ia commiSSIOn econo
mi<Iue, en remplacement de M. de Lipkowski ; 

- M. Kaspereit, membre de la commission des fi
nances et des budgets ; 

MM. La Combe et Laudrin, membres de la com
mission sociale et de la sante publique, en rem
placement de M. Borocco et pour pourvoir a un 
siege vacant ; 

- M. Triboulet, membre de Ia commission des rela
tions economiques exterieures, en remplacement 
de M. Terrenoire ; 

M. La Combe, membre de Ia commission juri
clique; 

- MM. J arrot et de Lipkowski, membres de Ia com
mission de I' energie, de la recherche et des 
affaires ~tomiques ; 

MM. Bousquet et Couste, membres de la com
mission des transports, en remplacement de 
M. Jarrot et pour pourvoir a un siege vacant; 

- M. Kaspereit, membre de la commission de !'asso
ciation avec Ia Grece ; 

M. Triboulet, membre de la Conference parle
mentaire de !'association entre la C.E.E. et les 
Etats africains et malgache associes. 

J'ai re<;u par ailleurs du groupe democrate-chre
tien une demande tendant a nommer : 

M. Bersani, membre de la commission de !'agri
culture; 

- M. Bech, membre de la commission de l'energie, 
de la recherche et des problemes atomiques ; 

M. Mora, membre de la commission politique, 
en remplacement de M. Edoardo Martino ; 

M. Marenghi, membre de la commissiOn econo
mique, en remplacement de M. Edoardo Mar
tino; 

M. Battista, membre de la commission des rela
tions economiques exterieures, en remplacement 
de M. Edoardo Martino et membre de Ja com
mission de I' association avec la Grece ; 

M. Raedts, membre de la commission de !'asso
ciation avec la Turquie ; 
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- Mme Gennai Tonietti, membre de la Conference 
parlementaire de I' association, en rem placement 
de M. Edoardo Martino. 

J'ai r~u du groupe socialiste une demande ten
dant a nommer M. Vredeling, membre de la com
mission de !'association avec la Turquie. 

11 n'y a pas d'opposition? 

Ces nominations sont ratifiees. 

6. Renvois en commissions 

M. le President. - Dans sa reunion du. ~2 juin, 
le bureau a autorise la commission de I' energie, de 
la recherche et des problemes atomiques, a inclure 
dans le rapport sur le Centre COillii\un de recherche, 
I' exam en des problemes traites dans le memorandum 
des treis executifs ainsi que la note elaboree par Ia 
Commission d'Euratom sur le retard technologique 
de !'Europe par rapport aux Etats-Unis; 

Par ailleurs, en ce qui concerne les problemes que . 
souleve la preparation de la Conference des Nations 
unies pour , le commerce et le developpement qui 
se tiendra a New Delhi, le bureau a designe la com
mission des relations economiques exterieures com
petente au fond et saisi pour avis la commission des 
relations avec les pays africains et malgache. 

7. Depots de documents 

M. le President - Depuis !'interruption de la 
session, j' ai reryu les documents suivants : · 

a) Du Conseil de la C.E.E. 

des demandes de consultations sur : 

- la proposition de la Commission de la C.E.E. 
au Conseil relative a tine directive concernant 
le rapprochement des legislatioils des Etats 
membres relatives a Ia publicite des speciali
tes pharmaceutiques eta la notice (doc. 103); 

ce document a ete renvoye a Ia commission 
des affaires sociales et de Ia sante publique ; 

- Ia proposition de la Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil concernant un reglement relatif a 
!'action des Etats membres en matiere d'obli
gations inherentes a Ia notion de service 
public dans le domaine des transports par 
voie navigable (doc. 104); 

ce document a ete renvoye a Ia commission 
des transports ; 

- Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil relative a un reglement concer
nant !'introduction de regles communes pour: 

- I' acces a Ia profession de transporteur de 
marchandises par route ·dans le domaine 
des transports nationaux et internationaux ; 

- Ia reglementation de Ia capacite dans le 
domaine des transports nationaux de mar
chandises par route (doc. 105); 

ce document a ete renvoye a la commis
sion des transports ; 

- Ia proposition de la Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil relative a une decision portant 
institution d'un comite permanent des ali
ments des animaux (doc. 106); 

ce document a ete renvoye a Ia commission 
de I' agriculture ; 

- les propositions de Ia Commission de Ia 
C.E.E. au Conseil relative!! aux reglements 
concernant les programmes communautaires 
pour Ia section orientation du Fonds euro
peen d' orientation et de garantie agricole 
(doc. 107); 

ce document a ete renvoye a Ia commission 
de I' agriculture ; 

- les propositions de Ia Commission de la C.E.E. 
au Conseil relatives aux actes concernant la 
fixation et la revision de prix pour certains 
produits agricoles (doc. 108) ; 

ce document a ete renvoye a Ia commission 
de 1' agriculture ; 

- les propositions de la Commission de la C.E.E. 
au Conseil concernant 

I. un reglement relatif au concours du 
Fonds europeen d' orientation et de ga
rantie agricole, section garantie, 

II. un reglement financier modifiant le regle
ment financier concernant le Fonds euro
peen d' orientation et de garantie agricole, 

III. un reglement relatif au concours du 
Fonds europeen d'orientation et de ga
rantie agricole, section orientation pour 
l'annee 1968 (doc. 109) ; 
ce docUII)ent a ete renvoye, en ce qui 
concerne les points I et II, a la commis
sion des finances et des budgets pour 
examen au fond et, pour avis, a la com-

. mission de I' agriculture et en ce qui con
cerne le point III, a la commission de 
l'~griculture pour examen au fond et, 
pour avis, a Ia commission des finances 
et des budgets ; 

- la proposition de la Commission de la C.E.E. 
au Conseil concernant un reglement relatif 
au regime applicable aux produits transfor
mes a base de fruits et legumes avec addition 
de sucre originaires des Etats africains et mal-
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gache associl§s et des pays et territoires 
d' outre-mer (doc. 116) ; 

ce document a ete renvoye a Ia commission 
des relations avec les pays africains et mal
gache pour examen au fond et, pour avis, a Ia 
commission de I' agriculture ; 

- Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil concernant un reglement portant 
dispositions complementaires en matiere d'or
ganisation commune du marche viti-vinicole 
(doc. 117); 

ce document a ete renvoye a Ia commission 
de !'agriculture ; 

- Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil relative a une directive concer
nant les additifs dans !'alimentation des ani
maux (doc. 118) ; 

ce document a ete renvoye a Ia commission 
de !'agriculture pour examen au fond et, pour 
avis, a Ia commission des affaires sociales et 
de Ia sante publique ; 

b) Des commissions parlementaires : 

un rapport de M. Jozeau-Marigne, fait au 
nom de Ia commission juridique, sur les pro
blemes juridiques de Ia consultation du Parle
ment europeen (doc. 110); 

- un rapport de M. Bech, fait au nom de Ia 
commission juridique, sur les modifications a 
apporter au reglement du Parlement euro
peen comme suite a I' entree en vigueur du 
traite instituant un Conseil unique et une 
Commission unique des Communautes euro
peennes (doc. Ill) ; 

- un rapport de M. Bading, fait au nom de Ia 
commission de I' agriculture, sur Ia proposi
tion de Ia Commission de Ia C.E.E. au Con
seil (doc. 19-III) concernant un reglement 
relatif au concours du Fonds europeen 
d' orientation et de garantie agricole, section 
orientation, pour I'annee 1968 (doc. 112); 

- tan rapport de M. Dupont, fait au nom de Ia 
commission de I' agriculture, sur les proposi
tions de Ia Commission de Ia C.E.E. au Con
seil (doc. 108) relatives aux actes concernant 
Ia fixation et Ia revision de prix pour certains 
produits agricoles (doc. 113); 

- un rapport de M. Carboni, fait au nom de 
Ia commission des finances et des budgets, 
sur les propositions de Ia Commission de Ia 
C.E.E. au Conseil concernant 

- un reglement reJatif au concours du Fonds 
europeen d' orientation et de garantie agri
cole, section garantie ; 

- un reglement financier modifiant Ie regle
ment financier concernant Ie Fonds euro
peen d'orientation et de garantie agricole 
(doc. 114); 

- un rapport de M. Westerterp, fait au 
nom de Ia commission des finances et 
des budgets, sur Ia proposition de Ia Com
mission de Ia C.E.E. au Conseil (doc. 63) 
d'un reglement relatif a Ia definition de 
!'unite de compte en matiere de politique 
agricole commune (doc. 115) ; 

- un rapport de M. Apel, fait au nom de 
Ia commission economique, sur Ia propo
sition de Ia Commission de Ia C.E.E. au 
Conseil (doc. 37) d'une directive concer
nant Ia realisation de Ia liberte d' etablis
sement et de Ia libre prestation des ser
vices pour les activites non salariees dans 
Ie domaine de Ia .recherche (prospection 
et forage) de petrole et de gaz nature! 
(classe 13 Citi) (doc. 119). 

8. Organisation des travaux et ordre du four 
de la presente seance 

M. le President. - Conformement a ·Ia reglemen
tation adoptee Ie 11 mai dernier, ne peuvent etre 
inscrits a I' ordre du jour que les rapports deposes 
au plus tard dix jours avant le debut de Ia session, 
!'inscription des rapports deposes apres ce delai 
devant etre demandee en application de !'article 15 
du reglement. 

Vu Ie delai tres reduit, dont les commissions par
lementair.es ont dispose pour I' examen des diverses 
consultations constituant I' objet special de Ia pre
sente session, le Parlement voudra sans doute decider 
de deroger exceptionnellement a !'application de 
cette reglementation. 

II n'y a pas d'opposition? 

II en est ainsi decide. 

L' ordre du jour appelle Ia fixation de l' ordre de 
nos travaux. Le bureau elargi vous propose de fixer 
comme suit notre ordre du jour : 

Ce matin et cet apres-midi a 15 h : 

-- Rapport de M. Dupont sur les actes concernant 
Ia fixation et la revision de prix pour certains 
produits agricoles ; 

- Rapport de M. Carboni concernant : 
I - un reglement relatif au concours du Fonds 

europeen d' orientation et de garantie agri
cole, section garantie ; 

II - un reglement financier modifiant le regle
ment financier concernant Ie Fonds euro
peen d' orientation et de garantie agricole ; 
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- Rapport de M. Bading sur un reglement relatif 
au concours du Fonds europeen d'orientation et 
de garantie agricole, section orientation, pour 
l'annee 1968; 

-.Rapport de M. Westerterp sur un reglement re
latif a I' unite de compte en matiere de politique 
agricole commune ; 

- Rapport de M. Thorn sur un reglement relatif 
aux produits transformes a base de fruits et 
legumes avec addition de sucre, originaires des 
E.A.M.A. et des P.T.O.M. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Ces propositions soot adoptees. 

·PRE:SIDENCE DE M. TERRENOIRE 

Vice-president 

9. Actes concernant la fixation et la revision de prix 
pour ·certains produits agricoles 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia dis
cussion du rapport de M. Dupont, fait au nom 
de Ia commission de I' agriculture, sur des actes 
concernant Ia fixation et Ia revision de prix pour 
certains produits agriroles (doc. 113). 

La parole est a M. Dupont. 

M. Dupont, rapporteur. - (N) Monsieur le Presi
dent, permettez-moi tout d'abord de remercier le 
bureau de ce Parlement qui nous a permis de teriir 
une ,session extraordinaire afin que nous puissions 
nous prononcer en temps utile sur les reglements 
importants qui font I' objet de ce debat. Si cette 
reunion nous permet d' admirer cette salle et ce 
batiment et de feliciter nos collegues luxembour
geois de cette belle realisation, elle nous oblige 
malheureusement a sacrifier des journees que, nor
malement, nous aurions sans doute consacrees a des 
vacances bien meritees. 

Je voudrais ensuite signaler, Monsieur le Presi
dent, que Ia commission de I' agriculture a ete 
contrainte d' examiner tres rapidement tous ces pro
jets et !'ensemble de ce probleme complexe. Nous 
avons re9u ces propositions voici quelques semaines 
seulement et notre commission a reellement du four
nir un gros effort pour que le present projet de 
rapport soit pret a temps. Je puis en conclure, je 
crois, que la commission de !'agriculture a ainsi 
prouve, une fois encore, qu' elle est a la hauteur 
de sa tache et que, meme dans les circonstances 
les I plus difficiles, elle parvient a s'acquitter des 
travaux qui lui soot confies. Je voudrais cependant 
ajouter que le rapport se ressent quand meme quel
que peu de Ia precipitation avec laquelle nous avons 

du travailler. II est sans doute incomplet et manque 
parfois de clarte, Que nos collegues veuillent bien 
nous en excuser. 

En troisieme lieu, Monsieur le President, je vou
drais remercier la Commission de la C.E.E. de nous 
avoir foumi, comme base de discussion, un docu
ment qui est vraiment plein d' enseignements pour 

. tous ceux qui s'interessent a ces problemes. La Com
mission n' a pas encore ete en mesure - elle explique 
elle-meme pourquoi - de nous presenter le rapport 
vert qu'elle nous avait promis; cela n'empeche que 
le document dont nous disposons est tres instructif 
tant par sa partie statistique que par les conside
rations qui l'agrementent et qu'il nous a permis de 
nous orienter assez facilement dans I' etude de ces 
problemes assez compliques. 

Ces remarques preliminaires ayant ere faites, je 
m' efforcerai de ne pas trop prendre sur le temps 
qui nous est~imparti., car il est evident que de nom
breux delegues desireront prendre Ia parole. Peut
etre donnerai-je, a Ia fin du debat, quelques expli
cations complementaires si cela est necessaire. 

J e voudrais seulement ~ignaler que le Parlement 
est en I' occurrence consulte sur plusieurs proposi
tions de reglements dont nne bonne partie ne fait 
!'objet d'aucune proposition de modification. Une 
de ces propositions concerne la fixation des qualites 
type du ble tendre, du seigle, de I' orge, du mais 
et du ble dur. La commission de I' agriculture pro
pose d'adopter tel quel ce projet de reglement. II 
en va d'ailleurs de meme pour Ia proposition concer
nant 'le prix indicatif du riz tlecortique, pour le 
reglement relatif a la qualite type du riz decor
tique, pour Ia proposition concernant les prix de 
l'huile d'olive pour Ia campagne 1967-1968, et des 
graines oleagineuses pour la campagne 1968-1969, 
ainsi que pour le projet de reglement sur les prix 
dans le secteur du sucre ; aucune modification n' a 
ete apportee a ces propositions. 

II reste cependant trois autres propositions, a 
savoir la proposition d'un reglement fixant les prix 
dans le secteur des cereales pour la campagne 1968-
1969, Ia resolution concernant les prix d'orientation 
applicables a la viande bovine val~bles pendant les 
campagnes 1968-1969 et 1969-1970, et, enfin, Ia 
proposition relative a un reglement fixant le prix 
de base et Ia qualite type pour le pore abattu qui, 
elles, font I' objet d' amendements que je commen
terai, si besoin est, au cours de ce debat. 

Je voudrais encore souligner, Monsieur le Presi
dent, que ce debat est extremeinent important ; il 
retient toute !'attention des interesses, qu'il s'agisse 
des agriculteurs, pris individuellement, ou de leurs 
organisations, comme j' ai pu m' en con vain ere au 
cours des nombreux contacts que j'ai eus avec eux 
ces demiers jours. Ces hommes et ces organisations 
suivent aujourd'hui nos discussions et attendent avec 
beaucoup d'interet de savoir comment le Parlement 
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europeen reagira aux propositions de la Commis
sion de la C.E.E. car ils sont conscients, Monsieur 
le President, que cette tribune est Ia derniere ou 
le pouvoir de controle parlementaire peut encore 
s'exercer. Que l'on m'excuse d'insister une fois 
encore sur le fait que les decisions qui seront 
prises ·avant le 1 er aoiit ne seront connues de nos 
Parlements nationaux et des parlementaires des dif
ferents pays qu' a la rentree. Et il sera trop tard 
alors, car ils ne pourront que constater que ces 
reglements ont force de loi, et qu'ils ne peuvent 
plus y apporter la moiridre modification ; ils n' au
ront plus la moiridre chance d' exercer leur pouvoir 
de controle. La seule possibilite qui reste encore 
aux instances parlementaires de se faire entendre 
est celle qui est offerte ici, au Parlement europeen, 
et j' espere qu'il saisira cette occasion avec reconnais
sance. C' est ce qu' attendent de nous tous ceux 
qui nous ont accorde leur confiance. 

Monsieur le President, les propositions de Ia Com
mission de Ia C.E.E. sont precedees de quelques 
considerations qui lui font notamment constater que 
les revenus de I' agriculture dans nos pays n' ont 
pas evolue au meme rythme que ceux des autres 
secteurs sociaux, en d' autres termes, que I' ecart 
entre le revenu des agriculteurs et celui des autres 
categories sociales a crii et ne cesse de croitre, ou 
comme elle le dit elle-meme dans son document 
(je ne vous donnerai lecture que d'un bref passage 
figurant a Ia page 121) : « Malgre une amelioration 
absolue de Ia situation dans quatre pays membres, 
on constate dans les pays pour lesquels une telle 
comparaison est faite, que le revenu par tete dans 
I' agriculture est encore toujours inferieur a celui 
des autres secteurs. Quant aux deux autres pays 
- peut-etre a !'exception des Pays-Bas-il n'existe 
aucune indication qui permette de conclure diffc§.. 
remment. >> 

La Commission a en outre fait une etude tres 
iriteressante de I' evolution des facteurs influant sur 
les prix des produits. Les iridications qu' elle no us 
donne, aux pages 31 et 32 de son document, sont 
tres iristructives. Nous y apprenons en effet que de 
1963 a 1966, les prix des moyens de production 
agricoles ont augmente de 5 °/o en Allemagne, de 
3 °/o en France, de 9 °/o en Italie, de 8 °/o aux Pays
Bas et 5 '0/o en Belgique. 

Au cours de la meme periode, nous signale-t-elle 
encore, les salaires payes dans 1' agriculture ont pro
gresse de 21 °/o en Allemagne, de 16 OJo en France, 
de 21 °/o en Italie, de 20 °/o aux Pays-Bas et de 
23 'Ofo en Belgique. 

Cette. hausse des coiits .de production a pu etre 
neutralisee partiellement en accroissant Ia produc
tivite, mesure que la Commission traduit en chiffres. 
C'est un fait que je tiens a souligner, Monsieur le 
President, parce que dans bien des conversations, 
dans divers milieux, j'ai souvent entendu demander: 
« Faut-il done toujours recourir a des hausses de 

prix pour compenser ces effets? Ne pourra1t-on 
parvenir au meme resultat en rationalisant, en mo
dernis~t ou en restructurant l' agriculture, et, par 
consequent, en accroissant la productivite ? » De 
telles questions me donnent !'impression que ceux 
qui les posent pensent toujours avoir a faire a une 
agriculture irisuffisamment developpee. Que l' on 
veuille bien m'excuser d'avance si peut-etre airisi je 
donne une iriterpretation fausse de l' opiriion de cer
tairis collegues. 

Il ressort cependant des donnees que je viens de 
citer que notre agriculture a deploye des efforts 
considerables pour accroitre sa productivite. Il appa
rait qu' elle s' est tres fortement rationalisee. On peut 
constater depuis plusieurs annees qu'un processus 
de reconversion s'y accomplit - avec toutes les 
consequences penibles que cela implique - auquel 
malheureusement aucun pays n' a, par le passe, 
accorde l' attention qu'il meritait. 

Messieurs, les agriculteurs se sont endettes de 
plusieurs milliards afiri de se moderniser et de donner 
naissance a une agriculture qui reponde aux exi
gences des temps modernes. Dans aucun de nos six 
pays, l' agriculture ne peut, etre consideree comme 
un secteur arriere. Les efforts consentis ont conduit 
a une hausse de la productivite qu' aucun secteur 
iridustriel n'a encore enregistre jusqu'a present. Cet 
accroissement de la productivite n' a cependant pas 
pennis, quoi qu' on fit, de neutraliser la hausse des 
prix des moyens de production et des salaires. Tout 
cela revient en defiriitive a dire que, si nous ne 
tenons pas compte de cette realite en fixant les 
prix agricoles, nous dimiriuerons en fait les revenus 
des agriculteurs, alors que la Commission signale 
que ceux-ci n' evoluent pas au meme rythme que 
ceux des autres classes sociales. 

Monsieur le President, on aurait normalement pu 
s'attendre que la Commission tirerait une conclusion 
logique de ces iridications qui, d'une part, nous font 
constater qu'un desequilibre subsiste, et, d'autre part, 
nous montrent que les salaires, ou plutot les coiits de 
la production, s' accroissent constamment. On aurait 
normalement pu supposer que la Commission en 
aurait conclu que nous devions des lors, dans la 
mesure du possible, adapter les prix de certairis 
produits aux exigences qui decoulent de cette evo
lution. 

Les membres de la commission ont ete der;us 
en constatant que cette conclusion n' a pas ete tiree, 
surtout en ce qui conceme les prix du ble. C' est 
notamment aux cereales et a la viande de breuf 
que la commission a consacre un echange de vues 
approfondi. Je ne citerai pas de statistiques detail
lees, on peut les trouver dans le rapport, mais il 
apparait en tout etat de cause que notre Commu
naute connait une surproduction de ble de 10 °io, 
que son taux d'auto-approvisionnement n'est que de 
93 'Ofo pour l'orge et de 44 °/o pour le mais. Il apparait 
en outre que la production de ble a encore augmente 
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ces derniers temps, que d' autre part Ia production 
d'orge est tombee de 106,2 °/o en 1963-1964, a 
99,6% en 1964 et a 93,7 Ofo en 1965, tandis que Ia 
production de mais passait, au cour!t de ces memes 
annees de 51,5 °/o a 50 °/o et enfin a 44,5 °/o des 
besoins. 

La Commission a alors tenu le raisonnement sui
vant: Peut-etre y aurait-il moyen de resoudre le 
difficile probleme de Ia valorisation des cereales qui 
necessite une si importante intervention financiere 
du F.E.O.G.A., en amenant les agriculteurs a pro
duire plus de cereales fourrageres et moins de ble. 
Pour parvenir a ce resultat, Ia Commission estime 
qu'il est necessaire de revoir le rapport entre le prix 
du ble et celui des cereales fourrageres, qu' elle 
propose de fixer a 100 pour le ble, a 90 pour I' orge 
et le seigle et a 93 pour le mais. La commission 
de I' agriculture souscrit entierement a ce raisonne
ment de Ia Commission executive. 

Ce que nous reprochons toutefois a ces proposi
tions, c' est que Ia Commission decide brusquement 
que le prix du ble, qui avait ete fixe, en 1964, a Ia 
suite d'un compromis, a 106 u.c., doit etre maintenu 
ace niveau pour Ia campagne 1968-1969, c'est-a-dire 
pour une campagne dont le produit sera commercia
lise a Ia fin de 1969 et en partie encore en 1970. 
Monsieur le President, Ia commission de !'agriculture 
a declare a plusieurs reprises qu' elle ne saurait en 
aucun cas admettre que le prix du ble reste fixe 
au meme niveau. Au cours de nos derniers debats 
encore, M. Blondelle a demande dans line resolution 
qui a ete adopte~ par le Parlement que les prix 
des cereales soient adaptes a Ia situation actuelle. 
Le Parlement s' est egalement prononce en ce sens 
lorsqu'il a examine le rapport de M. Liicker sur 
les negociations Kennedy. Vous ne serez done pas 
surpris d'apprendre que Ia commission de !'agricul
ture n' est pas d' accord pour que les prix soient 
fixes a ce niveau et demande leur augmentation de 
5 ·Ofo. C'est d'ailleurs ce que propose Ia resolution 
qui vous est soumise. Reprenant le raisonnement de 
I' executif, Ia commission de I' agriculture a poursuivi 
ses calculs avec logique et a porte a 93 ·Ofo le rapport 
entre les. prix de I' orge et du seigle et entre les prix 
du ble et du mais. Monsieur le President, je ne me 
dissimule pas que ce probleme pourrait susciter une 
certaine inquietude dans divers secteurs de notre 
agriculture, en particulier dans ceux de· Ia transfor
mation. J'irai meme plus loin. Si j' avais fait ce 
rapport en tant que parlementaire beige, et plus 
particulierement encore en tan,t que representant 
des agriculteurs parmi lesquels je vis, j'aurais peut
etre presente d'autres propositions. Je crois cepen
dant que nous devons reconnaitre, en toute objec
tivite, que le raisonnement qui est a Ia base de ces 
propositions est logique. J' ajouterai meme que cette 
hausse des prix des cereales fourrageres et Ia reper
cussion qu' elle aura sur les prix des produits de 
transformation, ne sera Ia cause d'aucune discrimi
nation entre nos differents pays, etant donne qu' elle 

y sera appliquee d'une maniere uniforme. Je vou
drais signaler ensuite que cette hausse entrainera 
un relevement approprie des prix d' eel use et du 
prelevement et, en troisieme lieu, Monsieur le Pre
sident, je ferai remarquer qu'une hausse des prix 
des c~reales fourrageres sera moins ressentie par 
les producteurs qui nourrissent leur betail au moyen 
de cereales fourrageres qu'ils produisent eux-memes 
que' par les industrials qui doivent acheter ces ce
reales. 

Je sais bien que je n'ai pas pour autant entiere
ment resolu le problema, et que certains de nos 
collegues peuvent a voir des raisons d' etre inquiets, 
mais je pense, Monsieur le President, que nous 
devons raisonner avec logique. Et c' est ce que nous 
avons tente de faire en elaborant ces propositions 
qui constituent l'aboutissement logique d'un principe 
qui etait contenu dans les propositions de Ia Com
mission de Ia C.E.E. 

Les autres propositions, Monsieur le President, 
s'inspirent d'une preoccupation en quelque sorte 
identique. Leur elaboration a en effet ete dictee 
par Ia consideration que Ia production de lait accuse 
un excedent de plus en plus important, alors que 
nous ·devons encore importer, je crois, quelque 
600 000 tonnes de viande bovine. L' executif a tenu 
le raisonnement suivant : si, en relevant les prix de 
Ia viande de bam£, nous pouvons detourner quelque 
peu les agriculteurs de Ia production de lait et 
accroitre leur interet pour Ia production de viande 
de bceuf, nous parviendrions a assainir Ia situation 
dans ce secteur, ce qui aurait peut-etre une reper
cussion favorable sur Ia production de lait, dont se 
feliciteraient ceux qui s'inquietent de !'evolution du 
F.E.O.G.A. 

Nous sommes des lors surpris, Monsieur le Pre
sident, de constater que dans ses propositions, Ia 
Commission, une fois de plus, ne se montre pas 
consequente. On admet generalement le principe 
selon lequel le rapport minimum capable d'influer 
sur Ia production de viande de bceuf est de 1:7,2. 
Un rapport de 7,2:1 entre les prix de la viande de 
breuf et les prix du lait offre une possibilite de. 
modifier Ia physionomie de Ia production. 

Mais que dois-je constater ? Que les propositions 
faites par Ia Commission pour la periode du 1 er avril 
1968 au 1er avril1969 donnent un rapport de 1:6,89. 
Un tel rapport ne peut nous faire esperer de modi
fication de volume ni de Ia production de lait ni 
de celle de viande bovine. 

Mais il y a plus, Monsieur le President, Ia Com
mission fait une seconde proposition, sur Ia base 
du prix actuel du lait, a savoir celle qui a trait au 
prix de Ia viande de breuf qui devrait etre applique 
pour Ia campagne 1969-1970. Cette proposition fait 
passer le rapport de 1:7,15. La Commission propose 
done, pour Ia viande de breuf, des prix qui sur Ia 
base du prix actuel du lait, ne donneraient toujours 
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pour Ia campagne 1969-1970 qu'un rapport de 
1:7,15. 

Monsieur Mansholt, je voudrais vous demander 
si Ia Commission a procede de Ia sorte pour nous 
faire comprendre qu'il ne fallait pas songer - meme 
pour Ia campagne 1969-1970 - a une adaptation 
du prix du lait. En effet, si le prix du lait devait 
etre releve, il s'ensuivrait une modification du rap
port entre les deux priX qui provoquerait plutot une 
evolution contraire a celle que la Commission a 
envisagee. Monsieur Ie President, la commission de 
1' agriculture a done propose, que le prix qui devait 
etre applique a partir du 1 er avril 1969 le soit des 
le 1 er avril 1968. 

Le troisieme problema, Monsieur le President, a 
trait au prix de base des pores. Hier soir, la com
mission de I' agriculture a adopte a ce sujet une 
decision qui a ete reprise dans la resolution. Vous 
v.ous souvenez que lors des dernieres seances ple
nieres du Parlement, nous avons deja debattu cette 
question. La Commission de la C.E.E. proposait 
que le prix de base du pore abattu fiit fixe a 
73,5 u.c. Un membre de Ia commission de I' agri
culture proposa de porter ce prix a 76,5 u.c. Cet 
amendement fut rejete en commission par 8 voix 
contre 8. La commission de !'agriculture mit ensuite 
aux voix la proposition de I' executif, qui fut egale
ment rejetee par 8 voix contre 8. Le Parlement 
s' est en fin de compte _ quand meme prononce en 
faveur des propositions de la Commission de la 
C.E.E. et a accepte de voir fixer le prix de base a 
73,5 u.c. 

Monsieur le President, etant donne que les prix 
'qui avaient alors ete fixes ne sont valables que pour 
la periode du 1 er juliet 1967 au 1 er octobre 1967 
la commission· de 1' agriculture doit main tenant faire 
connaitre son avis sur les prix proposes pour la 
periode du 1 er novembre 1967 au 31 octobre 1968. 
Apres avoir a nouveau examine cette question hier, 
elle -a finalement pu se mettre d'accord sur une 
proposition de compromis que I' on peut resumer 
comme suit: nous acceptons que le prix de base 
soit maintenu a 73,5 u.c., mais seulement jusqu'au 
1 er juliet 1968. A cette date, en effet, 1' augmentation 
des prix des cereales fourrageres deviendra effective, 
et il nous parait logique qu'a cette meme date le 
prix de base des pores soit egalement augmente. 
C'est ainsi qu'il convient d'interpreter les modifica
tions contenues dans la proposition de resolution. 

Je pourrais insister plus longuement sur ce pro
blema, mais mon expose n'en serait pas plus clair. 
Je laisserai done ce soin a quelques collegues beau
coup plus competents que moi. J e voudrais seule
ment ajouter ceci : il est un argument qui est souvent 
invoque et que nous avons coutume d' entendre 
lorsque no us discutons de 1' adaptation des prix 
agricoles. Cet argument s'inspire toujours des pre
occupations causees par les repercussions que cette 

adaptation pourrait avoir sur les prix a Ia consom
mation. 

Je comprends ces preoccupations, Monsieur Ie 
President. J'ai pourtant deja souligne, dans mon 
precedent rapport sur les prix, que les prix a Ia 
consommation sont de moins en moins influences 
par les prix a la production et s' accroissent de plus 
en plus en fonction des services, qui doivent etre 
payes sous cette forme par le consommateur. Le 
document de la Commission nous apprend qu'il est 
en tout cas demontre qu' en regie generale, la part 
du producteur dans les depenses de consommation 
affectees aux denrees alirnentaires a tendance a 
diminuer. En d'autres termes les fluctuations de 
prix des matieres premieres sont de moins en moins 
ressenties par le consommateur. 

11 s' est avere, Monsieur le President, que les 
achats de denrees alimentaires n' epuisent plus le 
budget du consommateur moyen qui a maintenant 
d' autres depenses beaucoup plus elevees qui acca
parent une bien plus forte partie de ce budget. 
11 a ete prouve et I' experience nous apprend, je 
crois, que les prix a la consommation s' accroissent 
parce que le consommateur exige des commer~ants 
et des intermediaires des services toujours plus nom
breux. 

Je voudrais cependant ajouter pour qu'il n'y ait 
aucune equivoque possible, que meme si une adap
tation equitable des prix a Ia production devait 
avoir une certaine repercussion sur les prix a la 
consommation, ce ne serait pas une raison pour la 
refuser purement et simplement. En presence des 
revendications legitimes des producteurs, dont les 
revenus sont insuffisants compares a ceux des autres 
classes sociales, et compt!'l tenu des facteurs qui 
exercent cette influence sur le prix de revient, nous 
devons conclure que la tres faible incidence de ces 
mesures sur les prix a Ia consommation ne constitue 
pas une raison valable pour refuser de satisfaire les 
aspirations legitimes de ces producteurs. Pratiquer 
une politique ou seuls Ies prix a Ia production 
determineraient les prix des produits agricoles, re
viendrait a pratiquer une politique consistant, comme 
je I'ai entendu dire un jour par une personnalite 
eminente de mon pays, a tenter de vivre a peu de 
frais aux depens des agriculteurs. 

Monsieur le President, je voudrais encore ajouter 
quelques mots a !'intention de certains de nos 
collegues, que la situatjon sociale des travailleurs 
agricoles preoccupe a juste titre.' Je comprends leurs 
preoccupations et je les appuie sans reserve lorsqu'ils 
reclament pour ces travailleurs des conditions de 
travail qui ne soient pas inferieures a celles de Ia 
main-d' reuvre industrielle. J e Qle rallie entierement 
a Ia tendance qui vise a l'egalisation des salaires 
des travailleurs agricoles et de Ia main-d'reuvre 
industrielle, mais je voudrais cependant dire a ces 
collegues : Messieurs, le melieur, le seul moyen de 
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permettre a I' exploitant agricole de payer conve
nablement ses ouyriers, est de faire en sorte qu'il 
ait lui-meme les moyens de gagner son pain, ce 
qui n'est malheureusement pas possible sans une 
adaptation appropriee des prix, que nous demandons 
ici. 

En conclusion, Monsieur le President, je voudrais 
encore dire ceci :. A plusieurs reprises, lorsque dans 
cette Assemblee nous discutions des reglements 
relatifs a 1' organisation des marches, lorsque nous 
parlions des differents prix ou mecanismes, des prix 
d'ecluse, des prix de seuil, des prix d'intervention, 
des prelevements et des restitutions et que sais-je 
encore, la question a ete posee, · aussi bien dans les 
milieux agricoles que dans notre Parlement, de 
sa voir ou tout cela nous conduit. C' est en fin de 
compte ce qui interesse les agriculteurs. Il est evi
demment important de savoir comment fonctionne 
le mecanisme. Mais il est surtout interessant pour 
le paysan de savoir a quai ce mecanisme nous mene. 
Nous allons nous prononcer sur des prix qui, sans 
autre intervention des Parlements nationaux, seront. 
fixes par les ministres qui leur donneront force de 
loi. Nous devons nous prononcer, aujourd'hui, et 
nous donnerons ainsi une reponse a ceux qui se 
demandent ou cela nous conduit. 

Monsieur le President, si nous nous laissons per
suader de ne pas tenir compte, dans la formation 
du prix a la production des emits de la production, 
si nous ignorons la situation des revenus des agri
culteurs, si nous ne nous laissons guider que parce 
que ce sera peut-etre la repercussion de ces ajuste
ments sur le F.E.O.G.A., sur les prix a la consom
mation, ou encore sur le volume du commerce 
exterieur, si done nous ne nous laissons guider que 
par ces considerations et refusons de satisfaire les 
exigences legitimes des populations ~ales, il est 
tres aise d'imaginer ce que sera la reponse a la 
question: ou cela nous conduit-il? Les agriculteurs 
pourront deduire cette reponse de la decision que 
nous prendrons aujourd'hui. Voila Monsieur le Pre
sident, ce que je tenais a dire en guise d'introduction. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Mes chers collegues, vous 
savez que de nombreux orateurs sont inscrits 'dans 
ce debat. Afin d'entendre un nombre d'orateurs 
aussi grand que possible ce matin, , nous siegerons 
jusqu'a treize heures. Je leverai alors la seance 
pour nous permettre de repondre a !'invitation de 
M. le ministre des affaires etrangeres du Grand
Duche. 

La parole est a M. Boscary-Monsservin. 

M. Boscary-Monsservin, president de la commis
sion de l' agriculture. - Monsieur le President, 
mes chers collegues, cette session extraordinaire est 
remarquable par un certain nombre d' elements. 

Le preinier est que la Commission executive, en 
accord avec le Conseil des ministres, a souhaite 
que le prix des diverses denrees agricoles soit fixe 
avant le I er aout de chaque annee pour la campagne 
suivante. Toutefois, au lieu de proceder en ordre 
disperse comme par le passe, taus les prix seront 
a l'avenir fixes en une seule fois de telle sori:e que 
le producteur agricole de !'Europe saura quel est 
l'avenir qui se presente devant lui au point de vue 
rentabilite. 

Le deuxieme element est que, pour la premiere 
fois, le Parlement europeen est appele a se pro
noncer precisement sur cet ensemble de prix. La 
Commission executive a souhaite, et nous devons 
l'en remercier, que le Parlement fasse connaitre 
son sentiment sur les prix agricoles dans la mesure 
ou ceux-ci pourraient avoir une incidence politique. 
Or, cette finalite politique est bien evidente puisque 
nous devons deliberer sur la hauteur de prix con
cernant une dizaine ou une douzaine de produits 
agricoles. 

Le rapporteur 1' a souligne tout a l'heure, c' est 
une veritable politique des revenus sur lesquels il 
appartient au Parlement de se prononcer et de 
prendre des responsabilites. 

Enfin, demier element remarquable, c' est que 
pour guider votre option, vous avez' devant vous 
un rapport etabli avec un soin minutieux par la 
Commission executive. Ce rapport extremement 
fouille a un double avantage: c'est que, d'une part, 
il fait le point sur la situation de I' agriculture dans 
chacun de nos six pays et que, d' autre part, se 
refusant a isoler l' agriculture des autres secteurs 
economiques de !'Europe, il dresse un tableau 
comparatif entre le destin des producteurs agricoles 
et celui de l' ensemble des autres classes profession
nelles de !'Europe. V ous comprenez par la, Mes
sieurs, !'importance des votes que vous allez emettre 
dont le caractere politique parait certain, comme 
il a dE;ja ete indique a diverses reprises. 

Tres souvent, on nous a fait le reproche de nous 
cantonner dans des elements techniques quand nous 
discutions d' agriculture. Cette fois-ci la situation 
est toute autre. _ Cette fois, mes chers collegues, 
vous devrez dire, en pl~;Jine connaissance de cause, 
devant un dossier tres largement ouvert et tres 
complet, premierement si vous pensez que !'agri
culture europeenne a le destin qui convient et deu
xiemement, dans la mesure ou vous penserez que 
!'agriculture europeenne n'a pas le destin qui con
vient, quelles mesures peuvent etre prises, notam
ment sur le plan des prix, pour proceder alix correc
tions et aux rectifications necessaires. Je remercie 
M. le rapportelir, d'avoir deja souligne cet aspect, 
et si je le fais a mon tour, c'est que je pense que 
dans cette matiere les repetitions sont exceptionnel
lement permises. Nous allons done essayer d'etudier 
ce rapport et de determiner quelles. sont les con
clusions tres pr~cises vers lesquelles il nous m(me. 
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Premier point : Ia notion de productivite. Bien 
souvent nous avons discute dans cette enceinte 
sur le sort de I' agriculture, nous demandant si nous 
pouvions porter remede aux maux de !'agriculture 
en intervenant sur le probleme des prix ou sur le 
probleme des structures. Certains collegues nous 
ont dit que tout etait encore a faire sur le plan des 
structures et de Ia productivite, que le probleme 
des prix n'avait done qu'un caractere secondaire 
et qu'il fallait commencer par ameliorer Ia produc
tivite dans !'agriculture. Je voudrais a cet egard 
vous donner lecture de quatre !ignes qui resument, 
dans le rapport de Ia Commission executive, la 
situation de !'agriculture sur le plan de Ia produc
tivite. II y est dit textuellement : « ... I' agriculture 
a deploye des efforts considerables _qui ont contribue 
au developpement economique general. Dans tous 
les pays de Ia Communaute, a l'exception de Ia 
Belgique et des Pays-Bas - qui etaient deja tres 
en a vance - I' accroissement de Ia productivite 
agricole depasse le taux enregistre dans l'industr1ie. » 
Debarrassons-nous une fois pour toutes de ce prejuge 
tendant a dire : il y a beaucoup trop de monde 
dans I' agriculture et c' est ce qui diminue le revenu 
de I' agriculteur. Le rapport est forme!, le taux de 
I' amelioration de la productivite en agriculture, 
c'est-a-dire le rendement par personne, depasse le 
taux enregistre dans l'industrie. Si vous vous reportez 
a Ia page 22 du 'document de Ia Commission, vous 
trouverez un graphique qui est absolument signi
ficatif quant a Ia marche et a I' evolution extraordi
naires de cette productivite. Je note par exemple 
que pour Ia France le taux de productivite qui 
etait en 1953, a l'indice 100, est a l'heure actuelle 
a l'indice 190. La meme proportion se retrouve 
dans nos six pays d'Europe, exception faite peut-etre 
des Pays-Bas et de Ia Belgique pour les raisons que 
je viens de vous indiquer. 

Pour conclure sur le premier element important, 
la productivite, il n'y a done rien a reprocher a 
l'agriculture: elle a su degager une amelioration 
aussi importante que dans le secteur industriel. 

Mais alors, allez-vous me dire, si vraiment !'agri
culture a fait sur le plan de la productivite les 
efforts que vous venez de nous indiquer, comment 
se fait-il que son standing social n'a pas ete ameliore. 
La reponse se trouve, elle aussi, dans ce rapport 
remarquable de la Commission executive et plus 
particulierement a la page 18 : 

« Les consommations intermediaires - c' est-a-dire 
toutes les depenses que fait l'agriculteur entre le 
moment ou il commence le produit et celui ou il 
finit le produit - ont accuse un accroissement 
plus important que celui de Ia valeur de Ia produc
tion finale... Les achats de moyens de production 
en provenance d'autres secteurs economiques se 
sont particulierement accrus. II en resulte, qu' en 
regie generale, le produit brut de I' agriculture s' est 
accru sensiblement moins que la valeur de Ia pro-

duction finale. En d'autres termes - c'est ceci, 
Messieurs, qui est particulierement digne d'interet 
- les quantites de moyens de production ont aug
mente par unite de marchandises produites, ce qui 
fait que Ia valeur ajoutee de l'agriculture croit en 
volume a une allure beaucoup plus faib1e que la 
production». 

Par consequent, le deuxieme element de notre 
analyse est que les cofrts que I' agriculture a du 
supporter pour ameliorer sa productivite ont ete 
considerablement plus importants que le profit 
qu' elle a pu retirer de cette amelioration. 

Continuons notre cheminement. Le graphique 4, 
qui lui aussi est extremement interessant, nous dit 
que non seulement les moyens de production ont 
augmente plus vite que le rendement brut en ce 
qui conceme Ia quantite des moyens de production, 
mais ils ont augmente aussi beaucoup plus vite en 
ce qui concerne les couts des moyens de production. 

En ce qui conceme le cout des moyens de pro
duction, c'est-a-dire les engrais, le materiel et surtout 
les salaires, le graphique fait -apparaitre que les 
salaires agricoles ont grimpe en fleche a une cadence 
infiniment plus rapide que les prix agricoles. La 
consequence en est, comme le dit la Commission, 
que la situation de l'agriculteur est restee deficiente 
malgre ses efforts sur le plan de la productivite. 
Mais il y a une circonstance aggravante. La Com
mission executive nous dit en effet : « Attention, 
nous avons pu jusqu'a present faire un certain 
nombre de mutations importantes du secteur agri
cole sur le secteur industriel mais nous nous trouvons 
actuellement, dans les six pays d'Europe, en pre
sence d'une situation industrielle et economique 
telle que les mutations qui avaient suivi dans le 
passe une cadence determinee vont voir necessai
rement cette cadence se ralentir. » 

L'agriculture conservera done un certain nombre 
de handicaps sur d'autres secteurs, parce que la 
conjoncture econornique, pour cette annee et peut
etre pour un certain nombre d'annees a venir, ne 
permet pas aux agriculteurs en sumombre et plus 
particulierement aux jeunes de trouver des emplois 
dans les secteurs industriels. C' est la un element 
que VOUS devez a voir egalement a }'esprit quand 
vous prendrez votre decision. 

A pres cette ·analyse remarquable, Ia Commission 
conclut en considerant la situation dans les divers 

·pays d'Europe. 

Le role d'un president de Ia commission de 
I' agriculture etant de rester tres objectif et de 
rechercher ce qui se passe dans quelque pays 
d'Europe que ce soit, je prendrai comme exeinple 
non pas Ia situation de mon pays, mais celle de 
I' Allemagne. 

_ Voici ce que dit le rapport de Ia Commission : 
<< Sur Ia base des resultats comptables du << Rapport 
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Vert » du gouvemement federal, on constate pour 
1' essentiel 1' evolution suivante : 

- Le produit net des exploitations comptables 
est passe de 155 DM/ha a 88 DM, soit une diminu
tion de 36 °/o par rappC?rt a 1964-1965. 

- Le revenu du travail par travailleur a temps 
plein est tombe de 7 000 DM l'annee precedente a 
6 714 DM au cours de la campagne 1965-1966. 

- Le salaire par unite de travailleur homme 
(U.T.H.) pour les exploitations considerees, a ete 
en 1965-1966 inferieur de 2 997 DM, soit 33 Ofo, 
au ·salaire non agricole de reference, alors que cet 
ecart n'atteignait l'annee precedente que 1 920 DM, 
soit 23 °/o. » 

Cette demonstration, valable pour l'Allemagne, 
nous la retrouverions sans doute dans des conditions 
un peu differentes, exactement dans les autres 
pays, jusque evidemment, y compris le mien. Les 
chiffres donnes par 1' etude de 1' economie allemande, 
auront pour nous un interet particulier lorsque nous 
discuterons tout a l'heure du probleme des cereales 
dans lequel nous vous demanderons de majorer 
un prix qui a ete fixe en 1964. 11 y a done deja 
de cela plusieurs annees, alors que 1' ensemble de la 
conjoncture a depuis lors profondement evolue. 

Quelles sont (mfin les conclusions ·generales ? Au 
risque d'etre un peu long, je voudrais encore citer 
la Commission qui ecrit a la page 121 : « L' evolution 
des revenus de 1' agriculture montre dans les Etats 
membres - dans la mesure ou cela peut etre cons
tate - des tendances differentes.; toutefois, une 
amelioration sensible de la situation au cours de 
la periode consideree (1965-1966) par rapport a 
1964-1965 ne s'est manifestement produite dans 
aucun Etat membre. » 

Vous saviez deja qu'il y avait un decalage consi
derable, vous saviez que dans chacun de nos six 
pays il fallait rattraper le retard qui avait ete pris 
par 1' agriculture, la Commission executive vous le 
confirme et declare non seulement que ce retard 
n'a pas ete rattrape mais dans aucun pays on a 
pu enregistre une amelioration quelconque. Le re- ' 
venu par tete dans !'agriculture est toujours tres 
inferieur a celui des autres secteurs. Les prix des 
produits agricoles augmentent, il est vrai, mais en 
meme temps, et c' est la le drame, on constate une 
augmentation parfois plus forte encore des prix des 
moyens de production et des salaires. L' accroisse
ment de la productivite n'a pas suffi a provoquer une 
amelioration des revenus par tete. Cette situation 
pourrait justifier en soi une amelioration generale 
du niveau des prix des produits agricoles. 

On pourrait penser apres une conclusion aussi 
nette et aussi formelle que la Commission executive 
va proposer un relevement des prix agricoles. 11 n' en 
est rien. 

11 n' en est rien et pourquoi ? Sans doute, vont 
me dire certains, parce que dans la determination 
des prix agricoles, il faut sans doute avoir a !'esprit, 
le souci de donner aux agriculteurs un revenu cor
rect, mais il convient encore de tenir compte d'un 
certain nombre de preoccupations, notamment celle 
d'alimenter le consommateur a des prix raisonnables, 
et aussi, celle de reserver la part qui lui revient, 
au commerce exterieur. Peut-etre ces deux derniers 
elements vont-ils a l'encontre des conclusions qui 
resulteraient du premier. 

La commission de 1' agriculture a tenu a se pencher 
sur ces problemes et sur ce point aussi, elle est prete 
a ouvrir son dossier devant vous. Elle le fera tou
jours en usant de la meme methode, c' est-a-dire, en 
puisant ses informations dans le rapport de la 
Commission executive. Dans ce rapport, vous trou
verez une excellente demonstration d'ou il resulte 
qu'une hausse a la production des prix agricoles se 
traduirait pratiquement par des consequences abso
lument insignifiantes sur les prix a la consommation. 
Car, dit la Commission executive, il y a actuelle
ment entre le prh: a la production et le prix a la 
consommation im circuit ou la notion de service 
intervient pour un ordre de grandeur tel qu'il n'y a 
pratiquement plus aucune' incidence entre le prix 
a la consommation et le prix a la production. Par 
consequent, nous n' avons pas a nous preoccuper 
tellement de ce probleme. 

11 reste un element auquel certains de nos col
legues sont extremement attaches : le commerce 
exterieur. 11 est bien entendu qu'en toute hypothese, 
nous devons garder nos portes ouvertes et que nous 
n'avons pas le droit de vivre en cycle ferme. Sur 
ce probleme, la Commission executive ecrit que le 
taux d' auto-approvisionnement est actuellement de 
87,4 tJfo et qu'il oscillera entre 80 et 87 °/o en 1970 
malgre 1' augmentation tres sensible de notre pro
duction, parce que la consommation augmentera elle 
aussi. En toute hypothese, nous disposerons, sur 

'les cinq annees a venir, d'une marge de 13 0/o 
pour le Commerce exterieur. C' est le chiffre auquel 
nous nous sommes ranges pour 1965 et que nous 
retrouverons pour 1970. 

En ce qui conceme les charges du F.E.O.G.A., 
la Commission executive estime qu'il s'agit la d'un 
problema de chiffres, mais aussi d'un problema 
d' amenagement de notre production ; et avec beau
coup de logique et de pertinence, la Commission 
executive declare que si nous arrivons a augmenter 
Ia production de nos cereales secondaires et que si 
nous arrivons a augmenter la production de notre 
viande bovine, nous diminuerons les charges du 
F.E.O.G.A. 

Messieurs, voila votre dossier. II ne repose pas 
sur des donnees psyChologiques, mais sur une ana
lyse tres objective, faite par la Commission execu
tive. c· est au vu de ces elements que la commission 
de 1' agriculture vous fait un certain nombre de pro-
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positions. Les premieres concernant les cereales et 
Ia viande bovine. La commission de I' agriculture 
estime qu'il ne' faut pas se horner a majorer seule
ment le prix de I' orge et du mais pour la campagne 
a venir sous pretexte que Ia production est en dimi
nution et qu'il convient de retablir I' equilibre, mais 
qu'il faut egalement revoir le prix du hie car sa 
fixation remonte a 1964 et que depuis lors des 
mqdifications considerables sont intervenues dans 
I' ensemble de Ia conjoncture economique. II est 
indeniable que les emits de production ont augmente 
considerablement. N' oubliez pas que le prix du hie 
qui avait ete fixe en 1964 avait entraine une perte 
de revenu considerable et cruellement ressentie chez 
les agriculteurs de deux de nos pays au moins. C'est 
pourquoi, nous avions, a une epoque, propose de 
porter le prix du ble de 106 u.c. a 112 u.c. 

Nous vous demandons de retenir notre propo
sition. Nous y attachons une valeur symbolique. Le 
ble etant la matiere noble par excellence, nous 
demontrons par Ia aux agriculteurs combien nous 
avons le souci d' augmenter leur standing de vie et 
de les mettre a parite avec les autres classes profes
sionnelles. 

II est bien evident que ces augmentations se 
traduiront par des augmentations correspondantes 
des rapports de prix concernant I' orge, le mais, le 
riz, le hie dur. Dans le meme temps, la commission 
de I' agriculture vous demande de faire un effort 
considerable sur la viande bovine et de porter, des 
le 1er avril 1968, le prix d'orientation de la viande 
bovine de 662 u.c. a 700 u.c. Parallelement, elle 
vous demande de porter le prix d' orientation du 
veau de 895 u.c. a 945 u.c. 

II y a six pays d'Europe et de nombreuses regions. 
Elles ont, les unes et les autres des vocations propres. 
II y a la production vegetale et la production ani
male. Si nous faisons un effort sur la production 
vegetale, il faut en faire un aussi pour la production 
animale et il faut le faire avec d'autant plus d'inten
site que nous sommes deficitaires en viande de ba:mf 
et en viande de veau. 

Par tous les moyens, nous devons done revaloriser 
Ia viande de bamf et Ia viande de veau. 

Cette premiere partie des propositions de la 
commission de I' agriculture a ete adoptee par celle
d a une tres grande majorite. 

Par contJ;e, dans le cadre de Ia ~ommission de 
I' agriculture, Ia discussion a ete beaucoup plus mar
quee en ce qui concerne Ia viande porcine. Certains 
commissaires ont fait observer que si nous nous 
pronon9ions pour une majoration du prix de Ia 
viande porcine, nous risquions d' entrainer une sur
production considerable. Cependant, comment ne 
pas noter que le chiffre de 73,50 propose par Ia 
Commission executive, reste en dessous des criteres 
que reconnait, pour Ia fixation des prix, Ia Commis-

sion executive. Normalement, le prix de base devrait 
etre egal au prix d' eel use majore au prelevement. 
Ce n' est pas le cas. 

Par ailleurs, le representant de Ia Commission exe
cutive lui-meme, a ete oblige de reconnaitre devant 
Ia commission de !'agriculture, que dans un certain 
nombre de nos pays, voire dans cinq pays sur six, 
le prix de 73,50 couvrait a peine le prix de revient 
et qu'il etait loin de le couvrir dans un tres grand 
nombre de regions. 

De plus, si nous avons un prix de base deja insuf
fisant, que dire des prix d'intervention sur lesquels 
en definitive, risque de s' aligner le marche ? 

J'ai dit tout a l'heure qu'il revenait au president 
de Ia cqmmission de I' agriculture, de jouer un role 
d'arbitre. Tout a l'heure, il a bien voulu rappeler les 
sacrifices imposes aux agriculteurs allemands et ita
liens, lorsque fut fixe, en 1964, le prix des cereales 
et de ce fait proposer une majoration de celui-ci ; 
en contrepartie, il, demande a I' ensemble de I' Assem
blee, et plus particulierement aux collegues alle
mands et italiens, de comprendre que pour certaines 
regions le probleme de Ia viande porcine est crucial 
au plus hiut degre et que, ne serait-ce que pour 
des raisons sans doute de Ia premiere importance, 
il importe aussi de faire quelque chose, sur ce plan. 

Avant de terminer, je voudrais rappeler a Ia 
Commission executive et a roes collegues du Parle
ment, que sans doute il est bien de se preoccuper 
du prix indicatif de base, mais que nous avons aussi 
un probleme tout aussi severe qui est celui de !'inter
vention car I' economie du marche est d' abord deter
minee par les interventions qui y sont faites. 

Je souhaiterais beaucoup que Ia Commission exe
cutive regionalise ses formules d'intervention; 
!'Europe est tres grande, les divers marches y reve
tent des caracteres tres differents, il faut adapter 
!'intervention au caractere propre de chaque marche. 
Ce n' est qu' a cette condition que nous deboucherons 
sur un equilibre harmonieux, valable pour !'en
semble. 

Voila, mes chers collegues, ce que voulait dire le 
president de Ia commission de !'agriculture. II etait 
de son devoir de rester tres objectif, il etait aussi de 
son devoir de vous rappeler les responsabilites poli
tiques qui sont aujourd'hui les votres. Vous avez a 
faire un arbitrage dont les consequences seront 
severes et determiner I' avenir de bien des foyers. 

Sans doute, allez-vous m' objecter, Ia decision defi
nitive revient au Conseil de ministres. Nous nous 
contentons de donner un avis. Soit. Mais vous vous 
rendez parfaitement compte que dans le cadre de 
cette session extraordinaire, votre avis revet tout 
de meme une importance particuliere. Encore une 
fois, le probleme est d' abord a caractere politique. 
Depuis tres longtemps, vous reclamez des responsa
bilites politiques. Vous avez aujourd'hui une admi-
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rable occasion de vous manifester. Je suis sur, mes 
chers collegues, que vous saurez etre a la hauteur 
de Ia tache qui vous incombe. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je rappelle que les orateurs 
in8crits dans le de bat sont nombreux. J e souhaite, en 
consequence, qu'ils limitent leurs interventions a la 
duree qu'ils ont eux-memes indiquee en s'inscrivant. 

La parole est a M. Triboulet, au nom du groupe 
de !'Union .democratique et europeenne. 

M. Triboulet. - Monsieur le President, mes chers 
collegues, voici done le document agricole le plus 
important que notre assemblee ait eu a examiner. 

Je passerai brievement sur les conclusions de Ia 
commission de !'agriculture qui viennent d'etre elo
quemment rappelees tant par le rapporteur que par 
le president. Notre groupe de l'Union democratique 
europeenne s' assode aux orientations tracees en 
faveur des cereales secondaires ou de Ia viande 
bovine en insistant sur Ia necessite d'un relevement 
du prix pour Ia viande porcine puisqu'il s' agit Ia 
d'un probleme fort important pour Ia France. 

Ce qui va retenir mon attention c' est le tres 
remarquable expose des motifs qui a ete presente 
par Ia Commission, expose des motifs qui est une 
premiere ebauche de ce rapport annuel sur Ia situa
tion de I' agriculture et des marches agricoles qui 
nous sera presente desormais. La Commission merite 
toutes les felicitations des membres de notre Parle
ment pour ce document qui, j' en suis persuade, ira 
en s'ameliorant d'annee en annee. 

Les orateurs precedents ont deja rappele Ia conclu
sion generale de cet expose des motifs. Nous lisons 
au paragraphe 100: « Consideree en soi, cette situa
tion pourrait justifier une amelioration generale du 
niveau des prix des produits agricoles. >> Alors pour
quoi a-t-on ete si prudent? Pour etre precis, c'est 
parce qu' au dela de ce Parlement, au dela de Ia 
Commission, il y a le Conseil de ministres, il y a 
les ministres des affaires etrangeres et derriere eux 
les minstres de !'agriculture qui, je suis sfu, sont 
prets a conclure favorablement ; mais il y a aussi 
nos ministres de I' economie et des finances et en
fin, nos premiers ministres. Bref, cet expose' des 
motifs, ce dossier qui est excellent, comment le pre
senter de fa9on a ce qu'il soit accepte? C'est a cet 
egard, que je voudrais, m'adressant a Ia Commis
sion, lui faire quelques recommandations pour I' ave
nir en montrant quels sont les points essentiels, selon 
moi, du dossier et eomment nous pourrons les "deve
lopper. 

L'un de ces points essentiels qui a deja ete sou
ligne et qui pourtant n'occupe que quelques !ignes 
au paragraphe 106 de !'expose des motifs, conceme 

I' approvisionnement des consommateurs a des prix 
raisonnables. Comment ne pas penser que ce pro
bleme est present a I' esprit de nos ministres de 
I' economie et des finances ou de nos premiers 
.ministres ? Or, si Ia Commission executive et la 
commission de !'agriculture declarent que les prlx 
a la production ne jouent plus maintenant serieuse
ment sur les prix a Ia consommation, il serait utile 
de disposer sur ce point de quelques graphiques, 
de quelques etudes precises appuyees par des chif
fres. J'ajoute qu'un element importarit du dossier 
pourrait etre !'indication de Ia part des depenses 
alimentaires dans les differents indices du niveau de 
vie qui sont etablis dans chacun des six Etats. En 
effet, nous etablissons, a usage interne des indices 
du niveau de vie qui montrent que les depenses 
alimentaires n' ont cesse proportionnellement de 
diminuer, depuis la deuxieme guerre mondiale dans 
les budgets-type qui sont etablis ; je crois qu'il 
serait tres interessant de l'indiquer a l'appui des 
arguments de la Commission. 

Un autre element qui me parait essentiel pour 
plaider notre bon dossier, c'est le fait que !'agricul
ture dans chacun de nos pays occupe une place 
importante dans I' economie. Or, je dois dire que 
I' expose des motifs ne comporte a ce sujet qu'un 
tableau indiquant Ia part de !'agriculture dans le 
produit interieur brut. J'ajoute que ces cliiffres tres 
grossiers indiques page 14 meriteraient d'etre un 
peu eclaires pour chacun de nos pays : un tableau 
plus complet serait plus instructif. II faut y ajouter 
Ia part des ~changes dans I' economie de chacun de 
nos pays : cette part, dans les echanges fran9ais, est 
tres importante. Je crois qu'il faudrait developper 
cet argument qui me parait important et indiquer 
pour les differents produits agricoles les chiffres 
globaux d'importation et d'exportation ainsi que les 
chiffres pour chacune de nos economies. Enfin, il 
faudrait indiquer pour chacun de nos pays les chif
fres de la population rurale, c' est-a-dire les artisans 
ruraux et les services necessaires a la vie des agglo
merations rurales et non pas seulement les chiffres 
de la population agricole, c'est-a-dire de celle qui 
travaille directement dans les exploitations. II serait 
utile de connaitre la part de cette population rurale 
dans chacun de nos pays et in-globo dans !'ensemble 
de Ia Conn;nunaute. Alors il appraitrait que cette 
population rurale atteint en France pres de 20 Of0 
de Ia population totale et tient une place importante 
dans d'autres pays de Ia Communaute, notamment 
en Italie. Or, cette population a des vertus sociales 
tres remarquables, un gout du travail, un goUt 
du serieux, de Ia reflexion, tres superieur certaine
ment a Ia moyenne de Ia population prise dans son 
ensemble en raison de son genre de vie car l'agri
culteur a le temps de reflechir, a le moyen egale
ment d' exercer les vertus de patience et les vertus de 
travail qui sont necessaires. Tous ces elements ont, 
dans nos pays respectifs, une importance sociale et 
de ce fait politique qu'il conviendrait de rappeler. 



18 P ARLEMENT EUROPP.EN 

Triboulet 

J' arrive au dernier point. n se trouve que malgre 
cette importance de I' agriculture dans chacun de 
nos pays, 1' evolution comparative des revenus est 
defavorable. L'injustice sociale appara.lt d' autant plus 
grande que, comme le disait si bien M. Boscary
Monsservin, 1' accroissement de Ia productivite a ete 
etonnant. Je me permets de dire toutefois que je ne 
serai pas aussi elogieux que M. Boscary-Monsservin 
sur les documents qui nous sont presentes a cet 
egard. En effet, cette augmentation de Ia produc
tivite fait 1' objet du graphique n° 3, mais ce gra
phique est tres sommaire. J e crois que sur cet 
element essential de 1' accroissement de Ia produc
tivite, nous devrions avoir des chiffres plus complets. 
n faut comprendre que cette augmentation de la 
productivite n' a ete possible que grace a un equipe
ment accru. D' ailleurs, le graphique n° 2 retrace tres 
bien I' augmentation des achats intermediaires : 
achats d' engrais, d' aliments pour betaU, de ptachines, 
etc. II faudrait montrer a nos ministres de I' eco
nomie et des finances qu'U leur est impossible de 
negliger une classe sociale, une classe economique 
qui achete a l'industrie des engrais, des machines 
en quantites croissantes, qui fait un effort conside
rable d'achat. Je crois qu'U y aurait Ia un element 
important, d' autant que ces achats de machines ont 
eta faits au detriment bien souvent des achats de 
denrees courantes et que I' agriculteur en se privant 
pour developper son exploitation, a sans doute 
contribue a la crise que traversent certains secteurs 
du commerce interieur dans chacun de nos pays. 
Quand on dit que la consommation interieure dimi
nue, c'est bien souvent parce que l'agriculteur, pour 
maintenir Ia productivite de son exploitation, a 
diminue ses achats de produits courants. J e crois 
que ces phenomenes economiques meriteraient d'etre 
mieux presentes dans le .rapport futur, afin que 
notre dossier se presente de faQOn plus convaincante. 
J'ajoute que non seulement U y a une diminution 
des achats, mais il y a tres souvent un endettement. 
M. Dupont a eu parfaitement raison de parler de 
I' endettement des agriculteurs. Sur ce point egale
ment, nous n' avons aucun chiffre clair ni valable. 
En ce qui conceme Ia France, le chiffre de l'endet
tement agricole est un chiffre tres discute on aucun 
element serieux de calcul n' est encore intervenu. J e 
crois qu'U y a un tres gros effort a faire de ce rote-Ia. 

Voici ma conclusion, je pense que cet excellent 
dossier pourrait etre accuejlli avec faveur, car, en 
fin de compte, c'est l'avenir des Six, c'est l'avenir de 
Ia Communaute economique europeenne qui est en 
jeu. S'U est vrai que nos gouvemements n'ont pas 
Ia vue limitee aux difficultes d' aujourd'hui ou meme 
de demain, mais qu'Us ont, comme j'en suis per
suade, Ia possibUite de reflechir au destin futur, 
comment ne verraient-Us pas qu'un renversement 
de tendances fondamental vient de se produire pour 
certaines denrees alimentaires ; les stocks mondiaux 
ont regresse, la consommation dans le monde tend 
plut6t a augmenter et plus vite que la production. 

Est-ce qu'U n'y a pas la un element essentiel de la 
politique de cette Communaute des Six, qui non seu
lement represente une tres grande tradition cultu
relle, mais .en meme temps une tradition d'aides aux 
pays en difficulte, une mission pour le mieux-etre 
de l'homme. Cette grande mission, je crois que nous 
pouvons bien Ia remplir pour I' avenir en develop
pant, grace a une politique agrirole commune qui 
assure des prix remunerateurs, une stabUite sociale, 
un esprit d' entreprise suffisant chez notre population 
rurale. Grace a cette politique agricole commune, 
nous pouvons devenir une puissante entite de pro
duction agricole qui servira 1' ensemble des destinees 
humaines. 

( Applaudissements) 

M. Ie President. - La parole est a M. Dulin. 

M. Dulln. - Monsieur le President, roes chers 
collegues, je voudrais tout d' abord feliciter la Com
mission executive pour son remarquable rapport et 
remercier M. le president de Ia commission de 
I' agriculture pour son expose et surtout, pour la 
faQOn dont fl a SOUtenu Jes resolutions presentees par 
Ia commission de 1' agriculture. 

Dans sa conclusion, M. Boscary-Monsservin a 
declare : « Mes chers collegues, c' est un problema 
politique que vous aurez a resoudre tout a l'heure. » 

J e voudrais lui dire - c' est ainsi que j' ai pose Ia 
question devant Ia commission de !'agriculture -
que lorsqu'il s'agit de politique des revenus, !'impor
tant ce sont les prix, les prix agricoles en 1' occur
rence, bien plus que les structures. En lisant le rap
port presente par Ia Commission - qui reconna.lt 
que contrairement a I' article 39 du traite les revenus 
agricoles n' ont pas augmente mais au contraire dimi
nue et que les prh des moyens de production mis a 
Ia disposition des agriculteurs ont augmente dans 
des conditions bien plus importantes que les prix 
des produits agricoles -, on a !'impression qu' en 
definitive seuls les agriculteurs qui n' ont pas fait 
d'investissements sont ceux qui peuvent encore vivre 
de leurs exploitations. Le problema politique, roes 
chers collegues, est bien reel, mais U ne se situe 
pas au niveau de Ia Commission. Il se situe au 
niveau des gouvemements. Si les gouvemements 
avaient voulu veritablement ne pas faire peser le 
poids de leur politique sur I' agriculture, les prix 
agricoles auraient ete revalorises en consequence. 
La Commission, dans son excellent rapport, recon
na.lt qu' elle pourrait faire un peu plus, mais que 
malheureusement le veritable problema politique se 
situe au stade des gouvemements. · 

Ce qui avait seduit les agriculteurs dans la cons
truction europeenne, c'etait son aspect liberal, tant 
sur le pl~ humain, que commercial. C' etait le rejet 
des quota et des contingents, et le libre contact 
entre les hommes de !'Europe. 
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A cela, les agriculteurs avaient applaudi, et les 
premiers textes d' application leur etaient une pro
messe de realisation de !'ideal de liberte qu' on leur 

· avait propose et auquel beaucoup croyaient: 

lis etaient bien conscients d'une certaine disci
pline necessaire, mais I' aspect liberal restait predo
minant. Les prix etaient dans le contexte, le moyen 
nature! d'equilibre du marche et !'intervention com
munautaire a ce niveau n' etait au fond pour eux 
qu'une mesure de discipline pour corriger une faute 
historique qui avait fait payer au monde paysan, au 
cours du XIXe siecle, !'industrialisation de !'Europe. 

Done, dans ce cadre indicatif du regime de sou
tien, les prix agricoles tendaient, avec I' accord des 
autres categories de Ia societe, vers un niveau qui 
assurerait Ia parite sociale entre travailleurs des 
champs et travailleurs des autres activites econo
~ques des nations .. 

Puis, brutalement, ce sont les pierres noires qui 
tombent : la baisse du prix des cereales en Alle
magne, Ia baisse du prix de la viande en France, 
1' effondrement du marche avicole, la lente degrada
tion du marche des produits laitiers. 

On a pu croire un instant qu'il s' agissait de 
mesures d' adaptation, mais bien vite il est apparu 
que le Conseil de ministres freinait lui-meme Ia 
hausse des produits agricoles, comme si, face a 
!'inflation qui se dechaine partout en Europe, pour 
remedier aux defauts de 1' economie industrielle, a 
nouveau, les paysans devaient, sur leurs revenus 
encore bas, prelever une partie de leur espoir, pour 
le sacrifier au developpement d' autres categories de 
citoyens. 

Messieurs, la situation est beaucoup plus grave 
que chacun ne Ie croit encore. 

Pour la premiere fois depuis quatre ans, le. sec
teur agricole recommence a douter, et la recente 
declaration de M. le president Mansholt devant les 
journalistes agricoles a Bruxelles n' est pas pour nous 

· rassurer. II constate que Ia politique des prix ne 
permet pas de resoudre le probleme du niveau de 
vie des paysans et que les depenses communautaires 
de soutien atteignent un seuil qu'il ne serait pas 
possible de depasser. Or, partout, ces depenses 
n' excedent pas .la somme que chacun des Etats 
membres aurait versee si le Marche commun n' avait 
pas existe. En effet, nous recueillons actuellement 
les fruits des politiques agricoles de chacun des 
Etats. Les reglements communautaires n'ont pas 
encore eu d'incidence reelle et nous etions fondes 
a croire que la volonte commune europeenne se tra
duirait par un effort supplementaire en faveur de 
1' agriculture, 

Or, il y a un traite a appliquer et celui-ci fait 
mention de la politique des prix. 

Ceux pour 1967 sont fiXes. 11 s'agit de preparer 
ceux qui s'appliqueront dans un an. Nous devons 
done Iutter contre cet etat d'esprit qui s'instaure 
lentement au niveau des plus hautes instances euro
peennes, etat d' e~prit ne de la crainte de certains 
milieux de voir reussir «I' affaire europeenne ». 

Deja, dans mon pays, certains dirigeants gouver
nementaux essayent de faire croire a~ paysans et 
particulierement a nos petits exploitants que le Mar
eM commun est Ia cause des difficultes qu'ils peu
vent rencontrer a la progression de leur niveau de 
vie. Deja, une grave agitation, qui peut etre redou
table, se manifeste dans ces regions de petites pro
ductions. 

Et meme, Ie demi-echec ou le demi-succes du 
Kennedy round a une fois de plus souleve Ies forces 
contraires a l' agriculture en renfor9ant Ia position 
de ceux qui feignent de redouter, par manque de 
connaissance des besoins du monde, ou redoutent 
que Ia politique commune, parce qu' elle aura rewsi, 
ne conduille a Ia surproduction. 

En effet, il y a des excedents en Europe, mais 
il y a surtout une serie de trois annees extremement 
favorables aux productions agricoles. 

N' oublions pas qu' en 1964, nous etions deficitaires 
dans tous les secteurs alimentaires. · 

11 s'agit ici, de ma part, d'un simple rappel a Ia 
prudence ; on ne « fabrique pas » une recolte en 
un mois, et, par refus des stocks, les pouvoirs publics 
ont. eu trop souvent Ia responsa:bilite des flam bees 
de prix, dont d'a:illeurs les agriculteurs ne benefi~ 
ciaient que tres imparfaiternent, comme les statis
tiques le prouvent. 

En face de ces excedents actuels, il y a !'immense 
faim du tiers du monde, dont personne ne semble 
se soucier efficacement. 

Mais il nous faut d' abord examiner Ie cas des 
exportations agricoles. 

En quoi I' exportation 'de produits industriels est
elle plus normale que I' exportation des produits 
agricoles quand, en retour, on doit Ia payer par des 
importations de produits agricoles vendus en dessous 
du prix de revient reel ? 

Car, enfin, Mesdames et Messieurs, c' est bien de 
cela dont il s'agit: Nous devons importer des pro
duits agricoles concurrents de ceux fabriques par 
nos paysa:ns, pour pouvoir exporter nos excedents 
de produits industriels. Certains mettent en avant 
les prix des produits importes dans les conditions que 
vous savez - j'y reviendrai en deux mots - pour 
dire que nos paysans travaillent mal, qu'ils ne sont 
pas competitifs. 

Or, si nous achetons a bas prix sur Ie marche 
mondial, c' est dans trois cas. Dans le premier cas, il 
s'agit de produits en provenance des pays a com-
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merce d'Etat. Ceux-ci n' ont pas de prix de revient 
et leur vente ne correspond qu' a leur desir d' entrer 
sur un marche a n'importe quel prix. C'est le cas 
actuellement du marche mondial du beurre et bien
tot ce sera celui de la viande. Dans le deuxieme cas, 
il s' agit de produits en provenance de pays a agri
culture soutenue. C'est le cas general et hi encore, 
il n'y a pas de prix de revient. Enfin dans le troi
sieme cas, il s' agit d' accords bilateraux ou le pays 
acheteur de materiels industriels n' a que des mar
chandises agricoles a offrir, souvent produites dans 
des conditions de niveau de vie que pas un European 
ne connait. 

La Communaute avait trouve le moyen de 
resoudre ce probleme, c' est celui des prelevements 
qui ramenent, si les reglements sont correctement 
appliques, le prix exterieur au niveau du prix inte
rieur de Ia Communaute, apres introduction de la 
marchandise. 

Cela ne resout pas le solde excedentaire de la 
Communaute. 

La Oommunaute peut annoncer qu' elle va prendre 
des mesures pour reduire les productions, ce qui 
aura, nous n' en doutons pas, des repercussions poli
tiques ·extremement penibles, a la fois chez les pro
ducteurs europeens, dont le niveau de vie est infe
rieur a celui qui leur a ete promis, mais aussi dans 
le tiers-monde ou les reproches adresses au « monde 
des nan tis » n' en seront que plus violents. 

La solution, c' est la mise en route des progranunes 
mondiaux, mais aussi communautaires, d' aide en 
produits alimentaires aux regions sous-alimentees du 
monde. 

J'ai fait a cette tribune plusieurs suggestions qui 
concement notamment le lait ecreme en poudre 
et les matieres grasses du lait. Ces produits pour
raient etre indus dans ces progranunes sous forme 
de dons, mais assortis de !'installation dans les pays 
beneficiaires d'usines de, reconstitution du lait et de 
transformation de produits laitiers simples. 

J'exposai alors que ce projet aurait, en outre, 
l'avantage, sous la conduite de techniciens de la 
Communaute et d' entreprises privees europeennes, 
de creer des emplois, don~ de provoquer une source 
de revenus nouveaux, facteur de developpement 
_general. 

La question du financement de ces dons en ma
tieres premieres alimentaires va se poser. Il est evi
dent que ce ne peut etre le seul budget agricole de 
la Communaute qui l'assure, etant donne !'interet 
general que les nations riches ont a trouver une 
solution a ce probleme des desequilibres mondiaux. 
Ce sera done le budget general qui devra degager 
des ressources. Il s'agit d'un veritable investissement 
car e' est dans la mesure ou nous permettrons aux 
peuples aetuellement sous-alimentes d'acceder au 

travail, puis a Ia consommation, que nous resoudrons 
nos problemes ~dustri~ls. 

En effet, mes chers collegues, le probleme n' est 
pas un probleme agricole. Les citoyens n'ont pas 
trop de produits alimentaires a leur disposition, ils 
les trouvent trop chers pour leurs salaires et leur 
niveau de vie. 

Or, pour etre vendus a des pays dont le revenu 
est bas, les exeedents de produits industriels doivent 
etre mains ehers, e'est-a-dire finalement cauter selon 
les salaires car, et c'est une « lapalissade », il y a 
egalement du salaire, beaucoup de salaire, dans une 
machine electronique. 

Il est done logique que ceux qui sont finalement 
les plus interesses a la solution d'un probleme y 
contribuent largement. C'est pourquoi l'aide a l'ecou
lement des excedents agricoles europeens, sous 
forme de dons, doit etre assuree par le budget 
general. 

' 11 y a• des problemes de structure dans l' economie 
agricole europeenne. J'en suis tellement eonvaincu 
et conscient qu' a plusieurs reprises ici, j' ai appele 
!'intervention de la · section d'orientation du 
F.E.O.G.A. 

Mais cela ne doit pas camoufler le probleme des 
prix qui, a court terme, est la seule mesure suscep
tible d' ameliorer les revenus. Mais c' est un probleme 
politique qui depend des gouvemements, eomme je 
le disais tout a l'heure. C'est pourquoi je m'assoeie 
aux conclusions de la commission de l' agriculture et 
du rapport de notre ami Dupont en regrettant toute
fois que !'augmentation du prix du pore ne soit pas 
immediate - il s'agit la pourtant .. d'une production 
familiale essentielle - et que la question des ma
tieres grasses animale et vegetale ne soit pas resolue, 
causant ainsi un grave prejudice a Ia production 
laitiere. 

Je voudrais, en terminant, insister sur l'urgence 
qu'il y a a redresser la barre du navire europeen a 
peine sorti du port. 

L'Europe verte ne doit pas se construire sur un 
malentendu. 

Il s' agit bien de faire acceder Ia eategorie agricole 
au niveau de Ia civilisation que s' est donne I'in
dustrie europeenne. 

S'il n'en etait pas ainsi, s'il s'agissait de restaurer 
des privileges de categories professionnelles respon
sables de la ,grande crise. que nous avons eonnue en 
1929, soyez assures que le revirement de Ia paysan
nerie europeenne sera aussi violent qu' a ete sincere 
son adhesion a l'idee europeenne. 

L'Europe verj:e ne sera pas abandonnee par les 
paysans en d' autres mains que les leurs. 

( Applaudissements) 

~ I 
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M. le President. - La parole devrait revenir 
maintenant a M. Klinker mais, etant donne le deve
loppement que notre collegue entend donner a son 
intervention, etant donne l'heure aussi, je crois qu'il 
est plus sage d'arreter maintenant nos travaux poW: 
les reprendre a 15 h precises. 

II n'y a pas d'opposition? 

La seance est suspendue. 

(La seance, suspendue a 12 h 50, est reprise a 
15 h) 

PRESIDENCE DE M. POHER 

M. le President. - La seance est reprise. 

Nous allons entendre le' premier orateur inscrit, 
M. Klinker, qui a accepte de reduire Ia duree de son 
intervention. 

Je serai ensuite dans !'obligation de soumettre a 
l'Assemblee des propositions pour organiser le debat. 
Pour !'instant, il doit y avoir encore une douzaine 
d'orateurs inscrits. D'apres le temps que ces ora
teurs ont prevu et dans la mesure ou ils le respec
teront, le debat devrait durer environ 3 heures, d'au
tant plus que cinq autres orateurs ont manifeste 
!'intention de s'inscrire. 

Je propose qu'apres !'intervention de M. Klinker,. 
nous decidions Ia cloture des inscriptions. Nous pas- . 
serons par la suite a 1' organisation du de bat. 

La parole est· :i M. Baas sur Ia procedure. 

M. Baas. - (N) Monsieur le President, je n a1 
aucune objection a formuler contre cet arrangement, 
je regrette seulement qu'il vienne un peu tard. Ce 
n'est pas la premiere fois qu'au cours d'un debat 
agricole, ~lors que les trois ou quatre premiers ora
teurs ont pu parler sans limitation de temps de pa
role, que l'on decide, tout a coup, au milieu du 
debat, de limiter ce temps. Je ne desire pas m'oppo-

. ser a cette decision, mais je tiens a declarer, Mon
sieur le President, qu'a l'avenir j'aimerais que cela 
ne se reproduise plus. 

M. le President. - Monsieur Baas, je vous donne 
entierement raison. J e crois qu'il faudra que le bu
reau etudie une procedure d' organisation des debat~. 

Pour !'instant la situation est telle que nous ris
quons d'etre amenes a voter dans la soiree, a une 
heure ou beaucoup de nos collegues auront ete obli
ges de partir. Le Parlement se deconsidererait de 
voter dans ces conditions et, ce qui est plus grave, le 
Conseil de ministres pourrait etre tente de ne tenir 
aucun compte d'un vote qui ne serait pas emis par 
un nombre suffisant de' parlementaires. Nous som
mes en presence d'inconvenients contradictoires, 

Monsieur Baas, et je demande que lors d'une pro
chaine reunion le bureau etudie cette procedure 
d'organisation des debats. 

La parole est a M. Klinker. 

M. Klinker. - (A) Monsieur le President, je re
grette que 1' on ne dispose pas de plus de temps pour 
ce debat qui revet une· telle irp.portance pour 1' agri
culture europeenne. _J'essayerai malgre tout d'etre 
tres bref et je dirai tout d' abord que le present docu
ment de la Commission contient a mon avis une 
excellente analyse de Ia sil:lJation economique d,e 
l'agriculttire, d'une part, et du developpement du 
marche des produits agricoles, d'autre part. D'apres 
ce que l'on peut constater pour !'instant et d'apres 
les documents dont on dispose actuellement, j' estime 
que Ia politique des prix a ete bien etudiee aux 
pages 5 a 11 de ce document. 

La fixation annuelle des prix pour les produc
teurs agricoles ainsi que pour les autres secteurs sera 
extremement precieuse, car elle permettra de prendre 
chaque fois certaines dispositions qui s'imposent. 
J'appuie egalement Ia proposition de la Commission 
tendant a fixer les prix jusqu' au 1 er a out de chaque 
annee. En effet les agriculteurs doivent connaitre les 
prix avant de commencer les travaux d' ensemence
ment en automne. A mon avis, il faut se feliciter de la 
suggestion de modifier la campagne ou au moins d' en 
fixer le terme avant le 1 er aout. 

Monsieur le President, la situation economique 
generale a ete caracterisee au cours de 1' annee pas
see et est caracterisee a present encore par des ten
dances a la croissance moins fortes. Dans son rap
port, la Commission en a tire deux conclusions, a 
savoir que l'exode de la main-d'reuvre agricole 
regress era dans la Communaute et qu' on court le 
risque, dans certaines ·circonstances, de voir, a la 
suite d'un accroissement plus faible des revenus, la 
demande par tete de produits de transformation de 
haute valeur augmenter moins rapidement. 

Comme element positif il faudrait en revanche 
considerer'que le developpement croissant du Marche 
commun donnera sans aucun doute de nouvelles im
pulsions a I' ensemble de l'economie dans la Commu
naute. La situation de !'agriculture de tous les pays 
de la Communaute est caracterisee par le fait que 
la croissance economique des autres secteurs de 
1' economic a ete plus rapide que la sienne. C' est a 
juste titre que la Commission souligne done que 
I' accroissement du rendement dans 1' agriculture a 
ete obtenu avec meins de main-d'reuvre, tandis que 
les effectifs globaux en main-d'reuv:re ont augmente 
dans 1' ensemble de 1' economic. Cette tendance persis
tera, bien que d'une fa.yon limitee peut-etre, pendant 
un certain temps. A mon avis elle se manifestera ega
lement d'une fa.yon plus sensible a l'avenir en Italic. 
Mais je dois constater avec une certaine preoccupa
tion que la comparaison entre I' evolution de la valeur 
d.es produits agricoles et des prestations prealables 
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necessaires pour obtenir ces produits est apparue 
tres defavorable pour !'agriculture. Les prestations 
prealables se sont, d'une fa9on generale - les sta
tistiques le prouvent sans equivoque -, accrues plus 
fortement que Ia valeur des produits et Ia cause 
principale de cette evolution reside probablement 
dans le fait que I' agriculture a du s' engager dans Ia 
production de masse pour empecher, etant donne 
les bas prix a Ia production, que I' ecart de revenus 
ne s'accroisse encore par rapport aux autres secteurs 
de l'economie. C'est Ia un aspect determinant. Je 
l'ai toujours souligne dans mes differents exposes 
sur Ia question du prix des cereales. 

L'evolution des prix pour les moyens de produc
tion agricoles et celle des salaires a ete toutefois dif
ferente dans les divers pays. Mais Ia encore on peut 
constater que I'indice des prix des « prestations prea
lables )) a eu tendance a s'accroitre plus fortement 
que Ia valeur de Ia production. Cette tendance appa
rait plus particulierement pour les salaires de I' agri
culture. En Republique federale surtout, il y aura 
certainement du nouveau a cet egard dans le pro
chain livre vert, et je crois qu'il sera un peu plus 
facile pour les auhes pays membres de supporter 
cette transition, car ils beneficieront, dans tous les 
domaines, d'augmentations de prix, tandis qu'au Lu
xembourg, en Republique federale et en Italie il y 
aura, pour une part, des baisses de prix sensibles. 

L'ecart des revenus de !'agriculture par rapport a 
ceux des autres secteurs de l'economie s'accentuera 
done par rapport aux annees precedentes, mais ce 
sera a mon avis le cas pour tous les pays. Pour 
I' annee 1967 - 1968 je ne pense done pas que I' on 
puisse, avec Ia diminution des prix a laquelle il faut 
s'attendre, escompter une amelioration des revenus 
ou, si je peu.x m' exprimer ainsi, du niveau des 
revenus de I' agriculture europeenne. 

La Commission donne ensuite aux pages 40 a 47 
des previsions sur Ia production et Ia consommation 
de produits agricoles pour 1970. 

D'l.\Ile fa9on generale je peux souscrire pleine
ment a ces analyses, en raison notamment de Ia si
tuation que je peux constater dans mon pays. Pour 
ee qui est de I' evolution des marches pour les diffe
rents produits, qui sont examines de Ia page 48 a Ia 
page 120 - ce sont pres de 80 pages que Ia Com
mission consacre a ce probleme -- certaines obser
vations sont faites au sujet des cereales et ce qu'il 
faut souligner surtout c' est que Ia Commission n' es
compte pas un accroissement particulier de Ia pro
duction. 

En ce qui concerne les cereales fourrageres on 
peut constater d'une part un accroissement des sur
faces ensemencees et d' autre part, egalement, un 
accroissement sensible de Ia consommation. Mais Ia 
surproduction que l'on craignait en France surtout 
n'est pas encore apparue jusqu'a present. Sur Ia 
base des etudes que j' ai pu faire en France, je suis 

persuade qu' elle ne se produira pas dan§ un avenir 
proche, car meme en France certaines modifications 
techniques et economiques n' entraineront pas cette _ 
evolution a sens unique que certains experts envi
sageaient dans le passe. Bien que le degre d'auto
approvisionnement de Ia Communaute continue a 
se situer pour le ble aux alentours de 100%, il a ete 
en forte regression pour I' orge et surtout pour le 
mais, et les besoins nets d'importation de Ia Com
munaute se sont accrus d'une fa9on constante. 
D' apres les statistiques que Ia Commission met a 
notre disposition, cette tendance se maintiendra jus
qu'en 1970 et elle est surtout due a l'accroissement 
constant de Ia demande de' cereales fourrageres. 

En ce qui concerne les plantes oleagineuses, je 
puis dire que, compte tenu de Ia production propre 
plus faible et des besoins d'importation tres eleves, 
Ia politique de's prix que Ia Commission propose 
dans ce secteur est justifiee a tous egards. 

Pour Ia viande bovine, toutefois, d'autres consi
derations interviennent.- La Commission souligne a 
juste titre que pour les jeunes bovins de moins de 
3 mois et de mains d'un an, on a pu constater dans 
Ia plupart des pays membres un accroissement par 
rapport a 1965, mais qu'en 1965 cet accroissement 
a ete bien inferieur a celui de 1964. II en resulte que 
Ia production communautaire se situe plutot vers 
Ia limite inferieure du tonnage escompte pour 1967, 
c' est-a-dire a environ 4,1 millions de tonnes, que 
vers Ia limite superieure. La consommation s' accroi
tra toutefois mains rapidement au cours des annees 

·a venir en raison d'un taux de croissance generale
ment plus faible de l'economie. Elle continuera 
toutefois a augmenter de fa9on constante, car le but 
de Ia Communaute economique europeenne est 
d'ameliorer le revenu general de toutes les personnes 
travaillant dans I' economie de 1a Communaute. Le 
deficit en viande bovine sera done a mon avis ega
lement dans les annees a venir d' au moins 600 000 
tonnes. Ainsi le degre d' auto-approvisionnement de 
Ia Communaute continuera a varier entre 85 et 90 °/o. 

Les echanges de viande bovine avec les pays tiers 
se sont sensiblement developpes. Je crois que Mon
sieur le President I' avait deja souligne. Mais on peut 
constater certains deplacements unilateraux dans ces 
courants d' echanges et cela au prejudice des pays 
traditionnellement exportateurs de viande bovine, 
surtout de Ia Scandinavie, du Royaume-Uni et de 
l'Irlande, et au profit de certains pays de l'Est. Cela 
est du surtout a des defauts du systeme de preleve
ments. Nous en avons deja parle en commission. 

II est urgent, Monsieur Mansholt, que le Conseil 
de ministres apporte certaines corrections dans ce 
domaine et prevoie des prelevements supplemen
taires pour le cas ou les prix a !'importation se situe
raient a l'avenir au-dessous des cotations enregistrees 
sur les marches representatifs du Danemark, du 
Royaume-Uni et de l'Irlande. 
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. Les prix de marche pour les gros bovins ont en 
moyenne augmente moins sensiblement que les prix 
d' orientation ; je peux souligner tout particuliere
ment cette evolution en me basant sur I' evolution 
dans mon pays. Une politique de prix active s'im
pose d'urgence pour assurer cet approvisionnement. 
On ne peut y parvenir qu'en relevant les prix d'orien
tation. Cela est d' autant plus important, a mon avis, 
qu'il y a une liaison etroite entre la viande bovine 
et le secteur du lait. 

Mais le rapport entre le prix de la viande bovine 
et le prix du lait favorise la production de l'un de 
ces produits. Si la· Commission constate que, con
trairement au recul enregistre dans le passe, le 
nombre des vaches laitieres •a sensiblement aug
rpente, cela est dft sans conteste au fait que le prix 
de la viande bovine est actuellement insuffisant. Les 
excedents dans le secteur du lait sont, on le sait, Ia 
cause de graves soucis. II est indispensable de ralentir 
le developpement de cette production. Le moyen , 
radical pour y parvenir, c' est de relever sensiblement 
le prix de la viande bovine. Je crois que nous avons 
egalement parle de cette question lors de Ia derniere 
reunion de commission. II n'y a done pas de diver
gence de vues fondamentale entre I' executif et les 
membres de la commission. 

Quant au sucre je puis dire, pour etre bref, que, 
d'apres les constatations de la Commission, la pro
duction pour l'annee 1967-1968 ne depassera p~s 
sensiblement 6,1 millions de tonnes. Pour eviter les 
excedents on a. je crois, considerablement reduit les 
surfaces cultivees en Republique federale et en 
France. Aux Pays-Bas et en Italie ces surfaces ont 
ete augmentees. L'organisation du marche du sucre, 
qui a ete adoptee entre-temps, contribuera toutefois 
pour une part essentielle a maintenir plus ou moins 
la production dans le cadre de I' auginentation de la 
consommation, ce qui est d"ailleurs le but de cette 
organisation de marche. La Commission souligne 
d'ailleurs a juste titre qu'a l'avenir la consommation 
de sucre augmentera tant dans le secteur de !'utili
sation du sucre pour la production de certains pro
duits chimiques que dans celui de !'utilisation pour 
I' alimentation du betail. Les primes pour denatu
ration prevues et les fournitures de sucre. ·a des prix 
inferieurs a l'industrie chimique contribueront a 
alleger notre « bilan sucrier >>. Du moins toutes les 
tendances vont dans ce sens. 

Pour Ia viande porcine le taux d'accroissement 
moyen de la produ,ction, qui est de 3,2 fJ/o environ 
par an, est encore infeneur au taux d' accroissement 
annuel de la consommation qui etait jusqu' a present 
d' environ 4 Ofo. Cette tendance persistera, a mon 
avis, au cours des annees a venir. On sait deja qu'ac
tuellement on consomme dans la Communaute plus 
de viande de pore que d'autre viande. 

Dans ce domaine egalement, on peut se rejouir 
de ce que le degre d'auto-approvisionnement ait 
depasse en moyenne, ces dernieres annees, la limite 

de 100 Ofo, bien que les importations de pays-tiers 
aient augmente. 

Dans I' ensemble, Monsieur le President - vous 
voyez que je me suis efforce de passer en revue 
brievement tous les problemes -, je voudrais ajouter 
que I' evolution des revenus dans I' agriculture ne 
s'est amelioree d'une fa9on durable dans aucun des 
Etats membres au cours des annees passees, ce qui 
ressort egalement des documents de la Commission. 
Le revenu par tete dans I' agriculture est encore 
sensiblement inferieur a celui des autres secteurs. 
Et c' est a juste titre que la Commission souligne que 
rien ne permet de conclure que la situation evoluera. 
La Commission reconnait certes que cette situation 
justifierait un relevement general du niveau des prix 
pour les produits agricoles. J e ne souscrira,i toutefois 
pas a !'opinion selon laquelle !'introduction de prix 
communs des le 1 er juillet 1967 contribuerait a ame
·liorer de fa9on durable la situation economique. Cela 
sera peut-etre le cas pour certains Etats membres 
qui beneficient d'.une augmentation de prix ; mais 
pour Ia moyenne des pays de la Communaute, cela 
n' est pas le cas parce qu'·a mon avis les propositions 
telles que la Commission les a presentees ne per
mettent pas d' obtenir une amelioration de revenu 
durable pour tous les agriculteurs. 

La Commission aurait done dft logiquement envi
sager, pour tous les produits poilr lesquels elle fait 
des propositions dans ce document, une certaine 
augmentation generale des prix. Je crois qu'il n'est 
pas justifie, en raison de I' evolution laborieuse des 
revenus dans I' agriculture, de ne proceder a des 
relevements de prix que pour certains produits, d' au
tant plus qu'il faut s'attendre, pour l'avenir, a une 
importante augmentation des coftts de production. 

En ce qui concerne I' orientation de la production, 
il est exact que les besoins en cereales fourrageres 
et en mais continueront a augmenter et pourront de 
moins en moins etre satisfaits par la production 
indigene. II est done logique que I' agriculture de 
la Communaute doive etre incitee, par une augmen
tation sensible du prix des cereales fourrageres, a 
orienter plus fortement sa production vers ces ce
reales et cela au detriment de la production de ble. 
C' flSt pourquoi, a mon avis, les relevements de prix 
prevus pour les cereales fourrageres ne suffisent pas 
pour atteindre vraiment cet objectif. Cela vaut non 
seulement pour le prix du hie et de I' orge mais 
egalement pour celui du seigle. J' ajouterai que, pour 

•les motifs que·je viens d'exposer en accord avec la 
commission de I' agriculture, je me felicite du releve
ment des prix indicatifs de base propose par M. Du
pont. Ce niveau plus eleve des prix pour les cereales 
fourrageres justifie egalement, eu egard a I' evolutiOn 
des revenus, la fixation du prix du ble a 112 u. c. 
Je me permets de rappeler que le Parlement a deja 
fait des propositions en ce sens. 

La situation de I' approvisionnement pour les pro
duits de I' elevage bovin a ete a mon avis correcte-

I 
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ment appreciee par Ia Commission. C' est pourquoi 
je me felicite qu' elle estime utile de preciser encore 
une fois que cette production doit etre orientee plu
tot vers Ia production de viande bovine que vers 
celle ,du lait. Mais Ia encore le relevement du prix 
d' orientation pour les bovins, propose pour cette 
annee, n' est pas suffisant. On n' est manifestement 
pas parvenu a degager assez nettement cette situa
tion pour qu'il ait ete possible d'obtenir un resultat 
dans le secteur de la viande bovine au sein de Ia 
Commission et d' etayer I' argumentation vis-a-vis du 
Conseil de ministres. 

A mon avis, il ne serait possible d'amorcer un 
developpement raisonnable qu'en augmentant deja, 
a partir du 1 er avril 1968, le prix d' orientation pour 
la viande de breuf comme nous I' avons propose a 
Ia commission de !'agriculture. 

Pour les graines oleagineuses, le sucre, les bette
raves sucrieres et la viande porcine, je me rallie en 
principe aux propositions de prix de la Commission. 

Comme on a deja tellement parle du consomma
teur, je me contenterai de rappeler brievement que, 
dans les propositions de Ia commission de !'agricul
ture, on ne peut passer sous silence Ia necessite 
d' approvisionner le consommateur a des prix raison
nables, car I' executif a expose dans son document 
que le secteur entre le producteur agricole et Ie con
sommateur, Ie grossiste, le commerce de detail ainsi 
que l'industrie de la preparation et de Ia transfor
mation echappe aux effets de Ia politique des prix 
agricoles. 

Je pourrais encore dire quelques mots de la parti
cipation de la C.E.E. au marche mondial, ce qui 
serait tres interessant, et devrait I'etre si l'on voulait 
examiner I' ensemble. Mais j'y renoncerai. 

Je crois, Mesdames et Messieurs, que j'ai reussi 
a vous demontrer en peu de mots qu'il est important 
non seulement pour Ie revenu des producteurs en 
cause mais egale1pent pour le financement general 
de Ia politique agricole europeenne de mettre sur 
pied une veritable politique des prix tant au sein 
de I' executif que du Conseil de ministres. 

J e demande au Parlement de bien vouloir approu
ver les propositions de Ia commission de !'agricul
ture telles qu' elles ont ete exposees dans le rapport 
Dupont. 

( Applaudissements) 

M. le . :&esident. - Personne ne demande plus a 
s'insciire. sur Ia liste des orateurs. 

Je prononce la cloture des inscriptions. 

La parole est a M. Bading, au nom du groupe 
socialiste. Je lui demande de respecter les dix mi
nutes pour lesquelles il est inscrit. 

M. Bading.- (A) Monsieur le President, je m'ef
forcerai d'etre aussi bref que possible; je pense en 
effet qu'il est reellement important que le plus 
grand nombre possible de personnes ici reunies par
ticipent a ce vote que je considere comme parti
culierement significati£. M. Dupont, notre rappor
teur, ne vient-il pas de nous exposer que ce debat 
constituait pour nous la demiere possibilite de dis
cuter publiquement des 11ropositions de Ia Commis
sion concernant la reglementation des prix ? 

Monsieur le President, j' ai ete quelque peu surpris, 
hier, d'entendre dire au cours des discussions qui ont 
eu lieu au sein de Ia commission de I' agriculture, 
que cette derniere devait veiller exclusivement aux 
interets de I' agriculture et s' assurer que tout aille au 
mieux pour elle. J' estime que meme une commission 
specialisee de notre Assemblee n'a pas pour mission 
de defendre des interets particuliers. Elle doit 
naturellement considerer le ou les problemes qui se 
posent du point de vue du specialiste, mais elle 
ne doit pas pour autant perdre de vue l'interet 
general : c' est pourquoi, une tache particuliere in
combe a notre assemblee, a savoir, examiner atten
tivement si les propositions de Ia Commission de 
I' agriculture repondent effectivement a l'inthet 
general. Il ne faut pas, a mon avis, que les interets 
d'une seule branche de l'economie l'emportent sur 
les autres ; ce sont les interets de !'Europe qui 
doivent jouer un role decisif et I' agriculture n' en est 
qu'un aspect parmi d'autres. Lorsque les consom
mateurs de mon pays me posent Ia question : « En 
definitive, qu'est-ce que Ia C.E.E. a apporte jusqu'ici, 
les prix montent ? », il me faut toujours donner de 
tres longues explications sur Ia raison pour laquelle 
les prix a Ia production ne sont pas en rapport direct 
avec les prix a la consommation. II me faut expliquer 
que les echanges de produits industriels ont arrieliore 
le bien-etre general ; mais alors mes interlocuteurs 
me font toujours Ia meme replique : « C' est entendu, 
mais en ce qui conceme les prix des denrees alimen
taires, nous ne nous sommes pas encore aper9u que 
la C.E.E. nous a apporte quelque avantage. » 

Je voudrais done vous demander instamment, a 
tous, de vous pencher aussi sur ce probleme. A ce 
propos, permettez-moi de rappeler une resolution 
du secretariat europeen des syndicats dans laquelle 
on peut lire notamment ceci : « (Le secretariat) attire 
expressement !'attention du Conseil sur !'importance 
des priX agricbles a Ia production, pour le niveau 
general des prix. >> Cela vaut en particulier pour Ia 
periode actuelle ou !'ensemble de l'economie se 
trouve dans une passe difficile. Le comite executif 
du secretariat des syndicats demande a Ia Com
mission et au Conseil de ministres de s' opposer 
a ces hausses de prix excessives, et de rechercher 
une solution du probleme agricole a la lumiere de 
Ia demiere recommandation de Ia Communaute 
europeenne sur Ia politique conjoncturelle. >> Les 
syndicats - on peut sans doute les considerer 
comme les representants des consommateurs - ne 

/ 
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s' opposent pas aux hausses de prix qui sont abso
lument necessaires; mais ils s'elevent contre celles 
qui sont exagerees. Monsieur le President, il s' agit 
pour .nous de decider s'il est juste de majorer les 
prix des cereales panifiables contrairement a la pro
position de la Commission qui pour sa part souhaite 
simplement rapprocher les prix des cereales fourra
geres de ceux des cereales panifiables, c' est-a-dire 
etablir un meilleur rapport entre les prix des deux 
categories de cereales, de maniere a stimuler Ia 
production de Ia premiere, encore insuffisante dans 
!'ensemble, pour couvrir les besoins de Ia C.E.E., 
et a freiner, au contraire, d'une certaine fa9on, Ia 
production de la seconde. 

C' est effectivement une question essentielle. Par
tant du principe, parfaitement correct a mon avis, 
qu'il doit exister un juste rapport entre les prix des 
cereales fourrageres et ceux des cereales panifiables, 
on pourrait bien entendu obtenir egalement un tel 
rapport en reduisant les prix de ces dernieres. Ce 
serait egalement un moyen d' etablir un rapport equi
table. Mais la Commission executive est arrivee a la 
conclusion· que la situation de !'agriculture sur le 
plan de la rentabilite ne permet pas d' accepter cette 
proposition et elle a simplement propose de relever 
legerement les prix des cereales fourrageres. 

Qu' on me permette une remarque a ce propos. Au 
cours des declarations qui ont ete faites jusqu' a 
present dans cet hemicycle, on n' a cesse de parler 
de la disparite qui existe entre revenus agricoles et 
revenus industrials. On a dit que les prix des moyens 
de production de !'agriculture et les salaires ont aug
mente davantage en pourcentage que les revenus 
agiicoles et les prix a la production. Ces indications 
sont reprises des textes de la Commission ; si leur 
authenticite ne saurait .etre mise en doute, leur in
terpretation par contre appelle quelques observa
tions. Lorsque I' on dit, par exemple, avec une 
fierte legitime d' ailleurs, que I' accroissement de la 
productivite a ete plus fort dans (agriculture que 
dans I' industrie, il convient de considerer I' angle 
sous lequel on se place. Si je passe de 1 a 2, 
j'augmente rna productivite de 100 Ofo. Si, par contre, 
rna productlvite passe de 10 a 11, elle n'augmente 
que de 10 °/o. Dans l'industrie, le niveau de la pro
ductivite est deja beaucoup plus eleve que dans 
I' agriculture ; il en resulte, qu' en pourcentage, la 
productivite croit beaucoup plus dans I' agriculture 
que dans l'industrie. Naturellement, les chiffres peu
vent facilement induire en erreur quiconque n' a 
pas de connaissances solidement etablies en matiere 
de politique agricole. 

II en est de meme pour toutes les comparaisons 
de prix. Somme toute, ce qui importe n' est pas 
!'evolution des prix des produits et des moyens d'ex
ploitation ; c' est 1' evolution des recettes. On peut 
alors constater que sur une periode relativement 
longue, c'est-a-dire du debut de la C.E.E. au moment 

. present, les recettes de I' agriculture se sont arne-

liorees. E:videmment, il y a eu certains flechisse
ments dus a de mauvaises recoltes. Mais dans 1' en
semble, les recettes du secteur agricole, aussi bien 
par tete que globalement, marquent un mouvement 
ascendimt. A cet egard, nous pouvons etre tout a 
fait satisfaits du developpement de la C.E.E. 

Je n'insisterai pas davantage sur les considerations 
de gesfion agricole qui ont ete faites et, au terme 
de mon expose, je voudrais simplement .ajouter ceci. 
En tant que Parlement, et bien que nous ne jouis
sions pas de pouvoirs budgetaires, nous devons refle
chir aux consequences financieres des decisions que 
nous prenons, chacun d' entre nous etant egalement ~ 
membre d'un Parlement national ; une hausse du 
prix du ble tendre provoquera une mise en branle 
des papacites de production en reserve et, par conse
quent, une augmentation de la production. Or, la 
production communautaire etant deja excedentaire, 
cela signifie une nouveau renforcement de la pression 
exercee sur les exportations et ces exportations nous 
coutent cher. Une ha\lSSe des prix des cereales four
rageres aboutirait a l'effet contraire. n est vrai que 
les recettes fournies par les prelevements seront 
un peu moins abondantes, mais comme il ne sera plus 
necessaire alors d' exporter des cereales panifiables, 
nos pays pourront veritablemeilt realiser quelques 
economies sur les credits budgetaires. Je pense que 
dans les circonstances actuelles - du moins d' apres 
ce que je vois dans mon pays - cet aspect doit 
etre considere ~omme un element capital. 

11 en est evidemment de meme pour la hausse des 
prix du pore. Si, conformement a la proposition 
de notre collegue, M. Dupont, et a la decision de 
la commission de 1' agriculture, le prix indicatif de 
base de la viande etait releve, cela inciterait sans 
nul doute la grande masse des eleveurs de pore a 
augmenter leur production et cela a un moment pr6-
cisement ou nous nous trouvons dejii, si je puis m' ex
primer ainsi, devant une montagne de pores. Actuel
lement, nous produisons beaucoup plus de pores 
qu' en temps normal. Un accroissement de la pro
duction implique aussi d' autre part un recours aux 
caisses d'intervention et nous nous retrouverons dans 
la meme situation que pour le beurre. Rien qu' en 
Allemagne, nous avons 75 000 tonnes de beurre en 
excedent dont nous ne savons ventablement que 
faire. C' est pourquoi, je tiens a mettre les autorites 
responsables en garde contre une hausse du prix 
de base de la viande de pore. 

Je resume mon expose. Je me suis perrnis, au 
nom de mon groupe, de presenter une proposition 
d' amen dement qui a ete distribuee sous le n° 2, et 
tend a remplacer les paragraphes 3 et 4 par un 
nouveau paragraphe ainsi libelle : « approuve les 
propositions faites en matiere de prix par la Com
mission ». Les propositions de prix de la Commission 
sont le fruit d''Qll travail approfondi. Elles ont ete 
mfuement reflechies et constituent le maximum de 
ce que 1' on peut faire pour le moment pour ameliorer 
le sort de 1' agriculture de la C.E.E . 
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Notre rapporteur, M. Dupont, a deplore au debut 
de son expose, que les debats de Ia commission de 
1' agriculture aient ete trop brefs. J' ai, moi aussi, 
!'impression, que les problemes n'ont pas ete suffi
samment approfondis et je demande done a 1' Assem
blee de donner son approbation a Ia proposition qui 
nous est soumise. 

M. le President. - Mes chers collegues nous arri
vons maintenant a !'organisation du debat. 

II y a a l'heure actuelle quatorze orateurs inscrits, 
de sorte que le vote ne pourrait intervenir qu' a pres 
!9 heures, si nous n'organisons pas le debat. Or, 
1' ess~ntiel du debat se resume dans le vote et il est 
evident que si nous ne sommes pas en nombre suf
fisant le document que nous transmettrions au 
Conseil de ministres perdrait de sa valeur. 

Je suis done au regret de proposer au Parlement, 
conformement aux dispositions de I' alinea 2 de I' ar
ticle 31 du reglement, de decider de limiter le temps 
de parole a 5 minutes avec une marge d'une mi
nute. Je previendrai l'orateur qu'il doit conclure et, 
a defaut, je lui retirerai la parole. Je suis oblige de 
faire cette proposition, surtout parce que M. Mans
holt doit disposer du temps necessaire pour repondre 
a tous les orateurs. 

Est-ce qu'il y a une objection a !'application de 
cette procedure ? 

La parole est a M. Ferretti. 

M. Ferretti. - (I) Monsieur le President, permet
tez-moi de faire une remarque quant a votre pro
position. Le premier orateur a parle 20 minutes, le 
second un quart d'heure. La liberte, ce matin, etait 
totale et c' est bien ainsi puis que notre brillant col
legue et president de la commission de 1' agriculture 
a pu nous donner un veritable cours d' agriculture ; 
mais reduire tout a coup une intervention a 5 mi
nutes equivaut a une interdiction de parler. Les 
orateurs inscrits etant au nombre de 14, ils pour
raient sans difficultes parler chacun au moins 10 mi
nutes; 140 minutes font 2 heures et 20 minutes.' 
II est 4 heures moins le quart, en comptant deux 
heures et vingt minutes de discussions, nous aurions 
fini a 6 heures 5, et nous avons par consequent 
tout le temps de voter dans Ia soiree. Ceci etant dit, 
je m' en remets naturellement a votre proposition et 
a Ia decision de I' Assemblee, si elle I' accepte, et c' est 
pourquoi il me parait inutile de prendre Ia parole 
po~. cinq minutes. ~ 

M. le President. . - Mes chers collegues, tout a 
l'heure l'un d'entre vous a fait observer que les 
debats devraient etre organises au prealable et qu'il 
faudrait, dans une circonstance comme celle-ci, que 
le bureau prenne ses responsabilites avant de com
mencer le debat. Le temps de parole doit etre reparti 
equitablement. Sur ce point, vous avez raison, Mon-

sieur Ferretti, et je pense qu'il faudra que le bureau 
propose a 1' Assemblee des dispositions en ce sens. 
Mais, 13., je repete que si a 19 heures, au moment du 
vote, les banes devaient etre vides, Ie vote aurait 
lieu dans des circonstances parfaitement irregulieres. 
Pour eviter cette situation, il n'y a qu'une solution : 
limiter Ie temps de parole des orateurs a cinq mi
nutes. 

II n'y·a pas d'opposition ? ... 

II ·en est ainsi decide. 

La parole est a M. Ferretti pour 5 minutes. 

M. Ferretti. - (I) Monsieur le President, Mes
dames et Messieurs, j'ampute mon expose de son 
introduction, et vous le presenterai done sans tete. 

(Sourires) 

J e m' en tiendrai aux critiques. J' aurais voulu feli
citer, comme ils le meritent, et la Commission de Ia 
C.E.E., qui me parait avoir fait un travail des plus 
complets, et le rapporteur, qui a apporte certaines 
variantes, toutes parfaitement justifiees a mon sens. 
Mais je saute tout cela et passerai immediatement 
comme je viens de le dire - aux critiques. 

Elles concement en particulier Ie secteur des 
cereales mais aussi, malheureusement, une grande 
partie de I' agriculture pour ce qui est du moins de 
I'ltalie. Je tiens essentiellement a rappeler ici un 
fait : la competitivite et par consequent Ia fixation 
de prix communs pour les produits des six pays, se 
justifient et peuvent etre realisees dans d' autres sec
teurs ou les producteurs peuvent et doivent Iutter 
a armes egales pour arriver a une production tou
jours croissante, toujours meilleure et toujours plus 
economique : Ies industriels des divers Etats peuvent 
acceder aux matieres premieres a des prix identi
ques ; Ies niveaux des salaires tendent a se rappro
cher ; Ia fiscalite meme est en passe de constituer 
une charge egale pour les agents economiques de Ia 
Communaute dans le secteur de Ia production indus
melle. Mais, par rapport aux autres pays, en raison 
de Ia nature du sol et des conditions meteorologi
ques, cette possibilite de partir d'un meme point 
pour atteindre le meme but n'existe pas pour !'agri
culture italienne. II y aurait encore une autre critique 
a faire; I'ltalie n'a pas ete seulement maltraitee par 
Ia nature ; elle I' a ete egalement par les gouveme-; 
ments de I' apres-guerre, mais cela n'interesse qu'in
directement 1' Assemblee. 

J' en viens a la critique des documents a 1' etude. 
II est un fait reel : le sol italien est couvert, pour 
environ 4/5 de sa superficie, par des montagnes et 
des collines inaccessibles, depouillees au cours des 
siecles de leurs forets epaisses, d' ou descendent, 
pendant les rares periodes de pluie, des eaux torren
tueuses qui . inondent les recoltes de la plaine et 
meme Ies villes, comme cela s' est malheureusement 
produit il y a peu de temps pour I'illustre cite de 
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Florence. Outre la presque totalite de la vallee du 
Po, nous avons peu, bien peu de plaines fertiles sur 
la production desquelles nous pouvons compter. avec 
certitude. Meme si la production des autres regions 
a legerement augmente grace aux centaines de mil
liards depenses ou plutot dissipes au titre des diffe
rentes reformes effectuees en Italie, il serait interes
sant de connaitre par exemple le prix de revient 
d'un quintal de ble obtenu avec les subventions 
versees au titre de la « reforme >>. 

Me voici arrive aux trois dernieres minutes, qui 
me semblent essentielles. Le prix du ble tendre a 
ete fixe officiellement par le gouvemement italien, 
il y a 15 ans, en 1952. Je m'adresse maintenant plus 
particulierement au porte-parole du groupe socia
liste. Je lui dedie plus specialement ces paroles et 
ces donnees chiffrees - sachant qu'elles parvien
dront ensuite aux oreilles de ses millions de compa
gnons qui travaillent dans les champs - et voudrais 
montrer a quel point le parti socialiste defend ici a 
cette tribune· les interets des paysans italiens. Le 
prix du ble tendre, disais-je, a ete fixe officiellement 
il y a 15 ans par le gouvemement italien a 7 200 lires 
le quintal. Les autorites communautaires viennent 
d'abaisser a 6 142 lires le prix d'intervention; il y a 
done eu une diminution d'environ 15 °/o alors que, 
dans le meme temps, tout augmentait considerable
ment, je dis bien tout, machines, engrais, salaires des 
ouvriers - ce qui est tout a fait normal, je m' em
presse de le dire, cher collegue socialiste - et tout 
ce qui est necessaire a la production du ble. Notre 
collegue socialiste voudrait encore diminuer ce prix. 
On voit bien qu'il ne se rend pas compte de .ce que 
coii.te, tout au moins en Italie, la production de bl~. 
11 semblerait que le prix communautaire du ble, dont 
le niveau est tellement bas qu'il justifierait un aban
don de cette culture, puisse etre compense grace a 
une extension de la production des autres cereales, 
pour laquelle la Communaute est plus largement 
deficitaire, a commencer par celle du mais. Et, en 
effet, la commission propose de semer du mais la 
ou jusqu' a present on a produit du hie tendre. Mais 
evidemment le promoteur de cette proposition· a 
omis le fait qu'en Italie les conditions meteorologi
ques ne permettent de produire du mais que moyen
nant notamment d' enormes depenses en installations 
d'irrigation : les statistiques officielles nous avertis
sent qu' en ltalie, dans les terrains non irrigues, la 
moitie au· moins, c'est-a-dire cinq sur dix des recoltes 
de mais sont perdues, en raison de la secheresse. De 
plus les terres en colline, qui predominent en Italie, 
comme je 1' ai deja dit et comme chacun sait, sont 
calcaires, argileuses, compactes, c' est-a-dire, en 
d'autr_es termes, a l'oppose de ce qu'il £aut pour la 
culture du mais qui, en effet, ne peut etre produit 
et n' est produit que sur les terres fraiches et' friables 
du Nord. 

Les nouveaux prix des cereales frappent done 
doublement 1' agriculture italienne : ils la frappent 
en abaissant le prix du hie qui peut etre produit a 

peu pres partout et pour lequel, apres la bataille du 
ble, nous sommes arrives a l'independance ; ils la 
frappent en augmentant le prix du mais et des 
cereales fourrageres que nous avons toujours impor
tees en grandes quantites a cause de la nature du sol 
et que nous devons maintenant importer de plus en 
plus depuis que le gouvemement italien se propose 
d'intensifier la production animale. 

A cause des conditions naturelles d'inferiorite dans 
lesquelles elle doit travailler, 1' agriculture italienne 
represente deja un lourd passif dans notre balance 
commerciale: Monsieur le President, l'Italie importe 
chaque annee pour des centaines de milliards de 
produits agricoles. L'augmentation du coiit du mais 
fera encore augmenter ce passif, et il n'est pas exclu 
qu' a cause des prix antieconomiques du ble qui, 
par consequent, ne sera plus cultive dans notre pays, 
il faille a nouveau, comme cela etait le cas avant la 
bataille du ble, importer ce produit fondamental 
pour !'alimentation de notre peuple. Or, celui-ci est 
deja extremement frugal. C' est en effet, malheureu
sement, de tous les pays le peuple qui consomme le 
mains de viande, mais du pain il en mange. 11 en 
resultera que non seulement la balance commerciale, 
mais toute la balance des paiements sera en deficit, 
ce qui constituera un recul et un danger non seule
ment pour nous, mais aussi pour tous les pays de la 
Communaute. 

Ainsi que la Commission executive 1' a note, la 
superficie des terres consacrees a la culture du ble 
a deja diminue en Italie ; mais ce qu' elle ne dit pas 
dans sa proposition, je 1' ajouterai, Monsieur Mans
holt, ces superficies qui ne sont plus dediees a la 
culture du ble et qui ne pouvaient donner que du 
ble, ne nous rapportent ni fourrage ni mais. Elles ont 
ete abandonnees. Nos campagnes se depeuplent et 
nos travailleurs passent des champs a l'industrie, pas
sage qui s; effectue seulement en partie a leur avan
tage ; une foule de travailleurs agricoles en chomage 
cree autour des centres ·urbains une zone peuplee de 
malheureux, vainement en quete de travail, une zone 
de «bidonvilles>>, la zone des troglodytes de notre 
temps. 

J e conclus : le prix fixe pour le ble tendre, meme 
si le rapport Dupont permet de 1' ameliorer, . . . 

M. le President. - J e suis au regret, Monsieur 
Ferretti, de devoir appliquer la decision que nous 
venons de prendre et de vous faire observer en outre 
qu'une decision du bureau prescrit que les orateurs 
ne devaient pas lire leurs discours. 

M. Ferretti.- D'apres nous, le priX du ble tendre 
est trop bas et celui des cereales est trop eleve. -
Merci, Monsieur le President. 

M. le President. - Monsieur Herr, vous avez la 
parole pour 5 minutes, comme tous vos collegues. 
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M. Herr. - Chers collegues, je partage parfaite
ment l'avis de ceux qui croient que le revenu de 
l'agriculture ne peut pas etre abaisse, mais doit au 
contraire augmenter. Ce disant, je ne vois pas que 
Ia seule augmentation du prix du ble puisse etre une 
solution si d'un autre cote, on veut egalement aug
menter les prix de toutes les cereales. J e suis en 
effet d'avis que l'augmentation du prix des cereales 
fourrageres touche avant tout les exploitations fami
liales, celles que nous nous sommes appeles a pro
teger parce que celles-ci vivent de Ia production 
animale et qu'une augmentation du prix des cereales, 
notamment fourrageres, se repercute durement sur 
. les couts de Ia production animale. Done, je suis 
d' accord avec une augmentation du prix du ble, je 
desapprouve une augmentation de celui des cereales 
fourrageres, d'autant plus qu'il a ete propose d'abais
ser le prix de base des pores qui constituent l'un des 
revenus principaux de ces exploitations familiales. 

Si en principe je suis d' accord avec I' esprit du 
rapport de M. Dupont, et des decisions de Ia 
Commission de I' agriculture, je do is neanmoins faire 
des reserves en ce qui conceme cette majoration, du 
moins provisoire, du prix des cereales fourrageres. 
Je crois qu'une periode d'orientation de Ia pro
duction dans le sens indique serait souhaitable. 
J'espere qu'une solution transitoire pourra etre trou
vee et que I' augmentation initialement prevue pour 
les cere ales fourrageres sera reduite de moitie. C' est 
avec ces reserves que je voterai Ia proposition de 
resolution presentee par Ia Commission. 

M. 'le President. - La parole est a M. Battaglia, 
pour 5 minutes. 

M. Battaglia. - (I) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, j'espere ne pas depasser le delai 
de cinq minutes qui m' a ete assign e. Avant tout, je 
serais curieux de savoir sur quoi se fonde mon colle
gue, M. Bading, pour affirmer qu'il n'y a pas lieu 
d'augmenter le prix du ble, qu'il s'agisse du ble 
tendre ou du ble dur. J' aurais aime que M. Bading 
nous indiquat en fonction de quels criteres on peut 
augmenter le prix des cereales fourrageres, alors 
qu'il ne saurait en aucun cas etre question de ma
jorer ceux du. ble, dl:) la viande bovine et porcine. 
Nous savons •en effet, Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, quelle a ete l'augmentation des 
couts de production, comment elle s' est effectuee et 
nous savons aussi que l'augmentation des couts de 
production necessite une majoration du prix des 
produits dont nous avons parle plus haut. Voila 
pqurquoi je souhaite, Monsieur le President, que Ia 
resolution telle qu'elle a ete amendee par Ia commis
sion de I' agriculture, puisse passer a travers le crible 
de notre vote. · 

Cela dit, Monsieur le President, je voudrais mettre 
I' accent sur deux problemes qui me semblent parti
culierement interessants, notamment pour le sud de 
l'Italie et pour mon ile. II s'agit d'une part du ble 

dur dont il n' est pas question dans Ia resolution pri
mitive de Ia commission de I' agriculture et dont il 
n' etait pas question non plus dans les propositions 
de I' executi£. Monsieur Mansholt, pourquoi ne parle
t-on pas de ce produit? Je vous aurais ete reconnais
sant et maintenant encore je vous saurais gre de me 
dire pourquoi le ble dur ne figure pas au nombre 
des produits dont le prix doit etre augmente, alors 
que, comme chacun sait, de remarquables qualit~s 
dietetiques et alimentaires en font Ia cereale par 
excellence. C'est l'unique cereale en effet qui serait 
propre. a Ia fabrication de pates alimentaires, une 
cereale dont le prix, a mon avis, aurait du etre etudie 
en dehors du prix de base de I' orge, et etre remune
rateur; cela d'autant plus, Monsieur le President, 
que Ia production de ble dur est de beaucoup infe
rieure, au point de vue rendement, a Ia production 
de hie tendre. Voila pourquoi je souhaite, Monsieur 
le President, comme je le disais il y a un instant, que 
Ia resolution so it adoptee avec I' amen dement in eluant 
le ble dur dans l'augmentation. 

Quelques mots encore a propos de l'huile d' olive. 
Suivant les declarations figur~t a Ia page 138 de Ia 
proposition de I' executi£, on envisage de relever le 
prix indicati£ 1\ Ia production a 1 155 unites de 
compte et de porter, d' autre part, le prix indicati£ 
de marche de 800 a 805 unites de compte. On veut 
maintenir le prix d'intervention a 730 unites de 
compte. Quelle en serait Ia consequence, Monsieur 
Mansholt? Cette consequence Ia voici: Vous savez 
qu' en raison de certaines orientations sui vies par 
differents pays de Ia Communaute, l'huile d' olive est 
importee librement. Vous savez egalement combien 
forte est Ia concurrence exercee par l'huile d' olive en 
provenance de Grece. Dans ces conditions, vous de
vriez aussi sa voir a queUes difficultes s' est heurte 
le producteur italien pour ecouler sa production 
d'huile sur le marche au prix indicatif de 800 unites 
de compte. D' ou Ia necessite pour lui de ceder son 
huile aux organismes d'intervention. Or, ces orga
nismes Ia paient 730 unites de compte. La subven
tion etant calculee en fonction du prix indicati£ de 
marche, il en resulte que le producteur peut s'atten
dre a une perte d' environ 70 unites de compte par 
tonne. Je souhaiterais done, Monsieur le President, 
que dans un avenir assez proche on songe a calculer 
Ia subvention versee en faveur de .I'huile d' olive non 
seulement a partir du prix indicati£ de marche mais 
aussi a partir du prix d'intervention. Ce serait Ia 
seule faryon d' apporter un certain appui aux produc
teurs d'huile d'olive. Sfu de m'etre maintenu dans 
les limites souhaitees par notre Assemblee, je vous 
remercie, Monsieur le President. 

M. le President. - La parole est a M. Brouwer. 

M. Brouwer. - Monsieur le President, il n'etait 
nullement dans mes intentions de demander Ia parole 
sur ce ·point, et certainement pas pour une premiere 
intervention comme membre de votre haute Assem-
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blee. Si je l'ai fait, c'est parce que, a vrai dire, mes 
vues sur cette question s' ecartent quelque peu des 
opinions defendues par les collegues qui ont pris 
Ia parole avant moi, et aussi parce que, aux Pays
Bas, je fais partie de ce qu'on appelle le «Front 
vert», c'est-a-dire que j'appartiens entierement au 
secteur de !'agriculture; cela pour expliquer - le 
fait pourrait surprendre un observateur etranger -
pourquoi mon point de vue s' ecarte de celui de Ia 
majorite. 

Monsieur le President, je serai bref. J'apprecie a 
sa juste valeur le document de Ia Commission. Et 
j'approuve egalement, Monsieur le President, les 
principes retenus par Ia Commission pour etablir 
les prix. Mais je crois qu'il est extremement difficile 
d'equilibrer ces differents elements afin d'en dega
ger, a un moment donne, une proposition harmo
nieuse. C'est Ia en effet un probleme fort delicat, 
au sujet duquel, vous en conviendrez tous, et vous 
aussi , Monsieur Mansholf, les opinions peuvent 
differer. 

On a parle tout a l'heure des prix a Ia consom
mation, c' est-a-dire des prix que paie le public, le 
consommateur, pour nos produits agricoles. Mais 
nulle part dans le document, il n' est question, me 
semble-t-il, des interets de notre plus gros consom
mateur de cereales, qui, Monsieur Mansholt n' en dis
conviendra pas, est le secteur de Ia transformation. 
Or, voici precisement, je tiens a bien le faire res
sortir, qu'une question agricole interne me fait 
redouter les consequences des hausses de prix pour 
le secteur de Ia transformation. 

Je n'insisterai pas davantage, Monsieur Mansholt 
connait mon opinion sur ce point ; mais il y a plus. 
On m'a reproche, a Ia commission de !'agriculture,· 
de n' envisager Ia question que du poipt de vue de Ia 
classe agricole neerlandaise. Or, c'est absolument 
faux. Le seul point de vue auquel je me place est 
celui des problemes qui affectEmt le secteur de Ia 
transformation dans diverses parties d'Europe. Mon 
principal souci vient de ce que, dans plusieurs 
regions d'Europe, les hausses de prix n' ont ete 
assorties d'aucune mesure, d'aucune adaptation 
structurelle. 

Que nous appretons-nous a faire maintenant, 
Monsieur le President? A h~usser d'abord le niveau 
des cmlts de notre secteur de Ia transformation I 
Or, je songe ici notamment a la Bretagne ; si nous 
n'envisageons des reformes de structures qu'apres 
avoir hausse le niveau des couts, nous compliquerons 
encore Ia situation des agriculteurs de cette region. 
Voila pourquoi ces propositions de prix m'inspirent 
tant d'inquietude, Monsieur le President. 

Je suis contraint par le temps a condenser mon 
jugement. Je trouve ces propositiin de pill prema
turees. Est-ce parce qu'il y a tro'is semaines que nous 
avons un nouveau Marche commun qu'il faut deja 
presenter de nouvelles propositions P En outre, je les 

trouve trop radicales pour le secteur de Ia transfor
mation. Et, enfin, Monsieur le President, je les juge 
trop unilaterales. Je crois d'ailleurs avoir raison en 
affirmant cela, puisque le C.O.P.A., qui est !'orga
nisation, avec un grand 0, des agriculteurs en 
Europe, s'est lui-meme montre hesitant. Je constate, 
en effet, qu'apres avoir propose initialement une 
hausse minimale des prix de 5 fl/o en tout il a eu 
un nouvel entretien avec Monsieur Mansholt, lors
qu'il eut pris connaissance du rapport du Parlement. 
Alors non plus, on n'osa pas sortir d'emblee les pro
positions de prix gue nous avons sous les yeux, on 
envisagea de .differer cette decision de deux, voire 
trois ans, si je ne m'abuse. 

On a fait allusion, au sein de Ia commission de 
I' agriculture, a Ia deesse romaine Ceres. Mais en tant 
que juriste, je voudrais aussi atfuer votre attention 
sur une loi romaine qui voulait que, dans une 
caution, l'on protegeat les repondants contre eux
memes. C'est pourquoi je veux vous mettre en garde. 
Je l'affirme en toute sincerite, je ne veux que le bien 
de !'agriculture europeenne et certainement - qui 
m'en ferait grief? - celui de !'agriculture neerlan
daise, mais nous devons prendre garde de ne pas 
arriver a !'oppose de J'objectif que nous nous effor
<;ons d'atteindre, a savoir !'amelioration, l'an pro
chain ou dans deux ans, des revenus de l' ensemble 
des agriculteurs, au rang desquels je compte ega
lement ceux du secteur de la transformation, qui fait 
aussi partie de !'agriculture. 

Une chose encore, Monsieur le President, avant de 
terminer. J'ai depose un amendement relatif a Ia 
viande bovine. II prouve !'excellence de mes inten
tions en ce qui conceme les revenus agrico1es. Quel 
interet y a-t-il, en effet, a hausser les prix d'orien
tation, si les cultivateurs ne savent pas ou se situe 
le minimum et quand ont lieu les interventions ? 
J'ai done depose cet amendement, afin que le prix 
d'intervention de base soit fixe des que possible. 

M. le President. - La parole est a M. Sabatini. 

M. Sabatini. - (I) Monsieur le President, Ia ques
tion que nous examinons est d'une importance poli
tique considerable, et nous esperons - disons-le 
tout de suite - que ce debat sera le prelude d'une 
discussion beaucoup plus large que · nous pourrons 
avoir dans le futur. II est certain que ce sujet pose 
implicitement un probleme auquel ni le Parlement ni 
meme' Ia Commission n'ont peut-etre encore prete 
une attention suffisante, je veux parler de la fonction 
que nous entendons attribuer a !'agriculture dans 
le cadre d'une economie modeme equilibree. Je ne 
crois pas qu'en !'occurrence nous ayons approfondi 
tous les arguments, ni que nous ayons eclairci tous 
les aspects que presente le probleme. Je n'ai pas 
!'impression que, pour juger d'un probleme comme 
celui de !'agriculture, on puisse utiliser des criteres 
communs d' estimation, ni qu' on puisse faire appel 



30 PARLEMENT EUROPEEN 

Sabatini 

aux memes criteres d' estimation economique pour 
tous les secteurs, industriel, commercial ou agricole, 
de l'activite economique ; !'agriculture est condi
tionnee par des facteurs qui lui sont propres et qui 
sont assez lourds, cela est si vrai que meme dans les 
pays les plus modemes et les plus avances du point 
de vue industriel et economique, les Etats"Unis et 
Ia Grande-Bretagne par exemple, le secteur agricole 
est traite a part. 

Nous avons commence a tracer des lignes qui 
devront servir a orienter Ia politique agricole. Mal
heureusement, nous ne disposons pas d'une docu
mentation suffisante sur certains composants de ces 
lignes, tels les structures, le rapport de I' agriculture 
avec les autres secteurs, les prix, pour pouvoir 
exprimer des jugements definitifs. Pourquoi le pro
bleme des prix a-t-il done tant d'importance ? Parce 
que le prix joue, dans !'agriculture, le role du salaire 
dans les autres secteurs. Le prix est un des elements 
remunerateurs du travail, et peut-etre que ce point
lit non plus nous ne l'avons pas examine d'assez pres. 
II convient done d'etudier les conditions de travail, 
Ia signification des prix dans l'agricul~e, et de 
voir comment le marche absorbe les produits. Je n'ai 
pas Ia pretention d'aborder tous ce sujets ; je dirai 
seulement qu'il faut faire attention a ceux qui disent : 
soyons prudents avec les prix, parce qu' en exagerant 
dans ce domaine on influe sur Ia consommation. Le 
prix cependant est aussi un element, le principal 
meme en ce moment, du revenu des agriculteurs, 
une politique des revenus ne peut done faire abstrac
tion de ce fait. On I' a deja souligne et je ne 
reviendrai pas la-dessus ; d' autres orateurs, et notam
ment le presid~nt et le rapporteur de Ia commission 
de !'agriculture, ont deja mis !'accent sur les dis
parites considerables entre le revenu des personnes 
occupees dans !'agriculture et celui des personnes 
d'une categorie professionnelle comparable. Cette 
politique des prix a done une influence profonde 
sur les agriculteurs, non seulement du point de 
vue economique mais aussi du point de vue psy
chologique. Nous ne pouvons considerer les agri
culteurs comme une categorie de personnes devant 
se contenter d'un revenu tres inferieur a celui des 
autres categories, ce serait Ia tme politique exe
crable, une politique qui ne prendrait pas en consi
deration, comme elle le deyrait, !'ensemble des pres
tations et des activites de ceux qui exercent une 
activite productrice. 

Naturellement, je suis partisan d'une economie 
reglementee et non d'une economie qui ne doit son 
equilibre qu'au rapport de l'offre et de Ia demande 

'sur le marche. Et des lors que je suis partisan d'une 
economie reglementee, je suis egalement favorable a 
Ia perspective d'une economie programmee, qui s'im
posera d'ailleurs avec de plus en plus de force, 
Monsieur Mansholt, car je ne vois pas comment 
nous parviendrions a resoudre les problemes que 
soulevent Ia Bretagne, Ia production et les revenus 
des regions sous-developpees par exemple, sans 

instaurer, a une certain moment, des quotas de 
production, une reglementation de Ia distribution et 
de Ia production. Ce n' est pas du collectivisme eco
nomique, ce n'est qu'une intervention visant a 
combler les lacunes d'une economie de marche. 

l 
J e ne .m' etendrai pas davantage sur ce sujet aujour-

d'hui pour ne pas depasser le temps dont je dispose. 
J e dirai cependant que no us devons veiller dans 
cette recherche dynamique d'un equilibre, a ne pas 
sous-estimer I' element des prix. On pretend conserver 
Ie niveau des prix precedents. Mais conserver ce 
niveau equivaut a abaisser Ies prix des produits agri
coles. Chers collegue~, Ies prix n'ont pas seulement 
une valeur nominale et formelle ; ils tirent egalement 
leur valeur du pouvoir d'achat de 1a monnaie qu'ils 
permettent d'encaisser. Or, si nous comparons le 
pouvoir d'achat actuel a celui d'il y a quatre ans, 
nous voyons qu'il a baisse. Les prix actuels des pro
duits agricoles donnent done un pouvoir d' achat 
inferieur a celui des autres produits, inferieur a celui 
des annees precedentes. C' est, je crois, un illement 
dont on n'a pas tenu compte. Je crois que, pour 
arriver a un equilibre, il faut au moins maintenir 
une stabilite suffisante des revenus, car certaines 
operations sont impossibles du point de vue psycho
logique ... 

M. le President. - Votre temps de parole va etre 
epuise, Monsieur Sabatini. 

M. Sabatini. - (I) Accordez-moi encore deux mi
nutes, Monsieur le President. 

Proposez de diminuer les salaires, vous provo
querez une revolte glmerale, proposez de diminuer 
les revenus, Ia repercussion en sera enorme. II faut 
done, Monsieur Mansholt, rechercher un equilibre 
nouveau sans diminuer le pouvoir d'achat des sa
laires. Voila pourquoi je suis favorable _a Ia propo
sition de Ia commission de I' agriculture qui prone 
le rnaintien d'un certain rapport entre les prix et 
les revenus et d'un certain equilibre economique. 
Je pense done qu'il convient de tenir compte en 
I' occurrence de tous les aspects de Ia situation,. et 
pas seulement des preoccupations des ministres des 
finances, parce que I' equilibre doit, en Ia matiere, 
etre COn«;!U de maniere dynamique, et s'il est des 
ministres des finances qui n' ont pas cette concep
tion dynamique, il faut s' efforcer de les convaincre 
eux aussi, et de Ies faire regarder Ia realite sous 
tous ses aspects. 

Monsieur le President, ces quelques considerations 
sont tres schematiques. On pourrait dire bien davan
tage, je ne le ferai pas aujourd'hui; j'ajouterai 
cependant que, si nous voulons reussir a etablir un 
equilibre entre le secteur agricole et les autres sec
teurs, nous devons considerer ce debat comme 
restant ouvert. C' est dans cet esprit, dans ce sens, 
dans cette perspective, qui tient compte de Ia 
gravite de tous les problemes qui se presentent, · 
que je vote les propositions de Ia Commission. 

t, ~ 
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M. le President. - La parole est a M. Baas. 

M. Baas. - (N) Monsieur le President, lorsque, 
dans un des nombreux documents qu' elle nous fait 
tenir, Ia Commission fait observer . que Ia Commu
naute se trouve dans une position particuliere, a 
savoir dans Ia periode precedant immediatement 
le stade final, nous pouvons approuver cette re
marque. C' est, a mon sens; un element que nous 
ne devons pas perdre de vue. II . ne nous a pas 
ete possible, les documents necessaires n' etant pas 
encore disponibles, de nous faire une idee de 1' etat 
de I' agriculture dans la Communaute, ni de sa voir 
queUe est, en matiere de revenus, la situation des 
personnes occupees dans ce secteur par rapport a 
celle des personnes d'une categorie professionnelle 
comparable. 

Pour un parlementaire qui ne dispose de donnees 
suffisantes qu' en ce qui concerne son propre pays, 
il est assez deli cat de tenter d' exprimer un juge
ment valable. S'ils ont elargi rna vision, les docu
ments n' en laissent pas moins subsister nombre de 
doutes. 

Maintenant que le Parlement doit.donner son avis, 
puisse le sens politique nous venir en aide la ou ' 
les documents se revelent insuffisants et les argu
ments contradictoires. Les criteres en fonction des
quels la Commission a fixe le niveau des prix ont 
notre approbation. II n'apparait cependant pas c~ai
rement si 1' ordre dans lequel ils sont cites implique 
egalement une certaine priorite. C' est toujours la 
situation de l'agriculteur en matiere de revenus qui 
est citee en premier lieu, les cm1ts du financement 
de Ia politique agricole commune ne venant qu' en 
dernier. 

Nous ne pouvons nous empecher de penser, Mon
sieur le President, que 1' objectif en once a 1' article 39 
du traite risque de s' estomper un jour devant la 
dure realite des possibilites financieres. J' estime que, 
pour !'instant, il importe surtout de retablir un cer
tain equilibre •:au benefice • du secteur agricole. Si 
l'on argue deja d'un degre d'auto-approvisionnement 
de 100 °/o ou plus - je songe au ble - pour· 
s'opposer a une hausse des prix, que devient la res
ponsabilite communautaire a 1' egard des rev en us des 
agriculteurs ? 

L' equilibre est-il realise entre les facteurs qui 
haussent les COUts et la securite de 1' approvisionne
ment? Est-ce Ia la politique agrico1e que l'on veut 
mener ? La Commission ne peut-elle imaginer d' autre 
solution pour les produits pour lesquels le taux oom
munautaire d' auto-approvisionnement est suffisant ? 
J e suis dispose a tenir compte, dans mon jugement, 
du niveau d' auto-approvisionnement. Mais je n' ar
rive pas a Ia meme conclusion que la Commission. 
J' estime que depuis 1964 Ia hausse des couts dans 
la Communaute est telle qu' elle doit se repercuter 
sur le niveau general des prix des produits agri
coles. Le programme d'action de Ia Commi~sion 

en date du 9 mai 1963 proposait d' etablir avant 
Ia fin de 1' annee Ies prix des cereales pour la cam
pagne de 1964. 

Au cours de Ia seance pleniere du 7 janvier 1964, 
M. Mansholt a fait connaitre au Parlement les deci
sions prises par le Conseil le 23 decembre 1963. 
II 'parla a cette occasion de la fixation du prix 
communautaire des cereales pour l'annee a venir. 
II est evident qu'il s'agissait de la fixation des prix 
pour 1964. 

J' ai relu attentivement le compte rendu in extenso' 
de cette session, Monsieur le President, et y ai 
retrouve des remarques fort interessantes. La plus 
interessante fut faite par le porte-parole du groupe 
democrate-chretien, M. Blaisse, qui declara: « C'est 
avec interet que nous avons ecoute ce matin la 
declaration de Monsieur le vice-president de Ia 
Commission. Peut-etre aurait-on du mettre !'accent 
davantage sur I' aspect politi.que; en effet, c'est !'as
pect technique qui a ete predominant. )) 

Helas, Monsieur le President, 1' accord politique 
realise en 1964 est une fois de plus mis en cause 
aujourd'hui ; je crois que cela est tres grave. Et 
nous devons nous demander s'il convient, alors 
que Ie marche commun des cereales ne fonctionne 
que depuis trois semaines, que nous modifiions deja 
I' accord. politique de 1964. Certes, des arguments 
de poids y incitent, je n' en disconviens pas, mais, 
a mon avis, Monsieur Ie President, dans cette phase 
de la periode de transition nous devons garder 
intact !'accord politique de 1964, et - je rejoins 
ici mon collegue M. Brouwer - rejeter les propo
sitions de hausse des prix de l'orge et du mais. 
La brievete de la periode pendant laquelle ces nou
veaux prix et ce nouvel accord politique ont ete 
appliques ne nous permet pas de les accepter. Si 
nous le faisions, nous introduirions dans notre poli
tique agricole des facteurs dont il est impossible 
de calculer la portee ; on ne peut passer a une 
politique nouvelle avant de parfaitement connaitre 
les consequences de la premiere. 

Une breve remarque encore, Monsieur le Pre
sident, concernant les autres arguments que la Com
mission fait valoir au sujet de l'orge et du mais 
et que les statistiques fournies n' etayent pas. Le 
volume des importations d'orge a depasse de beau
coup celui des importations de mais durant ces 
dernieres annees. Vous auriez pu en tirer argument 
pour proposer une hausse importante du prix de 
l'orge. 

Enfin, j' estime que nous ne pouvons pas inter
venir de cette maniere dans les courants commer
ciaux qui se sont etablis entre Ia Communaute et 
les pays tiers, car nous risquerions, selon moi, de 
compromettre la stabilite de la Communaute. 

Je vous dirai, en conclusion, Monsieur le Presi
dent, que je ne puis marquer mon accord sur une 
hausse des prix de l'orge et du mais. Le seul point 

' •' 
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que je puisse approuver- est !'argument selon lequel 
le prix du ble ayant ete etabli en 1964, il convient 
d'en envisager l'ajustement. 

M. le Pr3sident. - La parole est a M. Dichgans. 

M. Dichgans.- (A) Monsieur le President, je vous 
proposerai de sqnger, dans nos reflexions sur le 
probleme du ble, au probleme du charbon. Nous 
avons durant des annees, guides que nous etions 
par des motifs politiques, nourri !'illusion que les 
charbonnages reussifaient toujours a couvrir, d'une 
maniere ou d'une autre, les coiits de production 
croissants et qu'il etait en outre possible de les 
laisser produire a volonte. Cette illusion a coiite 
cher aux entreprises et aux travailleurs des char
bonnages, et nous ferions bien d' epargner a nos 
paysans pareille deception. Monsieur· Dupont a 
pose la question : « Ou allons-nous ? >> Et il a re
pondu en toute logique avec M. Boscary-Monsser
vin : « A I' accroissement des cm1ts, nous reagirons 
par l' augmentation des prix. >> J e ne suis aucune
ment oppose a des hausses des prix des produits 
agricoles. Je sais que Ia securite de notre alimenta
tion doit se payer. Mais il faut ajouter une' phrase a 
ce qui a ete dit et cette phrase, c' est celle-d : 
'' Si notre politique des prix conduit a des excedents 
qu' on ne peut ecouler a des prix normaux, cette 
politique devra inevitablement etre revisee. Si nous 
engageons des travailleurs pour produire des mar
chandises qui ne peuvent etre ecoulees sur le 
marche mondial qu' a l' aide de fortes subventions 
a des prix derisoires, notre politique economique 
doit s' employer a affecter une partie de ces tra
vailleurs a d' autres secteurs. Ce qui est preoccu
pant avec ces expo,rtations de cereales a vii prix, 
c' est qu' elles nous bloquent precisement d' autres 
possibilites d' exportation. A long terme, I' economie 
du Marche commun ne pourra exporter qu'autant 
qu' elle importera. Si elle exporte davantage de ce
reales, elle exportera forcement moins de machines 
ou de produits chimiques. Voila, Monsieur le Pre
sident, ce qu'il faudrait dire, a mon sens, a nos 
paysans. Nous devons bien sfu nous attacher acti
vement au probleme de Ia couverture des coiits. 
Mais ce probleme ne sera resolu, a mon avis, que 
si nous concentrons Ia production cerealiere dans 
de grandes exploitations, gerees de f39on rationnelle, 
beneficiant de bonnes ronditions climatiques, et 
si nous prenons conscience que nous ne pourrons 
plus, a terme, produire de cereales dans les regions 
peripheriques. Voila pourquoi, Monsieur le Presi
dent, j'estime que nous devrions d'abord atteridre 
de voir !'incidence, en France, de Ia hausse du 
prix des cen'lales, puisque les prix augmenteront 
dans ce pays. Les avis sont partages sur Ia ques
tion de savoir si cela entrainera un accroissement 
des excedents. Wil apparait que nos craintes de 
voir augmenter les excedents sont injustifiees, je 
serai tout a fait dispose a reexaminer Ia question 
de nouvelles hausses de prix. 

M. le President. -La _parole est a M. Bersani. 

M. Bersani. - (I) Monsieur le President, mes chers 
collegues, les considerations auxquelles nous nous 
livrons sur Ia base de I' excellent rapport de Ia Com
mission et sur la base des propositions de M. Dupont, 
prbcedent d'une appreciation qui nous est commune 
a savoir que tout un ensemble de facteurs n'ont 
pas ete corriges au cours de ces demieres annees. II 
y a crise : I' ecart entre les groupes professionnels 
employes dans l' agriculture et ceux des autres sec
teurs n'a pas tendance a se combler. D'autre_ part, 
l' evolution s' est faite dans un sens defavorable, no
tamment en ce qui conceme le developpement es
compte de la production de Ia viande de bam£ et 
I' expansion de Ia culture des cereales fourrageres. 
N ous sommes to us d' accord sur ce point ; certains 
veulent s' arreter aux propositions de Ia Commission, 
d' autres ne les estimant pas suffisantes, veulent aller 
au dela. Du reste, Ia Commission elle-meme a des 
doutes : elle declare a Ia page, 122 que le " resultat 
ainsi obtenu ne sera probablement pas encore suffi
sant pour ariver a une amelioration reelle et satis
faisante de Ia situation >>. 

Notre collegue Brouwer a souleve ici la question 
des structures en faisant valoir que puisque nous 
nous trouvons en presence d'une politique de prix 
et de marches qui n'est pas assortie d'une politique 
des structures, le mieux est de s' en tenir a des ni
veaux tres bas et d'attendre. Bien que j'estime avec 
lui qu'il est desagreable que nous ayons un tel retard 
en matiere de politique des structures - et que cela 
est d'autant plus desagreable qu'en !'occurrence 
Ia part de responsabilite des gouvernements na
tionaux est grande -, je pense qu' aujourd'hui au 
moins, nous devons utiliser les moyens dont nous 
disposons, a savoir cette politique des prix et des 
marches, qui, en raison des experiences que nous 
avons faites, est la plus appropriee et celle que nous 
pouvons le mieux utiliser. 

Je crois, je le repete, que jugeant plus ou mains 
de la meme maniere les causes de Ia crise, nous 
devons nous rendre compte que les remedes doivent 
etre appropries ; il faudrait done, a mon avis, sous
crire largement aux preoccupations qui sont a Ia 
base des propositions de Ia commission de l' agricul
ture, et cela pour plusieurs motifs. 

Ce sont surtout des motifs d' equite qui affectent 
tout d' abord un ajustement des prix aux changements 
intervenus depuis 1964 et qui ont surtout eu une 
incidence sur les cm1ts de prodution. En second 
lieu, l'equite veut que l'on corrige les tendances 
defavorables dont je parlais plus haut et que l'on 
s'efforce d'agir par les prix - puisque nous n'avons 
pas pour !'instant de systeme plus efficace - sur 
I' equilibre entre les divers secteurs de la production 
agricole. En troisieme lieu, l'equite exige que l'on 
allege a I' avenir avec une certaine logique, les 
charges du F.E.O.G.A., car continuer dans la voie 
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ou nous nous sonunes engages signifierait, a. mon 
avis, mener une politique de soutien a courte vue, 
qui ne serait pas dans Ia logique du systeme mis 
sur pied. 

Je me prononce done en faveur des trois pro
positions, Monsieur Dupont. Je crois que, tant en 
ce qui concerne les cereales que la viande bovine 
et Ia viande porcine, ces propositions repn§sentent 
une tentative pour accelerer, renforcer cet ensemble 
de mesures permettant de pallier les difficultes que 
nous jugeons tous, je le repete, de la meme fac;on. 
Certes, pour les cereales, le probleme doit etre consi
dere dans son ensemble, et c' est grace a cette 
perspective d' ensemble que nous pourrons nous, 
Italiens, accepter de nouveaux sacrifices ulterieurs, 
surtout en ce qui concerne le secteur delicat des 
cereales fourrageres, pour lequel ce tournant nous 
prend tout a fait au depourvu. 

En conclusion, je voudrai recommander a I' execu
tif d' examiner un probleme qui est directement lie 
a ces problemes. Ce probleme est le suivant : en · 
liberant, au 1 er juillet, le marche des rreufs et de la 
volaille, nous avons cree une situation qui, si les 
reglements concernant Ia commercialisation pour 
l'un et !'autre secteur ne sont pas adoptes au plus 
vite, pourra provoquer des inconvenients qui vien
draient s' ajouter a ceux qui ont ete evoques aujour
d'hui.' 

M. le President. - La parole est a M. Lucker. 

M. Liicker. - (A) Monsieur le President, si le 
de bat d' aujourd'hui nous a appris quelque chose, 
c' est a mon avis' que nous devrions prendre tres se-. 
rieusement Ia resolution de ne plus tenir un debat 
parlementaire sur un sujet d'une telle portee· poli
tique, dans des conditions analogues ou identiques 
a celles dans lesquelles se tient le debat d'aujour
d'hui. J e ne fais pas de rep roche, mais je crois que le 
prestige de notre Parlement et !'importance de ce 
debat nous l'imposent. 

I 

J e voudrai faire une remarque sur I' aspect ma
teriel de ce debat. II me semble - il est vrai que 
nous sonunes ici au Luxembourg - que ce debat 
est un peu conune la procession dansante d'Ech
ternach ou I' on fait deux pas en avant un pas en 
arriere I 

De quoi s' agit-il done, Monsieur le President ? 
Nous sonunes appeles a decider un relevement du 
prix du ble, et ensuite a etablir une meilleure rela
tion entre les prix des differentes cereales, d'une 
part, le lait et Ia viande, d'autre part.' Au cours des 
dernieres a!mees, c'est-a-dire depuis 1964, on a 
pris dans cette Assemblee au moins une demi-dou-

, zaine de decisions, toujours dans le sens du rapport 
de Monsieur Dupont. Je rappelle le rapport qui avait 
trait a Ia negociation Kennedy, et dans lequel le 
Parlement a decide que le :prix des cereales a l'in-

terieur de la Communaute devrait etre comge au 
plus tard lors de Ia signature de I' accord mondial sur 
les cereales. Nous avons decide au mains une demi
douzaine de fois que Ia relation entre les differentes 
cereales devait etre amelioree et aujourd'hui, au 
moment ou nous mettons la derniere pierre a I' edi
fice, ou nous devons nous prononcer sur le releve
ment du prix des cereales en acceptant les chiffres, 
nous sommes un peu conune ce cavalier qui parade 
sur un splendide coursier mais qui hesite devant 
la barriere et ramene son cheval a I' ecurie, parce 
qu'il n'a pas eu le courage de se lancer sur I' obstacle. 

Sans doute peut-on penser ce que l'on veut du 
relevement du prix des cereales. Je sais que c'est 
une decision importante et que les points de vues 
peuvent diverger a cet egard. Mais je me rappelle 
que non seulement au sein des institutions com
munautaires, mais aussi dans les plus hautes spheres 
politiques du Conseil, on s' est profondement rejoui, 
apres Ia negociation Kennedy, d'avoir retrouve sa 
liberte d' action pour Ia fixation des prix des cereales. 
Desormais, Ia negociation Kennedy ne nous empeche 
plus de le relever. J'ai demande a M. Mansholt, en 
commission, ce que nous faisions de cette liberte. La 
reponse a cette question est du plus haut interet. 
Aujourd'hui, nous ne voulons manifestement plus, 
du moins une large fraction de cette Assemblee ne 
veut plus user de cette liberte. 

La seconde question concerne I' etablissement de 
Ia relation entre les prix, de I' amelioration de la 
situation des prix les uns par rapport aux autres. 
Monsieur le President, la politique agricole de Ia 
C.E.E. est, depuis plusieurs annees deja, orientee 
dans Ia mauvaise direction - je le dis ici de propos 
delibere -, notamment en ce qui concerne notre 
production, Ia production de lait et de viande de 
b:euf aussi bien que la production de cereales. Les 
chiffres le prouvent, et Monsieur le president Mans
holt, a qui je n' en fais pas reproche, le sait bien aussi. 
Ces soucis ont ete les siens aussi bien que les notres, 
et nous attendons le jour ou nous pourrons corriger 
ces erreurs, ce que le Conseil de ministres n' a pas 
encore fait. N ous sonunes en train de le faire et no us 
hesitons une nouvelle fois a tirer les consequences 
qui s'imposent. J' ajouterai, Monsieur le President, 
que c'est aussi un probleme financier, car ces erreurs 
d' orientation de notre production no us empechent 
non seulement de reduire les cm1ts du F.E.O.G.A., 
mais elles nous obligent encore a les augmenter, 
puisque nous depensons de !'argent pour des chases 
auxquelles il ne devrait pas etre consacre, alors que 
no us pourrions I' economiser pour des chases neces
saires et importantes. 

Enfin, il est un dernier argument qu'il est tres 
interessant d' entendre. J' ai ete tres surpris lorsqu'un 
de mes collegues a declare aujourd'hui dans cette 
Assemblee que nous ne pouvions pas remettre en 
question !'accord politique de 1964, du 15 d~cembre 
1964. Lorsque nous avons examine s'il serait pos-
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sible de no tis mettre d' accord pour fixer pour trois am 
le prix des d'm3ales dans Ie cadre de Ia negociation 
Kennedy, ce meme collegue a declare que nous ne 
le pouvions pas, que c' etait impossible et que nous 
devions reviser le prix des cereales. Aujourd'hui, ou 
nous avons la possibilite d'en decider, aujourd'hui 
nous ne le pouvons pas, sans remettre en cause 
!'accord politique du 15 decembre 1964 I 

Monsieur le President, je n'ajouterai rien ; je 
dirai seulement, en m' adressant plus particuliere
ment a M. Barling : en commission nous avons ete 
presses par le temps, mais ceux qui, depuis le debut, 
collaborent dans cette commission connaissent assez 
bien les problemes pour sa voir de quai il s' agit. 

Nous avons aujourd'hui une option, une decision 
a prendre. J e suis convaincu que si no us acceptons 
la proposition de M. Dupont, nous prendrons incon
testablement pour notre politique agricole commune 
une meilleure direction que celle que nous suivons 
actuellement. 

M. le President. - La parole est a M. Kriedemann. 

M. Kriedemann.,- (A) Monsieur le President, 
permettez-moi d'intervenir a man tour, au nom de 
certains de mes collegues, dans la discussion. Notre 
Assemblee sait parfaitement que non seulement la 
population agricole suit nos negociations avec un 
grand interet, mais aussi que l' autre partie - non 
negligeable - de la population de nos pays aimerait 
savoir ou va la politique agricole. De plus, s'interes
sent aussi a ce probleme taus ceux avec qui nous 
avons a faire dans le monde, et, finalement, cela n' est 
pas non plus sans importance pour nous. 

On a pose la question, que nous avons entendu 
souvent poser, de savoir ou nous allons, et il est 
typique de constater que cette question ait ete for
mulee en allemand. Si nous presentons aujourd'hui 
aux gens une image comme celle-la des augmenta
tions de prix, nous les faisons manter, s'ils n'y sont 
deja, pourrais-je dire, dans le mauvais train. M. 
Lucker a dit deja que, depuis longtemps, nous faisons 
fausse route en matiere de politique agricole et que 
nous deboucherons finalement sur une impasse lors
que les consequences financieres de cette politique 
echapperont a notre controle. On trouve dans tous 
nos pays des exemples qui devraient nous ouvrir les 
yeux. II me semble done impossible qu' en raison de 
I' accroissement des emits on augmente la pro
duction d'un produit pour lequel il n'y a deja plus 
de debouches rentables et d' accentuer ainsi les de
fauts de la production. On ne peut guere considerer 
que les exportations avec subventions soient judi
cieuses. C' est la un point qui, pour moi, ne fait pas 
de discussion. II y a d' autres possibilites d' etablir 
correctement les relations de prix. On peut en effet, 
a partir de Ia, abaisser le prix du ble. Une methode 
plus efficace consisterait a reorienter la production 
vers des produits plus utiles. Je resumerai d'un mot 

les motifs pour lesquels je ne puis me rallier a Ia 
proposition faite tout a l'heure par man ami Barling 
et qui tend a accepter le document de la Commis
sion. Que se passerait-il en effet si nous I' acceptions ? 
Nous augmenterions les emits de production pour la 
masse des producteurs de I' agriculture, car les prix 
des cereales fourrageres sont bien des emits de pro
duction I 

Aujourd'hui, nous n'avons plus Ia possibilite d'assu
rer un ajustement correspondant, en ce qui concerne 
les recettes egalement, car nos « eel uses » des orga-. 
nisations de marche sont con~mes pour resister a la 
pression de l'eau venant de l'exterieur. Aujourd'hui 
le prix, sur notre marche, se forme a partir de I' exces 
de I' offre resultant de I' accroissement de la produc
tion; or, nous pouvons augmenter les emits de pro
duction mais non pas agir sur les recettes. La Com
mission s' est, a juste titre, desesperement gar dee de 
rendre obligatoires les interventions pour la viande 
de pore egalement. A la commission de !'agriculture, 
il s'est trouve une majorite favorable a cette position, 
parce qu'il est apparu clairement, au moins a quel
ques-uns, que cela serait un moyen rapide et direct 
d'aboutir a un~ catastrophe financiere. Jusqu'a pre
sent, il ne s' est encore trouve personne non plus pour 
sanger serieusement a des interventions pour les 
reufs et la volaille. Cette mesure est reclamee parfois 
dans les . reunions d' exploitants agricoles. Et seule 
une telle intervention, qui est inconcevable, nous 
permettrait d' assurer aux producteurs de produits 
de transformation une compensation a I' augmenta
tion des couts de production, que nous provoquons 
sciemment lorsque, acceptant la proposition de la 
Commission, nous augmentons les prix des cereales 
et done aussi ceux des cereales fourrageres. S'il y a 
une solution a ce probleme, si nous voulons encore 
echapper aux consequences financieres de cette poli
tique agricole, il ne reste alors - c' est rna conviction 
profonde - plus d' autre voie que celle, tres penible 
et tres malaisee, mais qui ouvre des perspectives 
serieuses, et cette voie c' est une reduction appropriee 
des prix pour le produit dont la production est exce
dentaire. Nous devons apporter aux exploitants agri
coles une reponse a la question « ou allons-nous? ». 

Cette reponse, c' est celle-ci : On ne peut pl~ trou
ver dans !'agriculture elle-meme· ni dans les instru
ments de politique agricole de solution a la plupart 
des insuffisances sociales, bien connues, dont souffre 
le secteur agricole. Ce qu'il nous faut, c' est trouver 
une meilleure idee, car si nous agissons aujourd'hui 
comme on no us le demande, c' est que nous n' avons 
rien trOUVe dont nQUS puissions etre fiers I et que 
nous puissions defendre en toute bonne foi devant 
ceux qui tiennent cela pour Ia reponse a leur preoc
cupation legitime de savoir ou nous allons. Pour 
cette raison, je voterai done contre Ia proposition 
tendant a retablir le texte initial de la Commission 
des Communautes europeennes. 

M. le President. - La parole est a M. Richarts. 
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M. Richarts. - (A,) Monsieur le President, je vou
drais me joindre a tous ceux qui ont exprime leurs 
compliments aux rapporteurs et a Ia Commission pour 
son document. II me semble que I' enthousiasme ma
nifeste pour le document de Ia Commission a ete 
particulierement grand surtout chez ceux auxquels 
leurs gouvernements nationaux ne presentent pas 
une analyse aussi exacte de Ia situation de leur 
agriculture que celle de Ia Commission. Pour ceux 
qui rer;:oivent de leurs Parlements nationaux et de 
leur gouvernement national de tels documents, celui 
de Ia Commission n' est pas une revelation mais 
simplement une confirmation de ce que les livres 
verts de Ia Republique federale, par exemple, 
contiennent depuis de nombreuses annees. La Com
mission peut le dire alors qu' elle ne dispose pas 
encore des resultats comptables exacts qu' elle aura 
bientot, lorsque les resultats en provenance de toutes 
les exploitations ayant une comptabilite dans Ia Com
munaute seront disponibles. On verra alors qu'il 
existe, d'une part, une disparite de revenus entre 
!'agriculture et l'indusfrie et, d'autre part, une dis
parite de revenus entre les pays de Ia Communaute, 
et, en outre, une tres importante disparite de,revenus 
a l'interieur de !'agriculture elle-meme. Mais ces 
trois di8parites, Monsieur le President, ne peuvent 
etre supprimees par les memes moyens. Dans une 
certhlne mesure, elles ne peuvent meme l'etre que 
par des moyens diametralement opposes. Toute une 
serie de mesures seront necessaires. Evidemment. Ia 
politique des marches et des prix reste le probleme 
central pour les revenus de I' agriculture. On ne dira 
jamais assez clairement que Ia ~Commission de 
Bruxelles, et nous avec elle, portons I' entiere respon
sabilite de Ia politique des marches et des prix, et 
que cette politique a definitivement echappe aux 
Parlements nationaux. 

D'autre part, il faut dire aussi qu'une politique 
unilaterale des prix peut augmenter les disparites 
a l'interieur du secteur agricole si l'on ne pratique 
pas une politique correspondante des structures, et 
c'est pourquoi je me felicite de ce que Ia Commission 
depensera, au cours des deux a trois prochaines 
annees, environ 2,7 milliards pour Ia seule ameliora
tion des structures. Je serais tres heureux que nous 
puissions, en meme temps que le prochain livre vert, 
que nous envisageons d' examiner de maniere tres 
approfondie, comme M. Lucker et nous tous le sou
haitons, discuter aussi le rapport de Ia Commission 
sur les structures, parce que nous devons considerer 
!'ensemble de ces problemes et ne pouvons les re
soudre de maniere unilaterale. La politique agricole 
devra done s' orienter dans une double direction. 
D'une part, suppression des disparites vis-a-vis de 
l'industrie et, d' autre part, suppression des disparites 
a l'interieur du secteur agricole. 

Une derniere observation sur Ia question de savoir 
ce qHe le consommateur retire de Ia politique agri
cole commune.' Je crois, et la faute en incombe a 
beaucoup d'entre nous, que le consommateur s'est 

fait une idee fausse de la politique agricole et de Ia 
Communaute. Mais pour vous exposer clairement ce , 
que le consommateur peut en retirer, Monsieur le 
President, permettez-moi de vous lire un bref pas-

. sage, tire d'un journal paru aujourd'hui. On peut y 
lire_ ceci : « Le prix de la viande de pore est en 
baisse. Les prix de consommation pour Ia viande de 
pore ont subi une nouvelle baisse en juin. En 
moyenne, sur 7 grandes villes, d' apres les indications 
du << Kontaktbiiro Verbraucheraufkliirung >> (bureau 
d'information des consommateurs) les prix de Ia 
viande de pore ont baisse, depuis mardi de cette 
semaine, par rapport au niveau maximal qu'il avait 
atteint en septembre 1966, de 0,60 a 0,70 DM par 
kilo. » Voila quelque chose I Mais ne donnons pas au 
consommateur la fausse impression que toute Ia poli
tique agricole pourrait servir uniquement li abaisser 
les prix des produits agricoles. Ce n' est pas possible. 
L'article 2 du traite de Rome s'applique a tous, pro
ducteurs et consommateurs. Et gardons-nous, au sein 
de cette Assemblee, Monsieur le President, de 
creuser un fosse entre les deux. Exploitants agricoles 
ou non, nous sommes tous des consommateurs. 

M. le President. - La parole est a M. Colin. 

M. Colin. - Monsieur le President, mes chers 
collegues, le temps limi.te dont je dispose m'inter
dit, a mon regret, de porter un jugement general sur 
le dochment cependant fort interessant que nous a 
remis la Commission executive ou de formuler une 
opinion generale sur les conclusions des travaux de 
la commission de I' agriculture presentees par M. 
Dupont. 

J e me bornerai done a attirer I' attention du Parle
ment europeen, et specialement de la Commission, 
Sur certaines regions geographiq)leS et economiques 
originales qui vont se trouver placees dans une si
tuation qui risque de leur etre prejudiciable quelle 
que soit la nature des decisions que nous allons 
prendre aujourd'hui. 

Je parle des regions peripheriques ou pour prendre 
une formule encore plus imagee, des regions penin
sulaires. Pourquoi se trouvent-elles dans une situa
tion originale ? Vous allez fixer des prix, notamment 
pour la production animale et plus particulierement 
la production porcine. Ces prix vaudront pour 1' en1 
semble de la Communaute. Or, dans ces regions pe
ripheriques ou peninsulaire§, le producteur se trouve 
eloigne des marches d' aliments pour le betail, et une 
fois qu'il a produit, il se trouve eloigne des marches 

, de consommateurs. II en est d' autant plus eloigne, 
que ces regions peripheriques ne sont pas equipees 
industriellement. Si bien que, quel que soit le prix 
que vous arretiez, ces regions vont .se trouver dans 
une situation qui va leur etre extremement preju
dicia:ble. Or, on l'a dit, on peut parler d'exode dans 
1' agriculture. II est considerable dans ces regions et 
aboutit a accro!tre de maniere excessive, antiecono-
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mique Ies immenses concentrations urbaines, car 
dans ces regions peripheriques il n'y a pas non plus 
'd'emplois. De ce fait, il n'y a pas de marche local 
de consommateurs. II serait indispensable qu' on 
tente de chercher pour ces regions des solutions ori
ginales, par exemple modulation du prix d'interven
tion correspondant a leur situation, aide specifique 
pour Ia venue des aliments du betail, aide particu
liere en ce qui conceme les structures et l'equipe
ment de fa9on a mettre ces regions dans une situ
ation concurrentielle vis-a-vis des autres. Au surplus, 
je voudrais dire a Ia Commission et au Parlement 
qu'on ne peut pas separer, si l'on regarde ces re
gions, Ia politique agricole de Ia politique econo
mique generale, c' est-a-dire de Ia politique regionale, 
qui dans Ie cadre communautaire ne fait pas de 
grands progres. La prosperite de I' agriculture, ce ne 
sont pas seulemen~ des prix qui Ia feront, ce sont 
les emplois crees a cote ; c' est Ia possibilite pour Ies 
agriculteurs de trouver des consommateurs ou de 
trouver pour eux des emplois. II y a done synchro
nisme dans I' ensemble de Ia politique economique 
qui va etre actuellement Ia tache de Ia Commission 
et on ne peut pas separer Ia politique d'amenage
ment du territoire et Ia politique agricole, d' autant 
plus qu'il faut bien se rendre compte que Ia cons
truction de Ia Communaute europeenne qui avait 
pour objet, suivant Ie traite de Rome, d' aboutir a 
une croissance equilibree de I' ensemble des regions 
de Ia Communaute, a eu jusqu' a present pour resul
tat d'accroitre Ia prosperite de certaines regions si
tuees de maniere heureuse, et de ne pas accroitre 
Ia prosperite des regions dites peripheriques. II ne 
faudrait pas qu' en plus du desequilibre industriel 
deja installe, se cree un desequilibre agricole, alors 
que Ia vocation agricole paraissait Ia seule reservee 
a ces regions. En definitive, au-dela de toute espece 
de debat doctrinal, c'est l'humanisme qui est en 
cause. Voulons-nous faire une Communaute econo
mique europeenne au service de I'homme, assurer 
Ia croissance economique de !'ensemble de nos re
gions, c' est le probleme que je me suis permis de 
vous soumettre et je vous remercie de votre ,atten
tion. 

M. le President. - La parole est a M. Blondelle. 

M. Blondelle. - Monsieur le President, le debat 
qui nous reunit cet apres-midi conceme un des ele
ments les plus importants, sinon Ie plus important, 
de Ia politique agricole commune. II s'agit des prix 
agricoles. Je ne m'attarderai pas ales comparer entre 
eux, a ouwir une discussion sur Ie rapport des prix. 
Je voudrais simplement m'arreter a Ia question de 
principe suivante : est-ce que Ia Communaute eco
nomique europeenne est decidee a appliquer I' arti
cle 39 du traite de Rome, ou choisit-elle une voie 
qui laissera toujours les agriculteurs avec un revenu 
moyen inferieur a celui des autres activites de nos 
six pays? 

Voila la question de principe posee. Elle ne peut 
pas etre resolue par des rajustements ; elle doit l'etre 
par une amelioration generale des prix des produits 
agricoles. Les arguments a ce sujet ont €te parfai
tement exprimes ce matin, par notre rapporteur, M. 
Dupont, par notre president, M. Boscary-Monsser
vin ; ils ont ete parfaitement exposes aussi par Ia 
Commission executive. Celle-ci a ecrit que la situa
tion impliquerait une amelioration generale des 
prix des produits agricoles. Or, elle ne le fait pas. 
Elle ne le fait pas et elle ne justifie pas sa position. 
Elle ne veut sans doute pas etre en conflit avec le 
Conseil de ministres. M. le president Mansholt nous 
a dit, Iars d'une reunion de la commission de !'agri
culture, qu'on ne peut pas tout faire en un an, qu'il 
y aura d' ailleurs dans les pays ou les prix etaient les 
plus bas, une amelioration de rev en us par I' acces
sion au prix commun agricole europeen et dans les 
autres, une compensation par les fonds communau
taires. L'argument est peut-etre valable, mais il n'est 
pas suffisant. J' ai pris soin de rechercher dans mon 
pays, quelle etait la variation des comparaisons 
entre les revenus des differents secteurs de I' activite 
nationale. Or, la France est un des pays ou les prix 
agricoles etaient les plus bas de Ia Communaute. 
Elle doit done etre parmi ceux qui profitent le plus 
de !'accession au prix communautaire. Cette acces
sion est venue chez nous en trois ans : en 1965, en 
1966, en 1967 et neanmoins Ia difference entre les 
revenus moyens annuels par personne active s'est 
deterioree pour !'agriculture: Done en trois ans, bien 
que les prix agricoles s' elevaient en fonction du prix 
communautaire, Ia deterioration des revenus du 
monde agricole s' est accrue. 

Cette evolution ne justifie-t-elle pas une amelio
ration generale des prix agricoles ? II ne faut pas 
faire d'hypocrisie. II s'agit de bien comprendre ce 
que nous deciderons aujourd'hui. C'est en fait un 
choix uniquement politique que nous avons a faire. 
II s'agit de savoir si nous suivrons la Commission 
executive, repoussant ainsi les propositions de la 
commission agricole. Dans ce cas, nous accepterons 
que I' article 39 du traite de Rome ne soit pas appli
que et nous commettrons une injustice flagrante vis
a-vis du monde agricole. II s'agit de savoir aussi si 
ce choix n'est pas une erreur politique pour l'avenir 
de la Communaute europeenne. 

J'ai souvent dit, dans ce Parlement, que les ·agri
culteurs de nos six pays avaient ete parmi ceux qui 
etaient les plus favorables a Ia mise en place de la 
Communaute economique europeenne. Dans mon 
pays, ils commencent a s'interroger. lis coriunencent 
a se demander si veritablement ils n' ont pas fait le 
plus mauvais choix qu'ils pouvaient faire pour l'ave
nir de !'agriculture franQaise. Je vous pose le pro
bleme de ce qui arrivera le jour ou une grande masse 
comme la masse agricole franQaise se desinteressera 
de la Communaute economique europeenne. J e vous 
pose le probleme au point de vue politique. II s'agit 
de savoir si on prend parti pour ou contre l'agri-
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culture de nos six pays. Ne pas accepter les posi
tions de la commission de !'agriculture, c'est prendre 
parti contre !'agriculture de nos six pays. Il faut 
qu' on le sache, dans ce Parlement. 

Je conclus. C'est en meme temps une maladresse 
economique et je voudrais attirer l' attention de ceux 
qui se sont eleves tout a l'heure contre !'augmen
tation des prix des produits agricoles pour leur dire 
que les suivre serait aussi une maladresse economi
que, parce que dans Ia conjoncture actuelle, dans 
laquelle l' economie communautaire donne certains 
signes de faiblesse, il s'agit de savoir si !'agriculture 
va etre un facteur de relance en lui donnant les 
moyens de s' equiper ou un facteur de plus qui de
teriorera l' economie de nos six pays. 

M. le President. - La parole est a M. Briot, der
nier ora,teur inscrit. 

M. Briot. - Monsieur le President, !'atmosphere 
qui regne dans cette salle, le nombre des orateurs 
inscrits et la passion avec laquelle ils se sont expri
mes, demontrent bien que nous sommes entres de 
plain-pied dans !'application du traite de Rome. 

Ce matin, plusieurs orateurs ont fait la critique 
du projet ·de la Commission executive. Je me bor
nerai, puisque nous sommes limites dans le temps 
de parole, a rappeler certains aspects qui n'ont pas 
ete, souleves. Les prix qui nous sont soumis sont un 
cadre, un cadre dans lequel s'inscriront les couts. On 
nous propose des prix et c' est pourquoi je me re
toume vers Monsieur Dupont, pour lui donner mon 
accord sur le rapport qu'il a fait au nom de la com
mission de !'agriculture. Le cadre qui nous est fixe, 
Monsieur le President, dans quelques jours, dans 
quelques semaines, dans quelques mois, les gouver
nements de nos six Etats y mettront quelque 
chose: ils y mettront les couts. Vous ne croyez pas, 
Monsieur le President, que les coUts risquent de faire 
eclater le cadre ? Ce qu'il y a de plus grave encore, 
c' est que tout a l'heure j' entendais un de nos dis
tingues collegues nous dire que la productivite don
nait des benefices a l' agriculture. J e lui dis non. 
Dans la conjoncture actuelle de& prix, la concurren(le 
accrue oblige a la productivite. La productivite n' est 
pas toujours une methode pour accroitre un revenu. 
Elle est sou vent un moyen pour assurer . un niveau 
social et rendre competitif sur les marches exterieurs. 
D' autre part, il y a des differences fondamentales 
entre les agricultures de nos six pays, voire a l'inte
rieur de chacun d' entre eux, car aucune agriculture 
n'est au meme niveau que celui de sa voisine. C'est 
un probleme economique et financier pour certains, 
c'est un probleme l).umain pour d'autres. Lorsqu'on 
nous presente ces prix, il apparait en pleine lumiere 
que les coUts de production n' ont pas ete retenus 
·et que des considerations financieres, respectables 
certes, ont prevalu pour les fixer. 

En temiinant, je tiens a dire, Monsieur le Presi
dent, si par malheur l' Assemblee ne suivait pas les 
propositions qui nous sont soumises par Monsieur 
Dupont, savez-vous ce qu'il en resulterait ? Nous 
avancerions l'heure du prochain rendez-vous. Il' fau
drait que nous revenions ici pour discuter des 
memes sujets car les effets qui se produiraient se
raient tels que la Commission executive serait dans 
I' obligation de faire de nouvelles propositions. 

( Applaudi.ssements) 

M. le President. - Monsieur le vice-president 
Mansholt, je vous donne maintenant la parole en 
vous remerciant de votre presence. 

Vous avez entendu beaucoup d'orateurs, je suis 
persuade que vous leur repondrez amplement. 

M. Mansholt. - (N) Monsieur le President, je 
tacherai, moi aussi, de ne pas etre trop long. J'ai
merais commencer par remercier' le ·Parlement 
d'avoir permis d'organiser cet important debat en
core avant le Jer aout. Je suis entierement d'accord 
avec M. Lucker lorsqu'il dit qu'il serait hautement 
souhaitable de pouvoir examiner ces questions d'un 
peu plus pres ; l' annee prochaine sans doute, lors
que nous parlerons a nouveau des prix, nous le 
pourrons. Quoi qu'il en soit, le Parlement s'est pro
nonce · aujourd'hui, ce qui permettra au Conseil de 
ministres de discuter ces problemes les 24 et 25 juil-

. let et de prendre ensuite, au, debut de septembre, 
eventuellement une decision definitive. 

Je vous prierai, Monsieur le President, de bien 
vouloir m' excuser si je ne reponds pas a to us les 
orateurs qui sont intervenus dans ce debat. J'aime
rais, en effet, moi aussi, etre bref. Mon intention est 
avant tout de defendre le point de vue de la Com
mission. 

Une question vient immediatement a l'esprit: une 
augmentation generale des prix est-elle, oui ou non, 
souhaitable en ce moment dans l' agriculture ? Cette 
question est capitale, car tout depend de la reponse 
que l' on y fait. J e peux vous dire que la Commis
sion a, elle aussi, hesite avant de prendre sa deci
sion. Je puis egalement vous dire que M. Dupont et 
M. Boscary-Monsservin ont de bonnes raisons d'at
tirer I' attention de la Commission sur leurs argu
ments. Votre rapport fait etat de !'augmentation ge
nerale des COuts. Rien que dans !'agriculture, les sa
laires ont ern, ces dernieres annees, de 10 °/o par an,. 
ce qui ne s' etait jamais produit auparavant. Lors
que no us voyons la maniere dont les couts s' ele
vent, il apparait clairement que le rapport contient 
des arguments fondes. Mon ami Jean Rey me disait 
meme : « Ce rapport est tellement bon que vous 
vous trouvez main tenant sous le feu d' annes que 
vous avez vous-memes livrees au Parlement. » 

Monsieur le President, je tiens a remercier cette 
Assemblee de !'interet qu'elle porte a notre rapport. 
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Je crois que c'est un bon rapport, ma1s Je ne puis 
evidemment, je le dis bien fort, qualifier d'insenses 
ceux qui y trouvent des arguments qui leur permet
tent de dire que, d'une maniere generale, une cer: 
taine augmentation des prix se justifie quand meme. 
Cela n' e~peche, qu' apres mfue reflexion, nous som
mes parvenus a Ia conclusion que cette annee en
core, il convenait de se montrer extremement pro
dents a l'egard d'une augmentation generale des 
prix. Ce qui ne veut pas dire que nous ne propo
sons aucune augmentation des prix, Monsieur le Pre
sident. Les propositions que nous faisons pour le 
secteur des cereales equivalent en effet a une aug
mentation des prix d' environ 4 ou 5 Ofo. Pour le ble, 
nous ne proposons pas d' augmentation ; pour le 
mais, I' augmentation est de beaucoup superieure a 
ces chiffres, pour l'orge, elle se situe entre les deux. 
Mais nous ne devons cependant pas considerer cette 
annee en elle-meme, mais coinme formant un tout 
avec l'annee precedente, si bien qu'il ne s'agit plus 
de Ia seule annee 1968, mais de Ia periode 1967-
1968, du niveau des prix qui commence presente
ment a etre applique. Ensuite, nous devons com
parer ces donnees avec celles .du passe, car toutes 
les indications concernant les couts, les salaires, 
I' evolution des revenus des agriculteurs, contenues 
dans ce document, se rapportent a Ia periode ante
rieure au 1 er juillet 1967. A partir du 1 er juillet 1967, 
les nouveaux prix sont entres en vigueur, ce qui re
vient a dire, en d'autres termes, que le niveau com
mun du prix des cereales est devenu d' application ; 
et nous examinons en ce moment une revision de ce 
prix pour l'annee 1968. Pour nous rendre compte de 
ce que sera Ia situation en 1968, nous ne devons 
done pas oublier que les salaires auront entre temps 
a nouveau augmente et que, selon toute probabilite, 
les cofits auront suivi Ia meme voie. 

J'ai cependant pu constater, M. Dichgans, que 
dans le secteur industriel aussi on peut se vanter 
d'avoir augmente Ia productivite. 

J e n' en ai toutefois pas encore senti, les effets sur 
les couts de production de l'agriculture, qu'il s'agis
se des machines, des engrais chiniiques ou d'autres 
importants produits chiniiques employes en agri
culture. II ne faut pas non plus perdre de vue, Mon
sieur le President, que nous devons en I' occurrence 
pratiquer une poli'tique a plus long terme. Ce qui 
signifie que nous devons operer un choix. On ne peut 
en effet faire deux choses a Ia fois. C' est Ia ce que 
je reproche au rapport Dupont. 

Je comprendrais parfaitement, Monsieur le Presi
dent, que l'on defende le point de vue suivant: 
nous ne souhaitons pas pour le moment un rajuste
ment integral des rapports des prix, nous estimons 
qu'il convient de proceder avec moderation en Ia 
matiere, ce qui n' empeche que nous sommes £avo
rabies d'une maniere generale, a_ une certaine aug
mentation des prix. 

Je l'ai deja fait, je comprendrais parfaitement que 
I' on defende pareil point de vue qui me mettrait 
dans une position beaucoup plus delicate pour de
fendre Ia position de Ia Commission que je ne puis 
evidemment pour le moment abandonner (un tel 
abandon necessiterait au prealable un examen ap
profondi au sein de Ia Commission). II me serait 
beaucoup plus difficile de contester une telle argu
mentation. Celie qui est developpee dans le rapport 
de Ia commission de !'agriculture se traduirait tou
tefois dans les faits par une augmentation de 5 6/o 
du prix du ble. Comme on tient en plus a rajuster 
le rapport entre les prix de l'orge et du mais, d'une 
part, et du ble, d' autre part, nous ().rrivons tout bon
nement a une augmentation de 15 °/o du prix du 
mais. 

C' est vouloir aller trop loin, et je pense que nom
breux sont ceux qui le pensent avec moi. Je ne dois 
meme pas le demander a M. Brouwer qui trouve 
que !'augmentation de prix qui est proposee pour 
le ma'is est deja trop forte pour le secteur de trans
formation. On ne peut done aller dans ce sens. Et 
c'est Ia mon reproche au point de vue de Ia C.O.P.A. 
qui desire a Ia fois une augmentation des prix de 
5 °/o et un rajustement du rapport des prix. 

Monsieur le President, voila pourquoi nous avons 
fait un choix. Nous avons tenu le raisonnement sui
vant : l'annee derniere, les prix du hie, c'est•a-dire 
les prix qui sont appliques maintenant, ont augmen
te d'environ 9 °/o, dans unimportant pays producteur 
de notre Communaute, a savoir la France. Cette an
nee, aucune augmentation n'a ete enregistree, ce 
qui signifie qu' en deux ans les prix ont augmente 
d'environ 4,5 °/o. Nous ne voulons pas d'augmenta
tion du prix du ble pour le moment, nous voulons 
d' abord voir ce qui result era, en France, du nouveau 
rapport des prix, car nous n'avons encore aucune ex
perience en la matiere, nous ne savons pas comment 
il evoluera. 

Cela signifie, Monsieur le President, que nous de
vrons augmenter a Ia fois le prix de I' orge et celui 
du mais, car ce sont Ia deux produits que I' on ne 
peut, en raison de leur valeur fourragere, separer 
sans courir le risque de provoquer une desorganisa
tion du marche. Sur ce point, M. Brouwer raisonne 
un peu trop a Ia Iegere. Nous avons done propose 
cette augmentation en nous fondant sur des rapports 
de prix auxquels personne n' a jamais rlen trouve a 
redire dans cette Assemblee .. Nous savons que le 
rapport que nous fixons ainsi est a peu pres juste. 
II nous reste maintenant a attendre de voir comment 
evoluera Ia production de ble en 1967-1968, et celle 
d'orge en 1968-1969. Je crois bien que, comme il est 
fixe actuellement, le rapport des prix provoquera 
une baisse de 1'.1 production de ble et une Iegere 
augmentation de la production d'orge et de mais, ce 
qui, etant donne le taux d'auto-approvisionnement 
de notre Communaute, est hautement souhaitable. 
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Je crois des lors, Monsieur le President, que lors
que nous proposons au Conseil de ne pas augmen
ter le prix du ble, mais d' elever considerablement le 
prix du mais, et egalement, quoique dans une moin
dre mesure, celui de I' orge, nous faisons une' propo
sition raisonnable, et de toute fa~on meilleure que 
celle contenue dans le rapport Dupont qui aboutit 
dans Ia pratique a une augmentation de 5 °/o du prix 
du ble assortie d'un rajustement du rapport des 
prix qui se traduirait, pour le mais, par une augmen
tation de prix de 15 0/o, ce qui provoquerait inevi
tablement des difficultes dans le secteur de Ia trans
formation. 

Toujours en ce qui concerne les prix, nous nous 
sommes egalement demande s'il ne · convenait pas 
aussi d' augmenter ceux de Ia viande porcine pour Ia 
periode comprise entre octobre 1967 et juillet 1968 
puisque aussi bien tous ces problemes interessent 
directement le secteur de Ia viande porcine. Nous 
sommes parvenus a Ia conclusion - et je me refere 
ici egalement aux declarations qu' ont faites a ce 
propos MM. Klinker, Liicker et Richarts dans cette 
enceinte- qu'en augmentant ces prix, nous ne ren
drions pas service aux agriculteurs, car s'il est tres 
facile, dans ce secteur, de promettre un prix, encore 
faut-il pouvoir l'appliquer. Quand nous promettons, 
pour le secteur des cereales, un prix, nous devons 
veiller a l'actualiser, et ' c'est d'ailleurs ce que 
nous faisons, puisque nous relevons le prix d'inter
vention et que Ia Communaute achete purement et 
simplement !'ensemble de l'excedent qu'elle ecou
lera eventuellement ensuite sur le marche mondial. 
Dans le cas des pores cependant, je suis sfu que 
votre Assemblee sera d' accord avec moi pour estimer 
qu'une intervention automatique n'est pas possible, 
et qu'il convient done d'avoir recours au procede de 
!'intervention facultative. Pourquoi facultative ? Par
ce que nous ne sommes pas en mesure de retirer 
d'importantes quantites de viande porcine du mar
che, et que de toute fa~on une telle mesure ne favo
riserait pas I' equilibre .entre Ia production et I' ecou
lement. 

Nous pourrions evidemment adopter le point de 
vue du Parlement, et dire : fixons un prix indicatif 
de base de 300 DM. Mais qu'adviendrait-il des 
lors? Nous verrions bon nombre d'agriculteurs se 
mettre, en toute confiance, a elever des pores. Ce 
qui aboutirait a un effondremdnt total des cours 
contre lequel nous ne serions meme pas en- mesure 
d'intervenir. Voila pourquoi Ia Commission estime 
que demander d'a1,1gmenter le prix des pores n'est 
pas une solution. 

Tout cela ne veut evidemment pas dire qu' en ce 
qui concerne le prix de Ia viande porcine, nous ne 
devons pas nous inquieter de savoir quel est le juste 
rapport entre les cereales fourrageres et les pores, 
c'est-a-dire quelle est Ia «com-hog-ratio». M. Krie
demann a dit que nous agissions a I' encontre des 
interets du secteur de transformation, ce qui ne se-

rait certainement pas equitable. Si nous nous £ions 
aux observations que nous avons pu faire par le passe 
dans des cas semblables, I' augmentation relative
ment moderee des prix de l'orge et du mais -
nous avons en effet le choix entre ces deux produits 
dans le secteur des fourrages, ne I' oublions pas -
nous pousse plutot a dire qu'il s'agit en !'occurrence 
d'une modification des prix a laquelle le prix de Ia 
viande parviendra a s'adapter. Cela veut dire que 
disparaitront un certain nombre de producteurs qui 
ne parviendront pas a produire, dans des conditions 
renta:bles, a ce prix. Je pense, Monsieur Kriedemann, 
que vous ne verrez pas d'inconvenient a cette dis
parition pulsqu'il s' agira des entreprises les moins 
rationalisees ? Mais donnez aux bons eleveurs de 
pores I' occasion de suivre I' augmentation des prix ! 
11 est avere en effet, les documents vous le confir
meront, qu'il y a pratiquement toujours un certain 
parallelisme entre une augmentation reguliere du 
prix des cereales, et une augmentation reguliere, sur 
,quelques annees, du prix de la viande. 

La Commission estime, Monsieur · le President, 
qu'il convient de maintenir le prix indicatif de base 
a 294 DM comme elle l'a propose. Pour elle, en 
effet, ce prix est juste dans les conditions actuelles. 
Ce prix signifie en outre un prix d' achat maximum 
de 270 DM, superieur done au bas niveau des prix 
du cycle porcin. Les prix du cycle porcin dont I' am
plitude moyenne est de l'ordre de 10 a 15 Ofo s'ele
vaient, dans le passe, a 265 DM environ. 
Les 270 DM qui representent les 92 Ofo du prix in
dicatif de base de 294 DM nous permettent done, 
pour ce qui est des prix, d'intervenir sur le marche. 
Decider des a present d'un prix plus eleve ne parait 
pas souhaitable a la Commission. La proposition de 
M. Dupont equivaut a une augmentation de 15 °/o 
du prix du mais. J>ourrait-il me dire comment il 
compte resoudre, dans ce contexte, le difficile pro
bleme que pose le secteur de transformation de 
I' elevage porcin. A mon avis, on ne peut demander' 
a la fois d' augmenter le prix du ble et de rajuster 
le rapport des prix entre le ble et le mais, ce a quoi 
nous souhaitons cependant parvenir en fin de 
compte. 

J'esp~re avoir ains( pu convaincre le Parlement 
qu'il serait hautement souhaitable de modifier au 
mains un peu la proposition de M. Dupont. 

J' aimerais main tenant encore dire quelques mots 
de la viande bovine, Monsieur le President. Le rap
porteur, et avec lui la presque totalite des membres 
de la commission de !'agriculture proposent d'ins
taurer, en un an, un rapport de 1 : 7,2. Pour notre 
part, nous estii:nons qu'il faut deux ans pour realisel' 
ce rapport. Le prix du lait augmente cette annee de 
1 pfennig pour s' etablir a 30 pfennigs, alors que Ia 
Commission avait propose de le laisser inchange. En 
l'occurrence, le Conseil a done ete plus loin que la 
Commission ; ce qui arrive parfois, je dois le recon
naitre, du moins lorsqu'il s'agit d'augmenter. 
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.Monsieur le President, il est cependant du devoir 
de Ia Commission de mettre en garde contre les ris
ques que comporte une augmentation aussi forte du 
prix de la viande bovine, que le rapport Dupont de
mande en outre de realiser en un an. J e ne veux 
nullement pretendre que la proposition soit totale
ment deraisonnable. Aucun de nous ne sait precise
ment comment ce marche evoluera. La Commission 
elle-meme d'ailieurs, je liens a le signaler, a envi
sage d'appliquer cette augmentation de prix en un 
an. Mais lorsque nous consid~rons la recession ge
nerale enregistree dans la Communaute et Ia con
sommation quelque peu irreguliere que I' on fait de 
la viande, nous estimons que la prudence est de ri
gueur et que ce ne serait pas agir dans l'interet des 
agriculteurs que de decider une augmentation trop 
forte du prix de la viande bovine. 

Je suis tres heureux de constater que deux mi
nistres se sont joints a nous, Monsieur le President, 
cela ~· epargne une discussion au Conseil I 

La Commission est done d'avis, Monsieur le Pre
sident, que cette augmentation du prix doit s' effec
tuer en deux etapes. Et nous sommes d'accord avec 
la commission de !'agriculture pour estimer que le 
rapport do it s' etablir a environ 1 : 7 ,2. II ne faudrait 
cependant pas voir dans ces affirmations !'assurance 
que le prix du lait n'augmentera pas l'annee pro
chaine. Nous n'en savons rien. II ne s'agit que 
d\ine orientation pour Ia campagne 1969-1970. Si,' 
contre toute attente, le Conseil devait decider, que 
ce soit ou non sur proposition de la Commission, 
d'augmenter ou de diminuer- nous n'en savons rien 
- le prix du lait, cette mesure ne restera certaine
ment pas sans effet sur le prix de Ia viande · bovine 
qui sera en vigueur a ce moment. Le prix d' orien
tation que nous proposons pour la viande de bam£ 
a done une double signification. II permet, d'une 
part, aux agriculteurs de dire : dans les conditions 
actuelles, nous nous acheminons vers un prix qui 
d'ici a deux ans atteindra les 70 u.c. D'autre part, 
il nous permet de suivre un schema qui nous donne 
finalement aussi Ia possibilite d' orienter les debou
ches d'une maniere raisonnee. La consommation de 
viande - nous I' avons remarque ces demieres an
nees - n' est en effet pas illimitee en raison du ra
lentissement de I' expansion. intervenu dans notre 
Communaute. 

Voila ce que je voulais vous dire au sujet des ce
reales, de Ia viande bovine et porcine. 

Monsieur le President, j'aimerais maintenant, pour 
terminer, dire quelques mots de l'influence de ces 
augmentations de prix sur les revenus des agri
culteurs. 

J'aimerais d'abord vous dire que je suis entiere
ment d'accord avec tous ceux qui nous ont dit ici 
que des mesures portant uniquement sur les prix ne 
permettent en aucune fa~on de resoudre les diffi
cultes de !'agriculture. Nous le savons. Les proble-

mes que pose ce secteur sont en effet trop graves. 
Je liens cependant tout de suite a vous faire remar
quer aussi que nous n' arriverons pas davantage a 
resoudre ces problemes en suivant les vues quelque 
peu simplistes de M. Dichgans qui estime que cette 
augmentation des prix n' est pas equitable et que les 
agriculteurs n'ont qu'a se regrouper en des unites 
de production plus grandes. Nous savons parlaite
ment, M. Dichgans, et les agriculteurs le savent, eux 
alissi, qu'en fin de compte la petite entreprise n'a 
aucune chance de survivre, mais n' oublions pas 
qu'une revolution est deja en cours dans !'agricul
ture. Si tant d'agriculteurs, parmi lesquels surtout 
des jeunes, quittent I' agriculture pour se toumer 
vers l'industrie, ce n'est certainement pas parce 
qu'ils nagent dans l'opulence, ou qu'ils n'aiment pas 
leur exploitation, mais bien au contraire, parce 
qu'une pressante necessite les y contraint. 

Mais Monsieur le President, ... 

M. Seifriz. - (A) Beaucoup plus de jeunes agri
culteurs encore devraient aussi bien comprendre Ia 
situation. 

M. Mansholt. - (N) J'aimerais rappeler a !'inten
tion de mes amis socialistes, Monsieur le President, 
que tout cela n' est pas aussi simple que semble le 
croire M. Dichgans. Car je pourrais tout aussi bien 
demander des lors - M. Dichgans a en effet parle 
du probleme du charbon - pourquoi il ne preco
nise ·pas aussi de fermer les mines de charbon I En 
definitive, il s'agit bien d'un meme probleme. 

M. Kriedemann.- (N) On s'y emploie fermement. 

M. Mansholt. - (N) Soit! Mais il s'agit lade me
sures qui s' echelonnent sur des dizaines d' annees, 
car ce sont bien des dizaines d'annees qu'il faut, si 
l'on veut resoudre le probleme d'une maniere qui se 
justifie sur le plan social. Mais il ne s'agit pas ici 
d'entreprises, de pores ou de vaches, il s'agit d'agri
culteurs, de families. 

Monsieur le President, nous savons qu'il s'agit ici 
d'un probleme important et tres difficile. Comment 
parvenir a orienter cette agriculture dans une di
rection meilieure et nouvelle? Nous savons que 
cette tache necessitera des annees et des annees 
d'efforts. Nous savons qu'en ce moment, nombreu
ses sont les families qui ont a faire face a de graves 
difficultes. Certes, je le sais, l'industrie du charbon 
conna!t les memes difficultes. Ce n' est done pas que 
je m'oppose a certaines mesures d'industrialisation. 
Non I Cette industrialisation est necessaire. Mais 
lorsque nous voyons, je I' ai deja dit devant ce Par
lement mais je tiens encore une fois a le rappeler, 
lorsque nous voyons, disais-je, la situation penible 
dans laquelle se trouvent les families paysannes, il 
n'y a plus lieu de s'etonner de la grande tension qui 
regne dans !'agriculture. Les agriculteurs ne par-
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viennent plus a trouver de ttavailleurs pour leurs 
entreprises, dans lesquelles ils ont parfois jusqu'a 
trent-e vaches, ce qui les contraint a y demeurer 
travailler. lis ne peuvent pas, comme dans d'autres 
entreprises, profiter de leurs samedis, sortir. Meme les 
dimanches, ils sont lies a leur exploitation. lis doi
vent, avant d'aller a la messe, traire les vaches, et 
encore recommencer le soir. lis ne peuvent prendre 
de vacances. Lorsque l' on songe a toutes ces circons
tances, comment s' etonner qu'une telle situation fi
nisse par etre explosive? Je crois done qu'il est des 
lors sense d' ouvrir une soupape d' echappement, bien 
que nous sachions parfaitement qu'une, telle mesure 
ne suffit en fin de compte pas a regler le probleme. 

M. le President. - La parole est a M. Dupont. 

M. Dupont, rapporteur. - (N) Monsieur le Presi
dent, je serai sans doute plus bref encore que les 
orateurs de ce rna tin. J e tiens a les en remercier, spe
cialement M. Mansholt. L'argumentation qu'il a de
veloppee, j' en pourrais utiliser une bonne partie pour 
Ia defense de rna pmpre these et je lui suis parti
culierement reconnaissant d'avoir fait re~sortir en 
termes fort expressifs que le probleme n' est pas pu
rement d'ordre economique. II ne s'agit pas seule
ment de cereales, de pores ou de vaches, a-t-il dit, 
mais avant tout d'hommes qui doivent gagner leur 
pain. Ce n' est pas au sujet d'un probleme purement 
economique, mais d'une importante question sociale 
que nous devons prendre une decision. 

Vous me demanderez sans doute quels arguments 
j'ai a opposer a ceux de M. Mansholt en ce qui con- · 
ceme le rythme auquel nous entendons parvenir aux 
memes resultats. C' est la, en effet, un point sur le
quel nous ne sommes pas du meme avis. Recomman
dant Ia prudence, M. Mansholt a declare : Atten
dons encore un an et voyons comment la situation 
evolue. Nous, au contraire, nous estimons devoir 
tirer les consequences logiques du document de Ia 
Commission. 

Monsieur Mansholt a reconnu que nous avons ete 
logiques et consequents dans la maniere dont nous 
avons traite le document qu'il nous a soumis. 

Voici ce que je voudrais dire aM. Mansholt: nous, 
membres de la commission de l' agriculture, sommes 
sans aucun doute tres heureux d' apprendre que des 
efforts serieux sont entrepris afin de modifier les 
rapports entre les prix des cereales fourrageres et 
celui du ble. La proposition nous rejouit beaucoup. 
Force nous est cependant d'etre consequents avec 
nous-memes, et avec les positions que nous avons 
adoptees anterieurement, de sorte qu'il nous faut de
mander une adaptation des prix du ble. Pour la 
meme raison nous avons ete amenes a appliquer par
tout le nouveau rapport et, de la, a faire de nou
velles propositions de prix. 

J' ai dit, dans rna premiere intervention, que je ne 
me dissimulais pas que ceci put avoir une repercus-

sion sur les pmblemes que posent les produits de 
transformation. A ce pmpos, j' ai deja a vance quel
ques arguments sur lesquels je ne reviendrai pas. Je 
cmis, Monsieur le President, que le moment est venu 
de passer sans tarder au vote et de prendre une de-
cision. 

M. le President. - La parole est a M. Dichgans. 

M. Dichgans. - (A) Monsieur le President, je fais 
remarquer que le president Mansholt n' est pas tout 
a fait de bonne foi lorsqu'il me reproche de ... 

M. le President. - Monsieur Dichgans, je dois 
vous interrompre. D' a pres le reglement je ne peux 
vous donner Ia parole qu' a !'issue du de bat pour re
pondre a un fait personnel. 

La parole est a M. Pleven. 

M. Pleven. - ... Monsieur le President, je de
mande une suspension de seance de 10 minutes. 

(Mouvements divers) 

Messieurs, si vous n' etes pas embarrasses apres 
un echange d'arguments comme celui qui vient de 
se derouler, je vous admire. 

M. le President. - Monsieur Pleven, je vous prie 
de respecter ce delai de 10 minutes. 

M. Pleven. - Nous serons presents pour les votes. 

M. le President. - La seance est suspendue. 

(La seance, suspendue a 17 h 20, est reprise a 
17 h 35) 

PRESIDENCE DE M. WOHLFART 

Vice-president 

M. le President. - La seance est reprise. 

Personne ne demande plus Ia parole ? 

La discussion generale est close. 

Nous passons a l'examen des propositions de re
solutions presentees par la commission de !'agri
culture. J'appelle Ia premiere proposition de resolu
tion relative au reglement concernant les prix des 
cereales, du riz et de Ia"viande bovine (doc. 113-l). 

Sur le preambule et les paragraphes 1 et 2 je n' ai 
· ni amendement ni orateur inscrit. 

J e mets ces textes aux voix. 

Le preambule et les paragraphes 1 et 2 sont 
adoptes. 
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Sur les paragraphes 3 et 4 je suis saisi d'un amen
dement n° 2 presente par M. Bading au nom du 
groupe socialiste et dont voici le texte : Remplacer 
les paragraphes 3 et 4 par le nouveau paragraphe 
suivant : « Approuve les propositions faites en ma
tiere de prix par la Commission». 

La parole est a M. Bading. 

M. Bading. - (A) Monsieur le President, il n'est 
pas necessaire de fournir d'autres raisons. Au cours 
de mon expose, j'ai deja suffisamment motive rna 
proposition. J e pense que I' Assemblee est main te
nant bien informee. 

M. le President. - Quel est I' avis du rapporteur ? 

M. Dupont, rapporteur. - (N) Monsieur le Presi
dent, une explication supplementaire est inutile. J'ai 
deja expose d'une maniere suffisamment claire que 
nous ne pouvons adopter cette pr6position. 

M. le President.- La parole est aM. I..;audrin. 

M. Laudrin. - Monsieur le President, mes chers 
collegues, mon groupe me demande de bien vouloir 
expliquer son vote. 

Du fait que nous repoussons l'amendement de M. 
Bading, nous nous rattachons a Ia proposition de la 
commission et de M. Dupont. Nous avons meme le 
droit de nous etonner que M. Bading ait presente 
sa proposition au nom du groupe socialiste. Je 
trouve que nous nous devons en effet, a quelque 
groupe que nous appartenions, de prendre une posi
tion formelle aujourd'hui sur le plan parlementaire 
en faveur du revenu paysan, lequel est evidemment 
mis en cause, ainsi que l'a explique longuement le 
rapporteur et que I' a reconnu tout a I'heure encore Ia 
Commission, en presentant ses remarques tres justi
fiees et tres etudiees et y compris ses arguments de 
prudence. Je dois vous dire que refuser, comme le 
fait M. Bading, de se rallier a Ia commission qui de
mande cette actualisation des prix, ce rajustement 
du prix du ble, du riz et de Ia viande, c' est vouloir 
maintenir le revenu paysan dans un etat de desequi
libre et susciter en consequence, au moment ou se 
realise le marche unique, le mecontentement des 
masses paysannes. Nous nous devons d'affirmer ici 
notre souci d'une veritable equite au benefice des 
cultivateurs par un relevement des prix en harmonie 
~vee !'augmentation indeniable des emits de produc
tion et des charges sociales. Cependant, et ce sera 
surtout \m point de vue que nous essayerons de 
mettre en relief, nous demandons a ce que soit liee 
a cette augmentation du prix des cereales, !'aug
mentation du prix de Ia viande porcine comme le 
demandera tout a l'heure M. Briot par amendement 
special depose au nom de notre groupe et au nom 
de plusieurs membres de Ia commission de !'agri
culture. Car vouloir augmenter le prix des cereales 

sans augmenter le prix des pores, c' est cn3er un 
nouveau desequilibre et en consequence creer encore 
de Ia misere dans certaines exploitations agricoles. 
Nous voterons done Ia proposition de resolution pre
sentee par M. Dupont et, tout a l'heure, l'amende
ment de M. Briot. 

M. le President. - La parole est a M. Bading. 

M. Bading. - (A) J e ne comprends pas tres bien 
mon collegue M. Laudrin. Apparemment, il n'a pas 
entendu les observations que j'ai presentees tout a 
l'heure. Mais ce n'est pas a moi qu'il doit s'en 
prendre. M. Laudrin aurait dii etre ici au bon mo
ment. r ai declare que, de I' avis de mes amis poli
tiques et a mon avis personnel, les propositions 
presentees par Ia Commission sont suffisantes. J' ai 
aussi motive rna proposition. Je renonce a le faire 
une nouvelle fois. 

M. le President.- La parole est aM. Westerterp. 

M. Westerterp. - (N) Monsieur le President, je 
voudrais faire abstraction du fait que cet amende
ment n' a ete presente que par un seul groupe. 
L' expose de M. Mansholt a montre clairement que 
I' executif, lui aussi, preconise une augmentation des 
prix agricoles, sous reserve qu' elle soit raisonnable, 
et c' est pourquoi je voterai cet amendement qui a 
pour effet de retablir Ia proposition initiale de 
I' executif. 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia 
parole? 

Je mets aux voix l'amendement de M. Bading. 

L' amen dement est rejete. 

J e mets aux voix les paragraphes 3 et 4 dans Ia 
version proposee par la commission de !'agriculture. 

Les paragraphes 3 et 4 sont adoptes dans cette 
version. 

Sur les paragraphe 5, je n'ai ni amendement ni 
orateur inscrit. · 

J e mets ce texte aux voix. 

Le paragraphe 5 est adopte. 

Apres le paragraphe 5, je suis saisi d'un amende
ment n° 1 presente par M. Brouwer et dont voici 
le texte: 

Ajouter au point I, paragraphe 5, l'alinea suivant: 

«attire !'attention sur le fait qu'il est impossible 
d' apprecier Ia situation des producteurs de viande 
de breuf et de veau en matiere de revenu, tant 
que le niveau des prix d'intervention de base pour 
ces produits ne sera pas connu, et invite par con-
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President 

sequent la Coirunission des Communautes euro
peennes a presenter le plus tot possible une pro
position a ce sujet >>. 

La parole est aM. Brouwer. 

M. Brouwer. - (N) Monsieur le President, dans 
la premiere intervention j'ai deja motive cet amen
dement et je pense done que tout autre commentaire 
est superflu. 

M. le President.- Quel est l'avis du rapporteur? 

M. Dupont, rapporteur: - (N) Je puis accepter 
cet amendement, Monsieur le President. 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia 
parole? 

Je mets aux voix l'amendement n'? 1. 

L' amendement est adopte. 

Sur le paragraphe 6 je n' ai ni amendement ni 
orateur inscrit. 

Je le mets aux voix. 

Le paragraphe 6 est adopte. 

J e mets aux voix I' ensemble de Ia proposition 
de resolution mod.ifiee par l'amendement qui a ete 
adopte. 

L'ensemble de Ia proposition de resolution est 
adopte ("). · 

Nous passons maintenant a l'examen de Ia propo
sition· de resolution relative au prix de base et a Ia 
qualite type pour le pore abattu (doc. 113-VI). 

Sur le preambule je n'ai ni amendement, ni ora
teur inscrit. 

J e le mets aux voix. 

Le preambule est adopte. 

Sur le paragraphe 1, je suis saisi d'un amendement 
n° 1 presente par MM. Briot, Berthoin, Boscary
Monsservin, Dupont, Esteve, Lefebvre, Moro et Sa
batini et dont void le texte : 

Rediger comme suit le paragraphe 1 : 

« I. Invite Ia Commission, conformement a 
l'alinea 2 de !'article 149 du traite de Ia C.E.E., a 
faire siennes Ia modification suivante a Ia propo~ 
sition de reglement fixant le prix de base et la 
qualite type pour le pore abattu : 

porter de 73,5 u.c. a 76,5 u.c./100 kg le prix de 
base du pore abattu pour Ia periode du 1 er no-

. vembre 1967 au 31 octobre 1968. >> 

(
0

) Cf. 1.0. n° 192 du 11 aoilt 1987, p. 5. 

La parole est ~ M. Briot. 

M. Briot. - Monsieur le President, je serai tres 
bref car tout a l'heure; dans mon expose, j'ai am
plement defendu cet amendement qui est presente · 
par de nombreux collegues y compris votre serviteur. 

Si nous avons propose d'augmenter le prix de base 
de 3 u.c. c' est parce que nous voudrions que le prix 
du pore ne reste pas cristallise ou il est car le jour 
ou les producteurs de pores apprendront que leur 
prix va baisser, ils constateront qu'ils ont de nou
velles charges sociales. Comment leur expliquer alors 
qu' a des charges nouvelles correspond un abaisse
ment des prix. II faut bien voir que le prix a ete 
ramene de 89 u.c. a 73,5. C' est pourquoi nous avons 
propose cet amendement qui le releve a 76,5 u.c. 
Oet acte revet a nos yeux une tres grande impor
tance car dans certaines regions de Ia Communaute 
il risque d'y avoir des eclats comme M. Colin l'a 
signale tout a l'heure. J e comprends d' ailleurs les 
raisons de M. Mansholt mais je voudrais lui dire 
qu'une action purement structurelle n' est efficace 
qu'a long terme et qu'il faut faire face a une position 
conjoncturelle. Dans l'immediat, il faudra aveugler 
Ia difficulte par des aides sociales et s'il vous appar
tient de defendre un point de vue .devant le Conseil, 
il nous appartient a nous de defendre ce point de vue 
que nous venons de developuer car nous devons 
tenir compte des differences de moyens de produc
tion d'une region a !'autre de Ia Communaute. C'est 
pourquoi j'insiste beaucoup pour que !'ensemble du 
Parlement accepte cet amendement. II revet une im
portance considerable, il aur11 une valeur d'exemple. 

M. le President. - La parole est a M. Esteve 
pour une explication de vote, au nom du groupe 
de'l'U.D.E. 

M. Esteve.- Nous voterons bien entendu !'amen
dement qui vient d'etre soutenu par notre collegue 
M. Briot et tendant de porter de 73,5 u.c. a 76,5 u.c. 
pour 100 kilos le prix de base du pore abattu pour 
Ia periode'du 1er novembre 1967 au 31 octobre 1968. 

Nous pensons en effet que le prix actuel est vrai· 
ment trop bas et ne correspond pas au prix d' eel use 
majore du prelevement. Ce n'est done pas sans raison 
que nous avons vu !'inquietude qui s'est produite 
chez certains producteurs frant;!ais et notamment 
dans les regions de I' ouest et du sud-ouest de Ia 
France ou il y a beau coup d' exploitations familiales. 
Rien d'utile, en effet, rien de durable ne peut etre 
fait dans le Marche commun si nous n' avons pas 
I' adhesion des producteurs eux-memes. 

Je voudrai profiter de cette circonstance pour 
rappeler, qu'a notre sens, le profond malaise qui 
pese actuellement sur les exploitations familiales qui 
ont coutume de s' adonner a I' elevage en general et 
en particulier a I' elevage porcin resulte de Ia con
currence des productions dites <<sans sol>>. II serait 



44 PARLEMENT EUROPEEN 

Esteve 

opportun que Ia Commission executive veuille bien, 
comme cela lui a ete recommande il y a quelques 
semaines a Strasbourg, definir dans un document 
ce qu'est l'industriel agricole par rapport au ventable 
exploitant agricole. Sur le vu et apres discussion de 
ce document, des mesures, sur lesquelles ie ne 
m'etendrai pas, devraient etre prises pour permettre 
aux exploitants agricoles d' a voir une vie decente. 

M. le President. - La parole est a M. Baas. , 

M. Baas. - (N) Monsieur le President, j'aimerais 
fournir une breve explication de vote. J e constate 
qu'au cours de la session de juin deja, nous avons 
parle de cette meme question et rejete a ce moment 
un amendement la concernant ; or, I' on ne saurait 
presenter des arguments nouveaux, aucune situation 
nouvelle n'a ete creee. Ce n'est qu'en se raccrochant 
a la date du 1er juillet 1968 que les auteurs de 
I' amendement en question auraient pu asseoir leur 
document sur une base qui en I' occurrence lui fait 
totalement defaut. Le Parlement a rejete cette pro-· 
position en juin. Comme il ne s' agit pas main tenant 
pour lui de perdre la face, je lui demande de rejeter 
cet amendement puisque ce point a deja fait !'objet 
de discussions approfondies au cours de Ia session 
de juin, et qu'a l'heure actuelle, aucun nouvel argu
ment ne saurait etre invoque. 

M. le President. - La parole est a M. Richarts. 

M. Richarts.- (A) Monsieur le President, au cours 
de Ia derniere session, j' etais, tache assez delicate, 
rapporteur pour le meme probleme. Je puis me rallier 
aux observations de M. Baas ; a I'heure actUelle, en 
effet, aucun argument nouveau n'impose la modi
fication du prix de base. Je puis vous dire que la 
commission de I' agriculture a travaille hier jusqu' a 
minuit et qu' elle a pu se mettre d' accord sur une 
solution de compromis a laquelle je suis dispose a 
me rallier. Cette solution prevoit une modification 
du prix de base a Ia date du 1 er juillet 1968, c' est-a
dire le jour ou les nouveaux prix de cereales, va
lables pour Ia campagne suivante, entreront en· 
vigueur. Je suis d'accord pour que l'on modifie a ce 
moment le prix de base pour le porter au niveau 
propose par M. Briot. Pour le reste cependant, je me 
vois oblige de rejeter l'amendement. 

M. le President. - La parole est a M. Dupont. 

M. Dupont, rapporteur. - (N) Monsieur le Presi
dent, c'est peut-etre par manque d'experience que 
je ne parviens plus tres bien a suivre la discussion. 
Apres avoir commence par nous prononcer sur la 
proposition de resolution 113/1, ce qui etait logique, 
voici main tenant que nous parlous de I' amendement 
de M. Briot a la proposition de resolution 113/VI, 
alors que nous ne nous sommes pas encore pro
nonces sur les propositions de resolution precedentes 

qui portent les numeros 113/II, 113/III, 113/IV, 
113/V. J'estime en effet que si l'on veut proceder 
avec methode, il serait souhaitable de respecter 
l'ordre dans lequel se succedent les propositions, et 
de commencer par consequent par nous prononcer 
sur Ia resolution 113/II qui ne pose d'ailleurs pas de 
probleme puisqu'elle n'a fait l'objet d'aucune pro
position de modification. Bref, j' aimerais, afin que 
les choses se £assent dans I' ordre, que I' on se pro
non9iit sur les propositions de resolution 113/II, 
113/III, 113/IV et 113/V avant d'aborder Ia 113/VI. 

M. le President. - La parole est a M. Boscary
Monsservin. 

M. Boscary-Monsservin. L'ordre dans lequel 
ont ete presentees les propositions de resolution pre
voyait une proposition de resolution extremement 
importante: Ia proposition 113-I concernant les 
cereales et Ia viande bovine. Elle a ete mise aux 
voix et adoptee. II y a une autre proposition de reso7 
lution, Ia proposition 113-VI, qui souleve certaines 
difficultes, c' est celle concernant Ia viande porcine. 
En raison de ces difficultes j' avais demande en 
accord avec Ia presidence, que cette proposition de 
resolution pour laquelle il etait interessant que 
I' Assemblee soit aussi nombreuse que possible, soit 
mise aux voix immediatement apres celle sur les 
cereales, le riz et Ia viande bovine afin que le Parle
ment puisse se prononcer en toute connaissance de 
cause. J e m' excuse au pres du rapporteur de ne pas 
l'avoir informe de cette permutation dans l'ordre des 
propositions de resolution. Les cinq propositions de 
resolution qui suivent ne souleveront a mon avis 
aucune difficulte, et meme, si nous les examinons 
un peu tard dans la soiree, je pense que cela ne pre
sente pas d'inconvenient majeur. Voila pourquoi, 
mon cher rapporteur, je me suis permis de demander 
que Ia proposition de resolution sur le pore vienne 
d'abord en discussion. Nous discutions done mainte
nant de l'amendement qui a ete presente par MM. 
Briot, Berthoin, Boscary-Monsservin, Dupont, 
Esteve, Lefebvre, Moro et Sabatini tenant a fixer le 
prix du pore a 76,50 u.c. 

M. le President. - Je vous remercie, M. le presi
dent, d'avoir eclairci la situati()n pour vos collegues. 

Je mets aux voix l'amendement n° 1. 

L' amendement n° 1 comportant une nouvelle ver
sion du paragraphe 1 est adopte. 

Sur le paragraphe 2, je n'ai ni amendement ni 
orateur inscrit. 

J e le mets aux voix. 

Le paragraphe 2 est adopte. 

J e mets aux voix I' ensemble de la proposition de 
resolution ainsi modifiee. 
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L' ensemble de la proposition de resolution est 
adopte (<'). 

Nous passons a l'examen de la proposition de re
solution concernant Ia qualite type du ble tendre, 
du seigle, de I' orge, du mais et du ble dur . (doc. 
113-11). 

Sur !'ensemble, je n'ai ni amendement ni orateur 
inscrit. 

Personne ne demande Ia parole ? 

J e mets done aux voix la proposition de resolution. 

La proposition est adoptee (""'). / 

Sur la proposition de resolution concernant Ia 
qualite type du riz decortique (doc. 113-III) je n'ai 
ni amendement ni orateur inscrit. 

Personne ne demande Ia parole ? 

J e mets aux voix Ia proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee (""). 

Sur Ia proposition de resolution relative au prix de 
l'huile d'olives (doc. 113-IV), je n'ai ni amendement 
ni orateur inscrit. 

Personne ne demande Ia parole ? 

J e mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee (00
). 

Sur la proposition relative au prix du sucre (doc. 
113-V), je n'ai ni amendement ni orateur inscrit. 

Personne ne demande la parole ? 

J e mets aux voix Ia proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee (u 0
). 

La parole est a M. Dichgans pour un fait 
personnel. 

M. Dichgans. - (A) A Ia fin de ce debat, je me 
suis vu attaque avec uiJ.e vivacite peu coutumiere 
dans cette Assemblee par M. Mansholt. Je presume 
volontiers que Ia teneur du texte neerlandais etait un 
peu moins desagreable que sa version allemande. 
Mais, Monsieur le President, je me felicite sans re
serve de I' animation qui semble marquer le de bat, 
fut-ce par une certaine vivacite de ton. Je ne peserai 
pas- les mots et je considere !'incident comme clos. 

Si j' ai demande Ia parole pour presenter une ob
servation personnelle, c'est pour aider a Ia brievete 
de nos debats. Je viens de parler pendant trois mi
nutes et Monsieur le President m'a felicite d'avoir 
ete aussi bref. Lorsque M. le president · Mansholt 

(*) Cf. 1.0. n° 192 du 11 aoilt 1967, p. 6. 
( .. ) Cf. 1.0. n• 192 du 11 aoilt 1967, p. 7. 
(•••) Cf. 1.0. n° 192 du 11 aoilt 1967, p. 8. 

declare que mes observations sur Ia politique agri
cole, d'une duree de trois minutes, n'ont pas epuise 
le sujet et qu' elles n· en ont pas expose tous les 
aspects, je trouve que cela n'est pas tres fair play. 
Pour ce qui est de l'objectif, Monsieur le president 
Mansholt, qui est de realiser a long terme des 
unites de production d'une ~ertaine importance -
le terme «exploitation agricole » est d'ailleurs des 
plus courant en Allemagne et en allemaJ).d - nos 
vues semblent etre identiques ; si j'avais parle pen
dant trente minutes au lieu de trois, j'aurais pu ex
poser d'une maniere detaillee Ia necessite d'atteindre 
cet objectif avec des delais de transition appropries 
du po~t de vue social. Je puis done en conclure, M. 
Mansliolt, que sur ce point egalement nous sommes 
largement d' accord. 

Monsieur le President, j'ose maintenant exprimer 
l'espoir que les orateurs qui, a l'avenir, s~en tiendront 
a des exposes brefs, seront censes ne pas avoir dit 
tout ce qu'ils auraient voulu dire s'ils avaient dispose 
d'un temps de parole plus long. 

M. le President. - M. Dichgans, je vous remercie 
d'avoir ete bref. Vous avez dit vous-meme que !'in
cident est clos. La parole est a Mansholt. 

M. Mansholt.- (N) Monsieur le President, je vou
drais dire clairement que je n'avais nullement !'in
tention de chercher querelle a Monsieur Dichgans. 
II se peut que dans le feu de mon expose et en rai
son de Ia brievete que je me suis imposee mes pa
roles aient eu un ton un peu plus vif que je ne 
l'aurais voulu. Cela montre, Monsieur le President, 
qu'il faut etre extremement prudent - et cette 
observation vaut pour M. Dichgans comme pour 
moi-meme ou pour tout autre membre de cette 
Assemblee - lorsque I' on tente, en I' espace de trois 
minutes, d' apporter une solution a un probleme 
fondamental. Si I' on dit : Concentrez toutes les pe
tites entreprises pour en faire des ,grandes, je puis 
dire a !'inverse : alors il faut fermer toutes les mines 
de charbon. A vee de telles affirmations, nous nous 
ferions du tort l'un a !'autre, aussi bien M. Dichgans 
que moi-meme, or, telle n' etait ni son intention, ni 
Ia mienne. 

M. le President. - L'incident est clos. 

10. Reglement relatif au concours du F.E.O.G.A., 
section garantie et reglement financier 

concernant le F.E.O.G.A. 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport de M. Carboni fait au nom de 
Ia commission des finances et des budgets, sur un 
reglement relatif au concours du F.E.O.G.A., section 
garantie et un reglem~nt financier concernant le 
F.E.O.G.A. 
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J e rappelle que, dans sa seance du 11 mai, le 
Parlement a decide qu'il serait en principe renonce 
a Ia presentation orale du rapport, lorsque celui-ci 
a ete distribue dans le delai reglementaire, sauf si 
des donnees nouvelles I' exigent ou si une explication 
au fond est vraiment indispensable. 

Dans ces conditions, je demande au rappolteur 
s'il estime indispensable de completer son rapport. 

La parole est a M. Carboni. 

M. Carboni, rapporteur. - (I) Monsieur le Presi
dent, Mesdames, Messieurs, qu'il me soit permis 
de poser a Ia Commission executive quelques ques
tions precises. 

Quel est le sens et Ia portee de Ia modification 
apportee par !'article 1, a) relatif aux quantites de 
marchandises qui servent de base a Ia fixation du 
volume des restitutions a I' exportation ? On sait 
qu'aux termes de !'article 8, a) du reglement 130, il 
s'agissait jusqu'en 1967, des quantites des exporta
tions netteS ; et que Ce ffiCffie reglement declarait, 1a 
!'article 8, a), in fine, que les restitutions seraient 
etablies, a dater de 1967, d'apres les quantites des 
exportations brutes. Telle est rna premiere question. 

La deuxieme est celle-d : que faut-il entendre par 
les (( modalites d' application )) dont il est question a 
Ia fin de !'article 1 ? Cela signifie-t-il que les deux 
principes - quantites des exportations nettes et res
titutions moyennes les plus basses - seront arretes 
une fois pour toutes et que seule pourra varier Ia 
fatyon de les appliquer ? Troisieme question : queUe 
est Ia signification exacte de I' expression « Ia pro
cedure de vote de I' article 43 » utilisee dans le re
glement ? Pour toutes les autres questions, Mon
sieur le President, je m'en remets a mon rapport 
ecrit. Je vous remercie, Monsieur le President, et 
espere avoir ete bref. 

M. le President. - La parole est a M. Bading, au 
nom du groupe socialiste. 

M. Hading. - (A) Monsieur le President, je vou
drais dire quelques mots sur le reglement qui con
cerne Ia section garantie. La commission de !'agricul
ture a pris tres a creur cette affaire, car on a du cons
tater que jusqu'ici les paiements n'ont ete effectues 
que pour Ia campagne 1962-1963. lis ne l'ont pas 
encore ete pour les campagnes suivantes, ce qui est 
fort regrettable, puisque les exportateurs 1?-e sont 
pas entres en possession des restitutions. Or, ce re
glement doit permettre de remedier a cette situation 
en permettant le paiement rapide, c' est-a-dire en 
deux tranches, des soldes des annees precedentes. 
Une avance de 60 O/o sera payee d'abord pour les 
engagements, les 40 °/o restants etant verses dans le 
delai d'un an; a l'avenir les paiements seront effec
tues deux fois par : 75 Ofo seront verses immediate
ment, le solde dans le delai d'un an. 

Je suis intervenu sur ce sujet, car vous n'ignorez 
pas qu'une serie d'irregularites ont ete commises au 
cours des annees pn3cedentes. Des maisons d'expor
tation ont pu s'approprier indfunent des so:nn;nes 
considerables. On n'est pas parvenu encore a tirer 
au clair comment cela avait ete possible. II ressort 
tres clairement des indications donnees. par Ia Com
mission qu'en fin de compte, Ia Commission et le 
Conseil de ministres se partagent cette responsa
bilite. Sans vouloir accuser personne directeme~t, je 
constate simplement qu'on n'a pas encore pris suf
fisamment de mesures pour assurer un veritable con
trole. 400 000 actions ont ete au total realisees ces 
dernieres annees, et il n'y a que trois fonctionnaires 
de categorie A pour assurer ce controle et !'ensemble 
de travaux preparatoires - du point de vue ad
ministratif s' en tend et non du point de vue commer
cial. QueUe est Ia consequence de cette situation ? 
Sur ces 400 000 actions, 80 seulement ont pu etre 
effectivement controlees soit une proportion d'une 
pour mille ? C' est une situation in tenable qui est 
precisement une incitation aux malversations ou aux 
irregularites. Or Ia somme budgetaire a gerer etait 
de 500 millions d'u.c. et elle atteindra vraisembla
blement sous peu le'milliard. Le Conseil de ministres 
a deja autorise un accroissement des effectifs, mal
gre cela ils ne I' ont pas encore ete ; c' est pourquoi 
j'ai profite de !'occasion qui m'etait offerte pour de
mander au Conseil de ministres et a Ia Commission 
de remedier sans tarder a cette situation. Au demeu
rant, nous nous felicitons, bien sfu, de ce reglement. 

M. le President. - La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansholt.- (N) Monsieur le President, je vais 
repondre brievement aux questions que M. Car
boni a posees a propos de !'article 1. Celui-ci prevoit 
que jusqu'a Ia periode de comptabilisation de 
1966-1967 on suivra l'ancienne methode, c'est-a-dire 
que les restitutions seront calculees d' a pres les quan
tites des exportations nettes, avec un niveau de res
titution correspondant a Ia restitution moyenne Ia 
plus basse de Ia Communaute. A dater de Ia periode 
de comptabilisation suivante, le reglement sera 
d'application. Cela signifie done que les restitutions 
a I' exportation vers les pays tiers seront calculees 
sur la base des quantites nettes des exportations 
reelles et qu' ainsi etablies, les restitutions seront, a 
partir de cette date, communes a tous les E:tats 
membres. 

Aux remarques formulees par M. Bading, je 
repondrai que le probleme des fraudes qui ont ete 
constatees preoccupe evidemment la Communaute. 
J'ai d'ailleurs deja fait anterieurement une declara
tion a ce sujet au Parlement. Mais cette question 
etant encore sub judice, nous ne pouvons pas encore 
nous en occuper directement. Nous avons nean
moins, de concert avec les organismes administratifs 
des E:tats membres, en !'occurrence les services 
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douaniers, pris des mesures tendant a empecber, par 
un controle plus efficace, le 'renouvellement de sem
blables fraudes. De plus, nous nous effon;ons, par des 
propositions' au Conseil, d'obtenir une simplification 
de Ia procedure administrative, c'est-a-dire done une 
simplification des reglements. Enfin, Ia Commission 
ne manquera pas de mettre a profit Ia fusion des 
executifs dans ses tentatives visant a renforcer I' ap
pareil charge du controle des restitutions ainsi que, 
naturellement, des primes de denaturation accordees 
dans le secteur de I' agriculture. 

M. le· President. - La parole est a M. Carboni. 

M. Carboni, rapporteur. - (I) Monsieur le Presi
dent, je me permets de rappeler a M.· Mansholt que 
j'avais encore pose deux autres questions. D'abord, 
j' avais demande dans quel sens il fallait comprendre 
les· « modalites d'application », dont il est question 
a Ia fin de !'article 1, et ensuite, je m'etais enquis 
de Ia signification precise que Ia Commission donne 
a I' expression « Ia procedure de vote de !'article 43 
du traite » utilisee dans certains articles. 

M. le President. - La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansbolt. - (N) J e repondrai, Monsieur le 
President, que, comme il est normal, !'application. 
du reglement s~ppose naturellement des mesures. 
d'execution. Tout reglement exige un certain nombre 
de mesures d'application et d'execution, qui sont 
prises soit par la Commission, soit conjointement 
par la Commission et le Comite de gestion, soit a 
!'issue de Ia procedure au sein du Comite de gestion. 
Pour certaines mesures d' execution, le Conseil se 
reserve la decision. II s'agit generalement, dans ces 
cas, de mesures a caracteres nettement politique. 

M. Carboni pose encore une question concernant 
!'expression << selon Ia procedure 'de vote de !'ar
ticle 43, paragraphe 2, du traite ». C'est le point 
fameux que plus d'une fois deja j'ai tente d'expli
quer au Parlement, Monsieur le President. Cela 
revient a dire ceci : I' avis du Parlement n' est pas 
demande, Ia Commission fait done une proposition 
au Conseil, et celui-ci decide suivant Ia procedure 
de vote de !'article 43, telle qu'elle y est definie; 
c' est-a-dire, a la troisieme etape, a Ia majorite qua
lifiee des voix. Mais vous savez qu'apres les diffi
cultes qui ont surgi au cours de l'annee ecoulee, 
nous ne pouvons plus guere utiliser cette formule. 
C'est pourquoi nous lui preferons la terminologie 
que I' on trouve dans cet article. 

M. le President. - La parole est a M. Carboni. 

M. Carboni, rapporteur. - (I) Monsieur le Presi
dent, vous me permettrez, apres les reponses que 
M. Mansholt a eu l'amabilite de me donner, de 

formuler quelques observations dans les limites de· 
temps de parole qui m' est accorde, car je suis dans 
!'obligation de parler au nom de ces deux commis
sions, une consultee au fond, !'autre consultee pour 
avis. 

Je dois tout d'abord constater, Monsieur le Presi
dent, que bien que m'occupant de 'droit depuis de 
longues annees, je n'ai pas retJssi a trouver dans le 
reglement le point auquel se referait M. Mansholt, 
a .savoir qu'a partir de 1967, le tonnage des expor
tations sera calcule sur les exportations brutes et 
non plus sur les exportations nettes. L'article 8 du 
reglement 130 est a cet egard tres explicite. Dans 
le nouveau reglement, Ia formule alors utilisee : 
« des quantites des exportations nettes, jusqu'a Ia 
periode de comptabilisation 1966-1967 incluse et 
des quantites des exportations brutes par la suite » 
n'a pas ete reprise. Dans le present document, la 
deuxieme partie, c' est-a-dire le mode de comptabi
lisation a partir de 1967, n'est pas soumise a des 
regles. On n' en trouve' aucune trace dans le regle
ment qui nous est soumis. Nous faisons done pour 
ainsi ·dire totalement confiance aux intentions de 
Ia Commission, mais nous ne pouvons certes nous 
fonder sur ce texte qui ne dit pas queUes sont ses 
intentions. Au contraire, il est dit que, pour les mo- -
dalites d' application des deux principes, Ia restitu
tion moyenne Ia plus basse et les exportations nettes. 
on se conformera aux dispositions qui seront arretees 
dans le reglement. 

Monsieur le President, le contenu de !'article 4fl 
fait et .fera encore I'objet d'une etude de la part 
de Ia Commission et de notre Parlement. J e me 
permets de rappeler que nous ne sommes pas du 
tout d'accord avec !'interpretation qu'en donne Ia 
Commission. Pourquoi? L'article 43 prevoit deux 
modes de vote pour le Conseil, et on choisira bien 
sfu celui des deux qui repond le mieux aux accords 
stipules en la matiere a Luxembourg, les 28 et 29 jan
vier demiers. Ces accords concement le comporte
ment du Conseil de ministres qui jusqu'a 'la fin de 
la periode transitoire votait a l'unanimite, et apres 
a la majorite. 

Mais cela ne conceme pas ce qui forme I' element 
fixe de ce vote, a sa voir : I' avis du Parlement. Ce 
droit qui nous est . donne par le traite, Monsieur le 
President, personne ne peut nous l'Oter. II faut modi
fier le traite, mais en attendant ni I' executif, ni le 
Conseil de ministres ne pourront nous denier le 
droit que nous avons de donner notre avis. 

C' est une question tres grave car dans cette ins
titution qui s'appelle et veut etre un Parlement, 
nous n'avons pas le pouvoir de legiferer. Nous avons 
seulement le pouvoir de donner un avis sur les regle
ments. C' est un droit auquel nous ne voulons pas 
qu'il soit porte atteinte et que nous ne voulons pas 
voir mettre en doute. 
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L' avis de deux commiSSIOns a cet egard, a ete 
tres clair et je m'etonne fort que, d'apres ce qu'a 
dit ce matin M. Rey, president de I' executif, on 
desire, d'une part, une collaboration avec le Parle
ment et, d' autre part, on cherche a I' empecher de 
donner son avis sur des reglements. Ceux-ci ne sont 

· d' ailleurs des reglements que de nom, au fond ce 
sont des lois qui se superposent aux lois nationales 
et sont applicables dans les six pays. 

Je n'ai pas besoin. d'attirer I' attention de Monsieur 
le President et de cette Haute Assemblee sur ces 
faits : ni sur le caractere particulier de I' organisa
tion que les Communautes europeennes ont creee, 
ni non plus sur la necessite pour le Conseil de con
sulter le Parlement chaque fois qu'il prend une 
decision en vertu de l' article 43 paragraphe 2. Au 
moins de le consulter. 

Voila, Monsieur le President, toutes les observa
tions que je voulais faire et c' est en ce . sens que 
la commission des budgets et la commission de 
l'agriculture ont, d'un commun accord, presente des 
amendements. Ces amendements precisent notre 
pensee, meme si, Monsieur le President, je n' ai pas 
besoin de vous le dire, nous ne pouvons modifier 
le traite. On peut modifier le traite selon les regles 
prevues dans le traite pour la revision, c'est-a-dire 
par un acte international auquel participent les gou~ 
vernements ; mais ni la volonte du Conseil, ni celle 
du Parlement ne pourraient en ce domaine avoir 
le moindre effet. Nous faisons pour notre part remar
quer que, outre I' aspect juridique de la question, 
il · y a un aspect politique tres important : la respon
sabilite que nous aurions en tant que parlementaires 
nationaux devant nos Parlements, si nous acceptions 
que ce pouvoir, meme mineur qui consiste a donner 
un avis - ce dont les Parlements n'usent jamais, 
puisqu'ils prennent des decisions, font des lois et 
meme des lois constitutionnelles - soit de quelque 
maniere amoindri ou oublie. 

M. le President. - Apres avoir entendu les expli
cations de M. le vice-president Mansholt et du rap
porteur, je vais mettre aux voix les deux propositions 
de resolution. 

Je mets aux voix la premiere proposition de reso
lution concernant un reglement relatif au concours 
du F.E.O.G.A., section garantie. 

La proposition de resolution est adoptee("'). 

Je mets aux voix maintenant la seconde proposi
tion de resolution relative a un reglement financier 
concernant le F.E.O.G.A. 

La proposition de resolution est adoptee (...,.)_ 

(•) Cf. 1.0. n° 192 du 11 aofit 1967, p. 8. 
( .. ) Cf. 1.0. n° 192 du 11 aout 1967, p. 10. 

11. Reglement relatif au.concours du F.E.O.G.A., 
section orientation pour 1968 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia dis
cussion du rapport de M. Bading fait au nom de Ia 
commission de I' agriculture, sur un reglement relatif 
au concours du F.E.O.G.A., section orientation, pour 
1968. 

En application de Ia decision du 11 mai 1967, que 
j' ai citee tout a l'heure, je demande au rapporteur 
s'il estime indispensable , de completer oralement 
son rapport. 

La parole est aM. Bading. 

M. Bading, rapporteur. - (A) Monsieur le Presi
dent, il n' est pas necessaire que je prenne Ia parole 
a ce sujet. J e renvoie au rapport car Ia discussion 
en commission n' a revele aucune contradiction. J e 
recommande I' adoption de ce texte. 

M. le President. - La parole est a M. Carboni. 

M. Carboni. -(I) Je voudrais dire, au nom de Ia 
commission des finances, que nous approqvons plei
nement la resolution presentee par M. Bading. 

M. le President. -La parole est a M. Pleven. 

M. PI even. - J e voudrais tres brievement appeler 
!'attention de M. Mansholt sur l'utilite qu'il y aurait 
a accelerer les procedures d' attribution des aides du 
F.E.O.G.A. 

Lors de la demiere reunion du Parlement euro
peen, vous aviez bien voulu nous indiquer que pour 
aider les regions rurales les plus defavorisees a faire 
face a la mise en vigueur du marche commun vous 
etiez dispose a leur donner une sorte de priorite. 
Mais a l'heure actuelle, la plupart des propositions 
qui ont ete presentees par ces regions sont restees 
sans suite. Dans le departement que je represente, 
il n'y a eu qu'un seul projet a beneficier d'une 
reponse. Tous les autres projets sont restes bloques, 
nous ne savons pas ou. La situation est telle que nous 
envisageons d' envoyer un representant a Bruxelles 
pour savoir ce qu'il est advenu de nos dossiers. 
Je crois que l'exemple que je vous signale est va
lable pour la plupart des regions franyaises. Je dis 
done qu'il n'y a pas seulement a examiner les prin
cipes qui determinent les aides, mais aussi les condi
tions materielles d' attribution de ces aides, car elles 
perdent beaucoup de leur efficacite s'il faut attendre 
deux ou trois ans avant de pouvoir en tirer parti. 

M. le President. - La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansholt. - (N) Monsieur le President, je 
peux repondre brievement a cette question. Nous 
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mettons tout en reuvre pour accelerer Ia procedure. 
C' est Ia raison pour laquelle no us avons fait cette 
proposition au Conseil, car au cours de cette annee, 
nous devrons examiner au ' minimum sept a huit 
cents projets pour Ia Communaute. Une difficulte 
residait neanmoins dans le fait qu'au cours des an
nees ecoulees,, meme les :Etats membres ne presen
taient leurs projets que tres tard. Enfin, il ne nous 
a pas ete possible de progresser au rythme souhai
table en raison du manque de personnel et du sur
menage des effectifs disponibles. 

En ce qui concerne Ia repartition des projets, je 
suis tout dispose a faire effectuer une nouvelle en
quete, Monsieur le President. S'il est vrai que nous 
sommes tenus a une ligne directrice rigoureuse, il 
n'en demeure pas moins que l'on peut effective
ment parler d'une repartition equitable entre les 
Etats membres, ce qui veut dire que de nombreux 
projets sont en tout cas executes en France. Je sa~s 
de quel departement M. Pleven veut parler, mais 
il m' etonnerait tout de meme qu' aucun pro jet n' eilt 
ete realise dans ce departement. 

M. PJeven.- Un seull 

M. Mansbolt. - (N) Venant de M. Pleven, je le 
crois sans peine et m' en informerai en detail. J' exa
minerai surtout pourquoi certains projets dilment 
presentes n' ont pas ete mis en execution. 

M. le President. - Personne ne demande plus_ Ia: 
parole.? 

La discussion est close. 

Je mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee ("). 

12. Reglement relatif a l' unite de compte 
en matiere de politique agricole commune 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia dis
cussion du rapport de M. Westerterp, fait au nom 
de Ia commission des finances et des budgets sur 
un reglement relatif a l'unite de compte en matiere 
de politique agricole commune. 

Je rappelle qu'au cours de sa seance du 21 juin 
dernier, le Parlement avait renvoye aux commis
sions competentes un rapport interimaire de 
M. Westerterp sur le reglement dont il s'agit. 

En application de Ia decision du 11 ml:!i 1967, je 
demande au rapporteur s'il estime indispensable de 
completer oralement son rapport. 

La parole est aM. Westerterp. 

(*) Cf. J.O. no 192 du 11 aoftt 1967, p. 11. 

I 

M. Westerterp.- (N) Je ne presenterai plus mon 
rapport. II n'est question que d'un element nouveau. 
La seule inconnue pour nous reste toujours l'atti
tude de I' executif a I' egard de la proposition telle 
qu' elle est maintenant presentee par la commission 
parlementaire. Le Parlement se rappellera certaine
ment que nous avions demande a I' executif, au 
cours de Ia derniere session, de reconsiderer sa pro
position du fait que nous estimons qu'il n'avait pas 
suffisamment etudie les incidences politico-psycho
logiques sur le domaine monetaire. 

Sur les instances de M. Marjolin, nous avons 
accepte de reexaminer Ia proposition et nous pro
posons maintenant au P!l;rlement d'adopter, a titre 
provisoire, jusqu'a Ia fin de la periode de transition, 
Ia proposition de Ia Commission, avec les quelques 
modifications que vous trouverez dans le texte de 
mon rapport. 

Nous avons estime que l'executif pouvait tout 
au moins marquer son accord de principe sur cette 
solution. La tache de M. Mansholt sera peut-etre 
encore facilitee lorsque je vous aurai prie, Monsieur 
le President, de tenir compte d'une faute d'impres
sion dans le . texte de la resolution. Dans le para
graphe 2, la Commission europeenne est invitee a 
mener a bien cette etude et a presenter une nouvelle 
proposition au debut de l'annee 1968. II s'agit Ia 
evidemment d'une erreur d'impression; en realite, 
il convient de lire: au debut de l'annee 1969. J'es
pere, Monsieur le President, qu'il1 ne sera jamais 
necessaire d' appliquer ce texte au cours des deux 
annees et demie a venir, car son application signi
fierait que nous serions en tres mauvaise posture 
puisqu' elle attesterait qu'un ou plusieurs Etats 
membres auraient procede a une devaluation, provo
quant ainsi Ia desintegration de !'ensemble du sys
teme des prix agricoles communautaires. J' aime 
cependant a croire que les positions se sont suffi-
samment rapprochees. · 

M. le President. - Merci, Monsieur Westerterp, 
de vos suggestions, nous e:ri tiendrons compte dans 
le proces-verbal. 

La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansholt. - (N) Monsieur le President, il 
m' est evidemment impossible de dire en ce moment 
queUe decision la Commission prendra. J e puis seu
lement vous dire que telle qu' elle se presente actuel
lement, avec les modifications qui y ont ete appor
tees, la proposition me semble recevable, apres ce 
que M. Westerterp vient d'en dire. Aussi Ia defen
drai-je fermement devant Ia Commission et, a vrai 
dire, je ne doute pas que celle-ci y donnera une suite 
favorable. 

M. le Pr6sident. - Personne ne demande plus Ia 
parole? 
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Je mets aux voix Ia proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee (0
). 

13. Reglement relatif aux produits transformes 
a base de fruits et legumes avec addition de sucre, 

J originaires des E.A.M.A. et des P.T.O.M. 

M. le President - L' ordre du jour appelle Ia dis
cussion du rapport de M. Thorn, fait au nom de Ia 
commission des relations avec les pays africains et 
malgache sur un reglement relatif aux produits 
transformes a base de fruits et legumes avec addi
tion de sucre, originaires des E.A.M.A. et des 
P.T.O.M. 

La parole est a M. Thorn. 

M. Thorn, rapporteur. - Monsieur le President, je 
n'ai rien a ajouter a mon rapport et je vous prie de 
mettre aux voix Ia proposition de resolution. 

M. le President. - La parole est a M. Boscary
Monsservin. 

M. Boscary-Monsservin, president de la commis
sion de l' agriculture. - Dans cette question, Ia com
mission de !'agriculture avait ete saisie pour avis 
et c'est M. Klinker qui devait, au nom de Ia com
mission de !'agriculture, presenter quelques obser-

-vations. M. Klinker n'etant pas Ia, je le fais en son 
nom et tres rapidement. 

Nous sommes evidemment tout a fait d'accord 
avec les conclusions au fond de Ia commission pre
sidee par M. Thorn et sur lesquels M. Thorn a pre
sente de maniere ecrite d' excellentes explications. 

Je me permettrai cependant, tres gentiment, d'in
diquer a M. Thorn qu'il a interprete d'une maniere 
vraiment tres bienveillante Ia convention de 
Yaounde. J'indique au Parlement europeen que nous 
discutons dans l'immediat sur un tout petit pro
bleme qui est celui des jus de fruit en provenance 
de Ia Cf>te d'I voire. II a ete propose par Ia Commis
sion executive, et cela nous parait exc.ellent, que 
le regime dont beneficierait Ia Cote d'Ivoire soit le 
regime de nos echanges interieurs. II s'agit d'un cas 
tres particulier, portant sur un sujet infiniment mo
deste, par consequent il nous est tres facile de 
donner satisfaction a nos amis africains. 

Un peu insidieusement toutefois, M. Thorn a 
indus dans son rapport qu'il etait souhaitable que 
ce precedent soit etendu et que cette interpretation 
de Ia convention de Yaounde soit appliquee dore
navant a tous les echanges de produits en prove
nance des pays afncains ou malgache. Je dis a 
M. Thorn que Ia commission de !'agriculture ne 

(•) Cf. 1.0. n° 192 du 11 aoilt 1967, p. 12. 

peut pas accepter cette interpretation. II est bien 
entendu que nous sommes disposes a examiner 
chaque cas particulier avec le maximum de hien
veillance mais nous ne pouvons pas laisser dire que 
Ia Convention de Yaounde a pratiquement institue 
le meme regime au regard des productions en pro
venance des pays africains et malgache associes que 
celui de notre regime interieur. Je pense d'ailleurs 
que M. Thorn, avec Ia bonne grace qui lui est cou
tumiere, reconnaitra que Ia commission de I' agri
culture, sur ce point, a raison. 

M. le President. - La discussion est close. 

Je mets aux voix Ia proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee (0
). 

14. Calendrier des prochaines seances 

M. le President. - Messieurs, le Parlement a 
epuise son ordre du jour. Le bureau elargi propose 
au Parlement de tenir sa prochaine seance le 
20 septembre 1967. 

II n'y a pas d'opposition ? 

II en est ainsi decide. 

Cette periode de session sera immediatement 
suivie de Ia reunion jointe des membres du Parle
ment europeen et des membres de I' Assemblee 
consultative du Conseil de !'Europe qui se tiendra 
le 21 septembre apres-midi et le 22 septembre. 

15. Adoption du proces-verhal 

M. le President. - Conformement a !'article 20, 
paragraphe 2, du reglement, je dois soumettre au 
Parlement le proces-verbal de Ia presente seance 
qui a ete redige au fur et a mesure du deroulement 
des debats. 

II n'y a pas d'observation? 

Le proces-verbal est adopte. 

16. Interruption de la session 

M. le President. -.:. Messieurs, il ne me reste qu'a 
vous remercier infiniment et a vous souhaiter de 
boones vacances. 

J e declare interrompue Ia session du Parlement 
europeen. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 18 h 30) 

(*) Cf. 1.0. n• 192 du 11 aoilt 1967, p. 14. 
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